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Décoralion. 

ARRETE No 306 Cab. du 25 av/il 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA U~.oION D'HONNEUR, 


CROIX DE Gl'ERRE - MWAILLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQt;E AU TOGO, 

~u le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut\ol1l 
e:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrîtoire du To~o et création d'assem" 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga­
tion et de publicatîon des textes règ[ementaîres au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promUlgués dans le Ter. 

ritoire du Togo: ~ 
-"~-1 

10 ) -- le Décret du 17 décembre 1936 instituant : 
une médaille d'honneur en argent en faveur 
des agents de Chemins de Fer Coloniaux. 

20 ) - le décret du 24 août 1937, portant modifica­
tion du décret du 17 décembre 1936, insti. 
tuant une mEdaille d'honneur en argent en 
faveur des agents de Chemins de Fer Co· 
loniaux. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera., 

Lomé, le 25 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET d1I 17 Mumbre 1936. 

Le Président de la République Française, 
Vu le Sénatus-eonsulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 19 août 1913 instituant une médaille d'hon· 
neur en argent en faveur des agents, t;()us~agents et ouvriere 
de l'arlministratton des Chemins de Fer d'intérêt général 
(Métropole, Algérie et pays de protectorat); 

Sur le rapport du Ministre des colonies; 

, DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des médailles d'honneur en 

argent peuvent être décernées dans les colonies autres 
que l'Indochine aux agents, sous-agents et ouvriers 
comptant au minimum quinze années de services colo­
niaux effectifs, nott compris les services militaires, 
dans les administrations locales des chemins de Fer • 

• 
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ART. 2 - CeUe durée de services pourra être éven­
tuellement réduite en faveur des agents qui se seront 
signalés par des actes exceptionnels de dévouement 
(lU de courage dans l'exercice de leurs fonctions ou se 
seront fait remarquer par des travaux particulièrement 
utiles. 

AIlT. 3. - Les médailles d'honneur en argent, dé­
cernées par les chefs de colonies, en exécution des 
précédentes dispositions, seront du module de 32 
millimètres; Elles porteront d'un côté l'effigie de 
la République, entourée des mots « République Fran­
çaise " suivie de l'indication de la colonie, et sur 
l'autre face divers attributs entourés des mots « Che­
mins de Fer ", avec la devise « Travail, Honneur" 
Dévouement » et une inscription relatant les noms 
et prénom principal d.u titulaire ainsi que le millésime. 

ART. 4. - Les titulaires seront autorisés à porter 
la médaille suspendue à un ruban d'une largeur totale 
de 37 millimètres et composé de sept rayures égales, 
à savoir, de gauche à droite; bleu, blanc, rouge, 
blanc bleu, blanc rouge, sur lequel sera tissée une 
locomotive en soie jaune d'or. En tenue de ville, le 
ruban pourra être porté sans la médaille. 

Les tihtlaires recevront un diplôme portant leurs 
nom, prénoms et qualité. 

ART. 5. - Les frais de medaille, de rubans et de 
diplômes seront à la charge des budgets des chemins 
de fer intéressés. 

ART. 6. Des arrêtés locaux déterminl'tont les 
me"ureS de détail et les règlements applicables à la 
distinction précitée. 

ART. 7. - Le Ministre des Colonies est chargé du 
présent décret.· 

Fait à Paris, le 17 décembre 1936. 
! ALBEIlT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le Ministre des Colol1ies, 
Marius MOVTET. 

DECRET du 24 août 1937. 

RAPPORT 

au Président de la République Française 
Paris, le 24 août 1937. 

Monsieur le Président, 

Un décret en date du 17 décembre 1936 a institué 
~alJS les colonies autres que l'Indochine une médaille 
'd'honneur en arg,ent en faveur des agents, sous-agents 
et ouvriers comptant au minimum quinze années de 
services coloniaux effectifs dans les administrations 
locales des chemins de fer. 

Il est apparu équitable d'éténdre au personnel de 
toutes les colonies appartenant aux chemins de fer 
ooncédés et non concédés les dispositions du décret 
susvisé. 

Tel est le but du présent proie1 de décret que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom­
mage d~ mon profond respect. 

Le Ministre des Co/b!lies, 
Marius MOUTET, 

Le Président de la République française, 
Vu le Sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 19 août 1913 Instituant une médaille d'hon­

neur en faveur des agents, sous-aÇ"ents et ouvrierS de l'admj~ 
nistration de. chemins de fer d'mtérêt général (Métropole, 
Algérie et pays de protectorat); 

Vu le décret du 17 décembre 1936 Instituant une médaille 
d'honneur en argent en faveur des agents des chemins de fer 
dans les colonies autres que l'lndodlîne; .. 

DECRETE: 
AIlTlCLE PREMIER. --, L'article le, du décret du 

17 décembre 1930 est abrogé et remplacé comme suit: 
« Des médaîlles d'honneur en argent peuvent être 

décernées dans les Colonies aux agents, sous-agents 
et ouvriers comptant au minimum quinze années de 
services coloniaux effectifs, non compris les services 
militaires dans 'les administrations locales des Che­
mins de Fer concédés et non concédés ». 

ART. 2. - L'article 5 du décret du 17 décembre 
1936 est abrogé et remplacé comme sui! : 

" Les frais de médailles, de rubans et de diplômes 
sont à la charge des intéressés ". 

ART. 3. - Le Mhiistre des- Colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

, Fait à Paris, le 24 août 1937. 
" ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 


Le Ministre des Colonies, .. 
.\1.arius N\OUTfT. ':> 

ARRETE No 307 Cab. d1t 25 avril 1947. 

LE GOUVERNEUIl DES CqLONIES, 
CHEVALleR DE LA LtGJON O'OONNEt:R! 

CROIX DE GUERRE - MWI\ILLE DE LA RtSlSTA~CE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lés attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives : 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tiou et de publication des textes règiementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative aux décorations 
décernées à Poccasion de la guerre, promulguée pu Togo 
te 22 mars 1944 i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le ter­

ritoire du Togo: 
10) - le décret no 47-084 du 4 avril 1947 relatif à 

l'altribution de la Légion d' Honneur et de la médaille 
militaire pour faits de résistance. 
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20 ) - le décret n" 47-685 du 4 avril 1947 relatif à 
l'attribution de la croix de guerre àvec palme pour 
faits de résistance. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1947. 
j. NOUTARY. 

----'-­

DECRET no 47-1i84 du 4 avril 1947. 

Le Président de la République, 
Su, Je rapport du président du conseil des ministres, 

Vu Pordonnance du 7 janvier 1944 relative flUX déoor3tions 
déœrnées il l'occasion de la guerre; 

Vu PavIs du oonseil de l'ordre national de ta légion
d'Honneur; 

Le conseil de ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICL!: PREMIER. - Il ne sera plus procédé à l'at­
tribution, au titre. de l'ordonnance du 7 janvier 1944, 
de la Légion d'honneur et de la médaille militaire pour 
faits de résistance, à compt<!r du 30 juin 1947. 

ART. 2. - En conséquence, aueune proposition ne 
sera prise en considérallon si elle n'est pas parvenue 
à l'autorité administrative compétente avant le 15 
juin 1947. 

ART. 3. Le président du collseil et les minkltres 
sont chargés, chacun <!n ce qui le l'Oncerne, de l' exé­
cutjOn du présent déeret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 4 avril 1947. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des nÛlÙstres, 
Paul RA,MADIER. 

Le minlstre d' t·tat, 
v/ce_président du conseil, 

Maurice THOREZ. 
Le ministre d'/Uat, 


vice_présidenJ. du conseil, 

Pierre-Henri TEITOEN. 

Le millistre d'état, 
Félix GOL:/N. 

Le ministre d'étai, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre d'état, 
Marcel ROCLORE. 

Le garde des scetillx, fffinistre de la Î/.IStice, 
André MARtE. 

Le ministre d'Etat, vice.ptésideltt 
du conseil, ministre des alfaires 
'étra1tgères par iniérlm, 

Pierre-Henri TEiToEN. 
Le ministre de l'illNrUur, 

Edouard. DEPJtI!UX. 
Le ministre de 1I1 défense Miionale, 

Fran9DÎs BII..LOUx. 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la mflTÎne, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSEl..LI. 

Le minlsl.re des li=es, 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'économie nationale, 
A. PHILIP. 

Le ministre de l'agriculiure, 
Tanguy PRIGENT. 

Le ministre de la production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'iniérù!/J.r, ministre 
de l'édll<ation Miio17llie par 
iniérim, 

EdOuard DEPREUX. 
Le ministre de t'illNrieur ministre 

des travaux pao!ics et des trall.S­
ports ,Jal" intérim, 

EdOuard DEPREUX. 
Le ministre de la Fra/tce d'ouire_/1Ù!r, 

Marius MouTET. 
Le ministre da fravail 

et de la s(}curité sociale, 
A. CI~OIZAT. 

Le millistre de 1I1 sant/! pablitfue 
et de lu. populllflon, 
Georges MARRANE. 

Le ministre de la détcltSe nationale, 
millistre de la reconstruction et de 
l'uroanisme par intérim, 

François BILLOUX_ 
Le minlstre da commerce, 

jean LET9uRNEAU. 
Le ministre des (JIIClens comoattants 

et victimes de 1I1 guerre, millisfre 
de la ;eanesse, dC$ arts et des 
tettres par iniérim, 

Fran9Dis MITTERRAND. 
Le ministre des ancièns comoatt(l/1ts 

et victimes de la tuerre, 
Fran9Dis MITTERR~D. 

DECRET 110 47-685 da 4 avril 1947. 

Le président du conseil des ministres, 
Vu l'ordonnance du '7 jam'Ier 1(}44 relative aux décorations 

décernées à ltoccasion de la guerre; 
le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PRE~UER. - Il ne sera plus procédé à 

l'attribution, au titr<! de J'ordonnance du 7 janvier 
1944, de la Croix de guerre avec palme pour faits 
de résistance, à compter du 30 juin 1947. 

ART. 2. .._.. En conséquence, aucune proposition ne 
sera prise en considération si elle n'est. pas parvenue 
Il l'autorité administrative compétente avant le 15 
juin 1947. 

http:minlsl.re
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ART. 3. - Le président du conseil et les ministres 
$!Ont charglés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé_ 
wtjen du présent décret, qui sera publié au Joortwl 
of/lcief de la République française. 

Fait li Paris, le 4 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre d'état, 

vice_président du. con.seil, 


Maurice THOREZ. 
Le ministre d'état, 

vice_président du. con.seil, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre d'état, 
Félix GOUIN. 

Le ministre d'fUat, 
Marcel ROCLORE. 

Le ministre d'état, 
Yvon DELBOS. 

Le garde d~s sœaux. ministre de la iasttce, 
André MARlE. 

Le ministre d'Etot, vice_président 
du. can.seil, ministre des aifaires 
étrangères paf intérim, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le mmistre de 'l'intérieur, 

Edouard DEPREUX. 
Le ministre .de Ùl délen.se nationale, 

François BILLOUX. 
Le ministre d::; la gu.{'I't::', 

Panl COSTE-FLORET. 
Le ministre de la marine, 

Louis JACQUINOT. 
Le ministre de l'air. 

André MAROSELU. 
Le ministre des jilUUU:es, 

ScHUMAN. 
Le ministre de l'économie naiionalc. 

A. PHILIP. 
Le ministre de ['agriculture, . 

Tanguy PRIGENT. 

Le ministn. de là pr{;(/JlctùJIt indaslrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'intérieur, ministre 
de l'édarafion nationale par 
intérim, 

Edouard DEPREux. 

Le ministre de l'intéritiur ministre 
des travaux publks et des trans­
. ports par '"Ml'im, 

Edouard DEPREUX. 

Le ministre de Ül Frlll/Ce d'datre_mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre du travnil 
et de la SéCurité sociale, 

A. CROIZAT. 

Le ministre de la santé publique 
el de Id papul4tion, 
Georges MARRANE. 

Le ministre de la titft!/tSe nationaÙl, 
ministre de Id !eCon.stf'Udion et de 
['urbanislTU! par mtér/m, 

François BILLOUX. 
Le ministre du commerce, 

jean LETOURNEAU. 

Le ministre des rmciens combattants 
et viètlmes de la guerre, ministre 
de la ;ellllesse, des arts et des 
lettres par intfirim, 

François MITTERRAND. 

Le mi"istre des lJ1ICiens combattaots 
et victimes de la gUerre, 

François MITTERRAND. 

ARRETE No 330 Cab. du 6 mai 1947. 

LE GOUVER!NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER ce LA LtotoN n'HONNEUR, 

_ CROIX DE OUfl'tRE - MWA1LLE DE LA ResiS1ANcE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribullOlll 
<t les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati""
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen tatives; 

Vu le décret du 16 onil 1924 sur le mode de promul.
gation et de publication_ct.. text.. réglementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgtuée dans le Ter­
ril()ire du Togo la Loi No 70 du 28 février 1944; 
portant création d'une régie générale des Chemins 
de Fer Coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 mai 1947. 
j. NOUTARY. 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu les actes <.'Onstitutionnels nOS 12 et 12 bîs; 
Le Conseil de Cabine~ eniençu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une régie générale 
des Chemins de fer coloniaux, dotée de la personnalité 
civile et de l'autonomie financière. 

La Régie générale des Chemins de fer coloniaux 
exerce, sOus l'aul()rité et le contrôle du Secrétaire 
d'Etat à la Marine et aux Colonies, les attributions 
actuellement dévolues aux divers services ou directions 
du Secrétariat d'Etat à la Manne ou aux Colonies en 
tout ce qu'elles .concernènt l'Administration glénérale 
des Chemins de fer des colonies, pays de protectorat 
et territoires dépendant du Secrétariat d'Etat li la 
Marine et aux Colonies, à l'exception'des lignes COli­
cédées et du Chemin . de fer de la Méditerranée au 
Niger. 

http:d�len.se
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ART. 2. - A compter d'une date qui sera fixée pour 
chaque .gouvernement général, colonie autonome ou 
territoire, par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Marine 
et aux Colonies, les Chemins de fer coloniaux visés ,à 
l'article premier ci-dessus seront transformés en régies 
locales à caractère industriel et commercial, dotées de 
la personnalité civile et de l'autonomie financière. 

Les pouvoirs généraux des gouverneurs généraux, 
gouverneurs des Colonies autonomes ou chefs de ter­
ritoires (désignéS ci-après par le terme générique de 
chefs de oolonie), en ce qui concerne la police et la 
sûreté des Chemins de fer, ne sont pas modifiés par 
les dispositions de la présente loi. 

ART. 3. - La Régie générale des Chemins de fer 
coloniaux est chargée: 

10 De soumettre à l'approbation du Secrétaire d'Etat 
à la Marine et aux Colonies après avis des chefs de 
oolonies intéressés : 

a) Les cahiers des charges applicables à chaque 
régi e local e ; 

b) Les programmes généraux de commandes de 
matériel et de travaux oomplémentaires des régies 
~les; 

20 D'approuver, après avis des chefs de colonies 
intéressés et sous réserve du pouvoir d'évocation du 
Secrétaire d'.Etat à la Marine et aux Colonies, dans 
des oonditions qui seront précisées par l'arrêté fixant 
les modalités d'action du commissaire du Gouverne­
ment, prévues à l'article 5 ci-après: 

a) Les projets d'organisation générale et les slat!!ts 
généraux du personnel des régies locales; 

b) Les budgets et les comptes annuels des régies 
locales ; 

30 D'arrêter les prototypes et les commandes de 
matériel; 

40 De préparer et d'approuver les marchés à passer 
dans la métropole pour les besoins des régies locales, 
de suivre et de contrôler l'exécution de ces marchés; 

50 D'assurer le recrutement et l'avancement du per­
sonnel des cadres généraux des régies locales; 

60 De suivre la gestion des r;égies locales et d'en 
assurer la haute direction technique. commerciale et 
financière par voie de directives, d'Instructions et d'ins­
pections s~r place; 

70 De oonnaîtr,e des tarifs el de statuer, le cas 
échéant, à leur sujet, dans les conditions prévues 

. aux articles 12 et 13 ci-après. 

ART. 4. - La Régie générale des Chemins de fer 
ooloniaux est administrée par un conseil d'administra_ 
tion dont le siège est à Paris. 

Le CoIL<eil d'administration accomplit toutes les 
opérations relatives à l'objet de la Régie générale et 
la représente vis-'à-vis des tiers. 11 arrête le budget 
et les oomptes de la Régie générale et les transrnel 
pour approbation "u Secrétaire d'Etat à la Marine et 
aux Colonies. 11 peut déléguer, dans les conditions 
qui seront définies par arr,êté du Secrétaire d'Etat 
à la Marine et aux Colonies, tout ou partie de se!l 
pouvoirs à son président, ainsi qu'à un comité de 
direction. . 

La composition du Comité de direction est fixée 
par un arrêté du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux 
Colonies. 

ART. 5. - Le Conseil d'administration de la Régie 
générale des Chemins de fer coloniaux comprend, en 
sus de SOn président nommé par décret, sur la propo­
sition du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux Colo­
nies: 

Un' membre du Conseil d'Etat; 
Un membre de la Cour des Comptes; 
Un représentant du Ministre, Secrétaire d'Etat à 

l'Economie nationale et aux Finances; 
Le Directeur des Chemins de fer au Secrétariat d'Etat 

à la Production industrielle et aux Communications; 
Le Directeur des Affaires politiques au Secrétariat 

I:l'Etat à la M~rine et aux Colonies; 
Le Directeur des Affaires économiques au Secrétariat 

d'Etat à la Marine et aux Colonies; 
Le Directeur du Contrôle au Secrétarial d'Etat à 

la Marine et aux Colonies; 
Un gouverneur général ou gouverneur des colonies 

en activité ou en retraite; 
Le Directeur général de la Société nationale des 

Chemins de fer français; 
Le Président du Conseil de Réseau des Chemins 

de fer de la Méditerranée au Niger; 
Le Secrétaire général du Comité central des Grou­

pements professionnels coloniaux; 
Un représentant du Groupement général des trans­

ports coloniaux; 1 
Un représentant des Groupements professionnels de 

la production coloniale; 
Un représentant du Groupement professionnel du 

commerce colonial. 
Les membres du Conseil d'administration sont nom­

més par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Marine et 
aux Colonies, qui désigne l'un d'eux pour remplir 
les ronclions de vice-président. 

En cas de partage égal des voix, le président a 
voix prépondérante. 

Les chefs de colonie présents en France ont le droit 
d'assister aux séances du Conseil d'administration, 
avec voix délibérative, pour les affaires intéressant 
leur colonie. Ils peuvent se faire représenter dans le~ 
mêmes conditions par leur secrétaire général ou par 
leur chef de service des Travaux publics.' 

L'Inspecteur général des Travaux publics des colo­
nies siège au Conseil d'administration et au Comité 
de direction comme commissaire du Gouvernement: 
Les modalités de son action sont définies par un arrêté 
du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux Colonies. 

Il est assisté par un commissaire adjoint désigné par 
le Ministre, Secrétaire d'Etat à l'Economie nationale 
et aux Finances, et agréé par le Secrétaire d'Etat à 
la Marine et aux Colonies. Le Commissaire adjoint 
du Gouvernement siège au Conseil d'administration 
et al! Comité de direction. 

ARl. 6. - Le président du Conseil d'administration 
nomme le directeur général et les chefs de serviQe 
de la Régie générale. Il nOmme les directeurs des 
régies locales, après avis des chefs de colonie intéres­
sés . 

• 
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Le directeur général est chargé d'assurer l'exécu­
tion des décisions prises par le Conseil d'administra­
tion, aux séances duquel il assiste avec voix consul­
tative. 

U a autorité sur les directeurS locaux dans le cadre 
des délégations qui lui sont données à ce titre par le 
président du Conseil d'administration. JI nomme le 
personnel de la Régie générale autre que les chefs 
de service. 

ART. ï. ~ A partir de la date prévue à l'article 2 
ci-d~ssus, les Chemins de fer d'un même gouverne· 
ment général, d'une même colonie autonome 0U c\:un 
même territoire seront groupés en un réseau unique 
constituant une régie autonome locale dont la consis­
tance détaillée sera fixée par arrêté du Secrl'taire 
d'Etat à la Marin,e et auX Colonies, sur proposition 
du président du Conseil d'administration de la Régie 
générale, après avis des chefs de colonie intéressés. 

Les gouvernements locaux intéressés feront remises 
à ces Régies locales de tous les chemins de fer visl!s 
à l'article premier ci.dessus, tels qu'ils se trouvent 
avec leurs dépendances mobilières et immobi.1ières 
et y compris les services annexes rattachés à leur 
exploitation. 

ART. 8. ~ A [a tête de chaque régie local.eest placé 
un directeur, assisté d'un comité consultatif. Les attri­
butions et la composition de ce Comité seront fixées 
par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux Co­
lonies, pris après avis du Conseil d'administration de 
la Régie générale; ses membres seront nommés par 
le chef de la colonie intéressée. 

Un commissaire du Oom'ernement, pouvant être 
assisté par un ou plusieurs commissaires adjoints, 
exerce, sur désignation du chef de colonie et au nom 
de ce dernier, le contrôle de la bonne exécution des 
obligations imposées à [a régie locale. 

Dans le cas où la situation politique ou écon.1mique 
nécessiterait la prise nrgente de mesures de caractère 
exceptionnel, les chefs de colonie possèdent, vis-à·vis 
du directeur de la régie locale, un pouvoir de n'qui. 
sitiou de transports. 

ART. 9. ~ Sur la proposition du chef de coloui" 
intéressé et après avis du Conseil d'administration de 
la Régie générale, les régies locales peuvent être 
chargées par décret contresigné du Secrétaire d'Etat 
à la Marine et aux Colonies, soit de la construdi[oo 
et de l'exploitation de nouvelles lignes, de l'exploita. 
tion après rachat oU tout autre mode de prise en charge 
des lignes existantes dans les colonies, pays de protec­
torat ou territoires dépendant du Secrétaire d'Etat à 
la Marine et aux Colonies. 

Le.<. régies locales peuvent, en outre, être autorisées 
par le Conseil d'administration de la Régie générale, 
après avis des chefs de colonie intéressés, à prendre 
toute concession, tout affermage, bute participation 
directe ou indirecte dans toutes opérations quelconques 
se rattachant à la construction et à l'exploitation des 
chemins de fer coloniaux présentant un intérêt direct 
et certain pour ces chemins de fer. 

ART. 10. ~ Par arrêté interministériel du Ministre, 
Secrétaire d'Etat à l'Economie nationale et aux Finan­
ces, et du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux 0>10­
nies et sm avis du chef de colonie intéressé;un réseau 
local pourra être transféré à la Régie générale qui le 
prendra en gérance. 

ART. 11. La Régie générale des Chemins de fer 
coloniau>. et les régies locales effectuent leurs recet­
tes et leurs dépenses et tiennent leurs écritures dans 
les formes commerciales. 

Le, dépenses de la Régie générale sont couvertes 
notamment au moyen de contributions obligatoires 
versées par les régies locales et dont le montant est 
fixé annuellement par arrêté du Secrétair~ d'Etat 
à la Marine et aux Colonies, sur proposition du pré­
sident (,lu Conseil d'administration de la Régie géné­
rale. En attendant la constitution de chaque régie 
locale, les contributions seront supportées par les 
budgets locaux des Chemins de fer correspondants. 

ART. 12. Les propositions copccrnant la création 
ou les modifications de tarifs sont établies par le 
directeur de la régie locale dans le cadre des direc­
tives qu'il reçoit de la Régie générale, en application 
de l'article 3 ci·dessus. 

Ces proposilions sont soumises pour ho~lpgation 
au chef de colonie, suivant les règles fixées par le 
cahier des charges de la régie locale. 

Le chef de colonie, en cas de nécessité, peut pres­
crire au directeur de la régie locale de lui soumettre 
pour homologation des diminutions. temporaires ou 
permanentes de tarifs. Il peut égaleinent demander 
que la perte de rel'ettes résultant de ces diminutions 
de tarifs soit compensée totalement ou partiellement 
par des augmentations portant sur d'autres tarifs. 

En cas d'opposition du chef de colonie aux tarifs 
proposés par le directeur de la régie locale ou en 
cas de désacoord entre le chef de colonie et le direcileur 
de la régie locale sur les tarifs visés par l'alinéà l 
ci·dessns, le ·,différend est soumis à la Régie générale 
par le directeur de la régie locale, avec l'avis et les 
propositions du chef de colonie. 

Le Conseil d'administration de la Régie générale, 
agissant par délégation du Secrétaire d'Etat à la 
Marjne et aux Colonies statue SUr le différend, sauf 
dan, le cas où, après' délibération du Conseil d'ad­
ministration et sur la demande du commissaire du 
Gouvernement, ce différend est porté devant le Secré­
taire d'Etat à la Marine et aux Colonies. . 

Néanmoins, en caS d'urgence, le chef de colonie 
a le pouvoir de prescrire que les diminutions de ta­
rifs demandées par lui soient immédiatement et provi. 
soirement exécutoires. 

ART. !J. - Les disposHions de l'article précédent 
ne s'appliquent pas. aux aménagements généraux de 
tarifs destinés à assurer, compte tenu du jeu d'un 
fonds de réserve, l'équilibre des prévisions budgétai­
res, et qui sont soumis auX règles particulières sui­
vantes, 

Les propositions concernant ces aménagements gé­
néraux de tarifs sont établies, après avis du Comité 
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oonsuItatif vi"'" à l'article 8 ci-dessus, par le directeur 
de la régie locale, qui les soumet pour homo~ogati.oin 
au chef de oolonie. 

Ces propositions sont considérées oomme ho~olo­
guées et deviennent exécutoires si, dans un délai de 
quinze jours, le chef de colonie n'a pas déclaré y 
faire opposition. 

En cas d'opposition du chef de colonie aux aména­
gements généraux de tarifs proposés, le différend 
est soumis à la Régie générale par le directeur de la 
régie locale, avec l'avis et, éventuellement, les propo_ 
sitions du chef de colonie touchant un aménagement 
intérieur différent des tarifs. 

Le Conseil d'administration de la Régie générale, 
agissant par délégation du Secrétaire d'Etat à la 
Marine et aux Colonies, statue sur le différend, sauf 
dans le cas où, aprèS délibération du Conseil d'admi­
nistration e1 sur la demande du commissaire du Gou­

. vernement, ce différend est porté devant le Secrétaire 
d'Etat à la Marine et aux Colonies. 

Au cas où le chef de colonie maintient son opposi­
tion à une décision de la Régie générale, une subven­
tion égale au produit qui était attendu de l'applica­
tion de cette décision est versée il la régie locale par 
acomptes trimestriels. A cet effet, le chef de colonie 
fait ouvrir au budget de la colonie ou du territoire 
un crédit égal au montant de cette subvention. 

En cas de désaccord entre le chef de colonie ct le 
directeur de la régie lotale sur le montant de la 
subvention visée ci-dessus, il est statué sur ce montant 
par le Oonseil d'administration de la Régie générale. 

ART, 14. "est constitué Un fonds commun des 
Chemins de fer ooloniaux exploités en régie, alimen­
té pa r des avances du Trésor et administré par la 
Régie générale des Chemins de fer roloniaux. 

Ce fonds a pour objet de financer: 

a) Les dépenses pour acquisition de Inatéricl com­
plémentaire et pour exécution de travaux complémen­
taires des régies 10ëales; ainsi que les dépenses impor­
tantes de renouvelleme,nt des installations et du maté­
riel de ces régies locales; 

b) Les dotations initiales des fônds de réserve et les 
·dotati<llls complémentaires des fonds de roulement 
des régies locales au moment de la constitution de 
ces régies locales; 

c) Les dépenses d'établissement de la Régie géné­
rale; 

d) Les dépey!,,!s de fonctionnement de la Régie géné­
rale pendant les trois premiers exercices. . 

L" Ministre, Secrétaire d'Etat à l'Economie nationale 
et aux finances, fixe, en accord avec le Secrétaire 
d'Etat à la Marine et aux Colonies, le montant des. 
avances du Trésor à consentir llJU fonds commun, ainsi 
que le taux d'intérêt de ces avances. 

ART. 15....~ En vue du remboursement de ces avan­
ces, les régies locales émettront des emprunts par 
l'intermédiaire de .la Régie générale, dans la limite 
maximum fixée par la loi de finances. 

Ces emprunts bénéficieront de la garant,ie de l'Etat 

Les colonies pourront contracter directement des 
emprunts pour le développement ou la construction 
de lignes nouvelles, suivant les modalités qui seront 
déterminées par décret. 

Les types de ces deux catégories d'emprunts sont 
fixés par arrêté du Ministre, Secrétaire d'Etat à l'Eco­
nomie nationale et aux finances, et du Secrétaire 
d'Etat à la Marine et aux Colonies. 

Les titres des dits emprunts sont compris au nombre 
des valeurs admises pour tous emplois ou réemplois 
de fonds garantis par l'Etat. 

ART. 1('1.- La gestion financière de la Régie géné­
rale et des régies Jocales est soumise auX vérifica­
tions et au contrôle de l'Inspection des colonies. 

Les oomptes annuels des recettes et des dépens,es 
de la Régie générale et ceux des régies locales sont 
soumis au contrôle de la Cour des Comptes, à laquel­
le sont également transmis les bilans annuels . 

Le compte financier de la Régie générale est réglé 
et le bilan est approuvé par arrêté du Secrétaj~e 
d'Etat à la Marine et aux Colonies. 

ART. 17. La Régie générale des Chemins de fer 
coloniaux peut faire appel à des fonctionnaires et 
agents appartenant aux administrations publiques ou 
à la Société nationale des Chemins de fer français. 
Ces fonctionnaires et ag?llts sont mis, dans les condi­
tions fixées par les lois et règlements, à la disposi­
tion de la Régie génêrale des Chemins de fer colo­
niaux, qui les répartit au mieux de J'intérêt du service 
entre la Régie générale et les régies locales. 

ART. 18. - Des décrets rendus sur la proposition 
du Secrétaire d'Etat à la Marine et aux Colonies et, 
s'il y a lieu, du Ministre, Secrétaire d'Etat à l'EconO­
mie nationale et aux finances, détermineront les con­
ditions d'application de la présente loi. 

ART. 19. ~ Le présent décrc! sera publié au .Ioar­
nal officiel de l'Etat français et exécuté comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 février 1944. 
P1EI(RE LAVAL., 

Par le Chef du Oouvcrllement: 

Le Sedétaire d'Etai à la Marine et aux Colonies, 
A. BLÉHAUT. 

Le Ministre, Setréta!re d'Etai 
à l'Economie nationale et aux Fi fiances, 

Pierre CATHAI,.A. 

ARRETl: A'o 330 Cah. du 13 rtlal J94Î. 

LE GOUVERNEUR OI!S COLONII!S, 
• CHEV~LIER DE LÀ LWlON n'HONNEUR, 

CROlX DE Gt.'ERRE - MEDAILLE DE LA RItS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatîoR 
administrative du territoire du Togo et création d'assembléel 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur ·Ie mode de promulga­
tion et de pubHcation des textes règlementaires aU Togo; , 
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Vu la loi nO 70 du 28 février 1944 portant création d'une 
régie gÔl1érale des chemins de fer coloniaux, promulgllée 
au Togo le 6 mai 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret No 47-772 du 24 avril 1947, 
relatif à l'organisation des cheminS de fer de la France 
d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 13 mai 1<)47. 
1. NOUTAIlY. 

Le président du mnseH des ministres, 
Vu la loi du 28 février 19-14 portant organisation des 

chemins de fer de la France d'outre-mer; 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre-mer; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lorsque l'importance des ré­

gies locales d'ex,Joitation le justifiera, le ministre de 
la France d'outre-mer pourra, par arrêté confier l'ad­
ministration de ces organismes à un conseil dont la 
composition et le5 attributions seront déterminées par 
l,. même arrêté. 

Ce conseil d'administration devra comprendre des 
représentants du territoire, des représentants des usa. 

gers, des représentants syndicaux du personnel et des 
personnalités choisies en raison de leur compétence 
technique, commerciale ou industrielle. 

Les membres du' conseil d'administration seront 
désignés par le chef des pays d'outre-mer intéressés, 

Le conseil d'administration pourra déléguer une 
partie de ses pouvoirs à un comité de direclion choisiÎ 
au sein du conseil d'administration. L'institution de 
ce comité, la détermination de ses attributions et la 
désignation de ses membres feront l'objet d'arrêtés 
du chef de territoire. 

Le directeur de la régie locale àSsure, sous l'autorité 
du conseil d'administration. la direction technique ad­
ministrative et financière de la régie. 

11 e~t nommé sur la p:opoSi!i?n du conseil d'admi­
nislralton dans les wndlüons prevues par la 101 du 28 
février 1944 susvisé. 

ART. 2. - Les budgets et les comptes annuels des 
régies locales sont obligatoirement évoqués pour ap­
probation et règlement par le ministre de la France 
d'outre-mer, ainsi que pour décision les différends 
éventuels entre les régies locales et les chefs dies pays 
d'outre-mer, relatifs aux questions de tarifs. 

ART. 3. - Les écrilmes du fonds commun des che­
mins de rer de la France d'outre-mer seront subdivi­
sées en romptes propres Ji chaque régie locale, afin 
de respecter l'autonomie financière de chacune d'elles. 

ART. 4. - L'organisme central de Paris est dénom­
mé office central des chemins de fer de la France d'ou­
tre-mer; il doit comprendre obligatoirement 50 p. 100 
au moins de fonctionnaires ou d'agents comptant un 

minimum de cinq années de servicell d'outre-mer et 
provenant, autant que possible, des divers pays d'ou­
tre-mer. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'oulre-mer est 
chârgé de l'exécuijon du présent décret qui sera publié 
au JourJUl! oll/ciel de la République française. 

fait à Paris, le 24 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres , 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

P.raoDoel 

Détachement de gendùnnerie 

ARRETE No 305 Cab. du 25 avril 1947. 

LI!: OOUVI!:ltNEUR DES COLONIES, 

OfevALllIt D! LA UOIDH o'HOHMWIt, 


CaOIX DE Ou~Re: - MtoAILLE. DE LA R~JSl'ANcI!, 

COMMISSAlRI!: DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu 1. décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrati.., du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 

. Vu 1. décret du 16 avril 1~4 sur le mode de promulga­

tion et de publication des texles. réglementaires aU Togo; 

Vu le décret nO 45-1343 du 11 ,nai 1945 portant organisa­
tion et augmentation de l'effectif 4u détachement kie gen~ 
darnlerie de l'A.OF.• promulgué au Togo le 10 septem­
bre 1945; 

ARRETE: 
ARTtLE PREMIER. Sont promulgués danS le 

territoire du Togo: 
10 - le décret du 7 septembre 1946 modifiant la 

décret no 45-1343 du 11 mai 1945 portant 
organisation et augmentation de l'effectif 
du détachement de gendarmerie de l'A.O.F. 

20 - le décret no 47-696 du 8 avril 1947 portant modi. 
fication du décret n~ 45-1343 du 11 mai 
1945 susvisé. 

ART. 2. - Le prése.nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 25 avril 1947. 
J. NOtlTARV. 

Voir Décret du 7 septembre 1946 lUI. J. O. Togo dIJ 
16 octobre 1946 - P. 888. 

Décret /tu 47-696 du 8 avril 1947. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le r~pport du miniStre de la IlU"rre et du ministre de 

la France d;QUtre~mer, 
Vu 1< décret du 7 février 1947 fixant la répartition des 

attributions en matière de défense nati~nate i 

Vu le décret nO 4()'6 du J janvier 1946 portant réorganisa­
tion administratlVe du Togo et' création d'assemblées repre.. 
se.tali..,; 
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Vu le décret nO .j().lJ(l5 supprimant 1. riroonscription 
de nakar et dépendances; 

Vu la lettre nO 181 du 20 luillet 1946 du gouveru .... r des 
colonies commissaire de la Republique du Togo; 

Vu l'avis du haut commissaire de la République, goover­
neUT renéral de l'Afrique occidentale française, 

DECRETE.: 

ARTICLE PREMIER. L'article 1et du décret du 
11 mai 1945 (1) est modifié comme suit: 

« Le détachement de gendarmerie de l'Afrique occi· 
dentale rrançaise et du Togo comprend: . . '. . . . . 

" La section de Dakar (colonie du Sénégal). 
. .,. . . . 

" 	La section de Lomé (territoire du Togo) ". 
(Le reste sans changement). 1 

ART. 2..~ L'article 3 est abrogé et remplacé par 
le suivant: 

La répartition des brigades et postes sur les terri­
tOires respectifs de l'Afrique occidentale française et 
du Togo est raite par arrêtés du haut commissaire de 
la .République, g>OUverneJ.r général de l'Afrique occi­
dentale française, et du commissaire de la République 
au Togo. 

ART. 3. Le ministre de la guerre et le ministre 
de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au fourMi oifidei de la République 
française. 

fait à Paris ,le 8 avril 194 7. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

(1) 	 Modifié par déc",t du 7 septembre 1946 ci·dessII' réié­
nmcié. 

ARRETE No 308 Cab. d:Jl 25 avril 1947. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA t.WJON O'HONNE\iR, 


CROIX DE OUERRE - M!D/HLLE DE LA RtslsTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
., les pouVoirs au Commissaire de la République aw Togo; 

Vu le décret du J janvier 1946 portant réorganisation
OIdministra!ive du !erritoire du Togo et création d'assemblées 
repréHntatives ; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur lé mode de promulga­
tion et de publication des textes .til_entaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret No 47-667 du 8 avril 1947, 
portant extension aux personnels en service dans les 
territoires d'outre-mer et rémunérés SUr le budget de 
l'Etat, des allocations provisionnelle instituées par le 
décret No 47~147 .du 16 janvier 1947. 

ART. 2. - Le prése!)t arrêté sera enregistré, publié 
et comnnmiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur 	~e rapport du ministre des finances, 

Vu l'ordonnance du 6 janvIer 1945 portant réforme des 
trattements des fonctionnaires de l'Etat et aména~men't' 
des pensiOns cjviles et militaÎres; 

Vu l'ordonnance du 29 juillet 1945 relative aux traitements 
et indemnités des fonctionnaires civils rémunérés sUr le 
budget de l'Etat en service en Afrique du Nord et au)( 
oolonies; 

Vu le décret n" 47.]47 ~u Hi janvier 1947 portant 
attribution d'une indemnité provÎsionneUe aux fonetiannai~ 
Tes civils et mîlitaÎres j agents et ouvriers de l'Etat; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le bénéfice des allocations 
provisionnelles attribuées ~n vertu du décret na 47-147 
du 16 janvier 1947 aux fonctionnaires, agents et ou­
vriers de l'Etat en service sur le terri:oire de la France 
métropolitaine est étendu, à compter du 1cr janvier 
1947, suivant les modalités prévues aux articles ci­
après, aux personnels civils (fonctionnaires, agents et 
ouvriers) rémunérés sur le budget de l'Etat, en ser­
vice dans les terrHoines relevant du ministère de la 
France d'outre-mer, à l'exception de l'Indochine. 

ART. 2.•.- Pour les personnels en service en Afri­
que occidentale française, en Afrique équatoriale fran­
çaise, à Madagascar, au Cameroun, au Togo, dans 
l'Inde française, à la Côte française des Somalis, à 
Saint-Pierre et Miquelon et dans les établissements 
français de l'Océanie, les taux appliqués sont ceux 
fixés par décret du 16 janvier 1947 susvisé pour les 
personnels en serviee à Paris. 

Pour les personnels en service à la Martinique, à 
la GuâcleJoupe, à la Guyane et à la Réunion, les taux 
appliqués sont ceux fixés pour les pe.-sonnels en ser· 
viee dans les chefs-lieux de département et dans les 
autres localités non expressément désignées. Pour 
l'application de la présente disposition, sont considérés 
comme chefs-HC>!lx de département: 

A la Guadeloupe: Pointe-à-Pitre, Basse.Terre; 
A la ,"'\artinique: Fort-de-France; 
A la ·Réunion: Saint-Denis; 
A la Guyane: Cayenne. 

ART. 3. Pour les territoires n'appartenant pas il 
la rone du franc métropolitain, le montant de l'alloca­
tion à verser aux ÎntéreSSés est déterminé par con­
version en monnaie locale des taux fixés par le décret 
du 16 janvier 1947, conformément aux parités réSllt\­
tant,. de la réforme monétaire du 25 décembre 1945. 

AR:r. 4. ~ l'allocation provisionnelle accordée par 
le présent décret n'est pas abondée de la majoration 
coloniale . 

• 
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ART. 5. L'allocation provisionnelle est attribuée 
aux pel'SlOnnels visés à l'article le; du présent décret, 
suivant les modalités applicables aux personnels de 
l'Etat de même catégorie en service sur le territoire 
de la France métropolitaine. . 

En particulier. n'y peuvent prétendre les personnels 
dont la rémunération est déterminée en fonction des 
salaires pratiquéS dans le commerce et l'indus!ri·c; 
elle est allouée aux agents contractuels sur la base 
de la catégorie immédiatement inférieure à celle cor­
respondant il leur rémunération bl1dgélairc actuelle. 

ART. 6. L'allocation provisionnelle Sl1i! le sort 
de la rémunération principale. Son montant est réduit 
dans la proportion où cette rémunération se trouve 
réduile, pour quelque cause que ce soit. Pour les 
agents ne fournissant qu'lm service incomplet, ,le 
mûntant de l'allocation est réduit al1 prorata de la 
durée effective du service. 

ART. 7. '- Le 'ministre des finances et tous les mi­
nistres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 8 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre des !ituuICeli, 
ScHUMAN. 

Voir décret no 47-147 du 16 ianvier 19H aa J.O.T. 
du 16 avril 1947 Page 287. 

Congés de longue durie pour maladie 

ARRETE No 316 Cab. du 30 avril 1947. 

LE GOUVI!RNEUR DI!S COLONlI!S, 
CHEVA.LIER DE LA LtOfON O'HONNEUR, 

CROIX ne: GUeR.R.E - MWAILLE DE LA RéslSTANcel 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 192\ déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
l'tprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 our le-mode de promulgation 
et de publication des te::d:es réglementaîres au :rogo; 

Vu le décret du 19 novembre' 1931 relatif à l'octroi de 
ClQtIgés de longue durée pour tuberculose ouverte aux fone· 
tioÎJnaires civils des services coloniaux ortanisés par décret 
promulgué au Togo le 16 décembre 193f; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret No 47-729 du 17 avril 1947 
rendatlt applicables allX fonctionnaires coloniaux 
atteints de maladie mentale ou de lèpre les dispositions 
du décret du 19 novembre 1931 SilSvisé. . 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. • 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. NOI.JTAR'i, 

Le président du conseil des ministres. 
Sur ie rapport du ministre de la France d'outre~mer; 

Vu. le décret du 17 septembre 1925 rel. tif à l'octroi de 
'"rongés spéciaux pour tuberculose ou maladies mentales lUI 
personnel de l'enseignement public en service â Ja Marti­
nique il la GuadelOUpe, à la Réunion et à ta Guyane: 

Vu le décret du 8 mai 1'931 relatif à l'octroi de congés 
~ spéciaux pour lèpre au personnel de l'enseignement public 

<cn serviœ à la Martinique, à la Guadeloupe 1 il la Réunion 
et à la Guya.ne; 

Vu le déeret du 19 novembrr 1931 relatif à l'octroi de 
congés de longue durée pour tuberculose ouverte D:UX fonc­
tionnaires civils des services coloniaux organisés. par décret~ 

Vu l'avis du (.'Onseil supérieur de santé du ministère de 
la frant:e d'outre~mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' Les dispositions du décret du 
19 novembre 1931 susvisé sont applicables aUX fonc­
tionnaires civils des cadres coloniaux organisés par 
décret qui se trouve!!! en activité et qui Dont atreinlS 
de maladie mentale ou de lèpre. 

ART. 2. - Le présent décret n'apporte allcune déro­
gation aux décrets des 17 septémbre 1925 et 8 mai 
1931 susvisés relatifs à l'octroi de congés spéciaux 
pour tuberculose ouverte, maladie mentale 011 lèpre 
au pel'SlOnnel enseigncanl de certains !erdtoires. 

ART. 3. -- Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Jol1.mal officiel de la République française et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

1 Fait il Paris, le 17 avril 1947.- PAUL RAMADIER. 

. Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France d'oaire-mer, 
Marius MOUTET. 

T. P. et Mines 

ARRETE No 317 Cab. du 30 avril i947. 

LE GOUVI!RNEUR OI!S COLONIES, 

CHEVAlIER. De LA LéafON O'OONNEu.rt, 


CROIX DE GUERRE ...- MeDAU.!.! DE LA RésISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ma,. 1921 dét<:rminant les attributiono 
et les pouvoir< du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janYier 194ô portant réorganisatiou
administrative du territoire du Togo et création d'asst'mblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 5ur le mode de promulgation 
et de publieation des textes réglementaires au ifogo; 

Vu le décret No 1813 du 15 juillet 1944 réglant l'organisa­
tion générale et le statut du personnel des services des 
Travaux Publics, des Mines et des Techniques industrielles, 
relevant du ministère déS oolonies, promul~ au ffogo le 
20 novembre 1945, ensemble le décret nO Il!>-1543 du Il 
juillet 1945 qui l'a validé, modifié et complété; 

Vu le décret N0 45-1986 du 1er septembre 1045 rel.tif 
au traitement du peJ'SOllnel d.. services des 'l'ravaux Publics, 
des Mines et des Techniques Industrielles des Colonies, pro­
mulgué au Togo le 20 novembre 1945; 
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ARRETE: 

ARTICl.E PREMIER. - Est prolll1.llgué dans le Ter­
ritoire du TOg<>, le décret no 47-751 du 19 avril 1947 
modifiant et complétant les décrets des 15 juillet 1944 
et Il juillet 1945 s'!lsvisés. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. NOUTARV. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mÎnistre de la France d'outre~mer, 
Vu le décret du 15 juillet 1944 porlant organisation 

générat~ des services des travaux publics, des mines et des 
techniques indu5;trielles des colonies et le statut du personnel 
et les textes qui l'ont modifié, notamment le décret du 11 
juillet 1945; 

Vu les décrets du 1er septembre 1945 fixant les traitements 
du personnet du cadre général des travaux publics, des 
mÎnes et des techniques industrielles des colonies, 

DECRETE: 

AI<TICLE PREMIER. - Les articles énumérés ci-des­
sous du décret du 15 juillet 1944, modifié par le décret 
du 11 juillet 1945, sont modifiés ou complétés comme 
suit: 

({ Art. 21. - Le délai de six ans visé au troisième 
paragraphe de l'àrticJe 21 est réduit à cinq ans ". 

La rédaction du sixième alinéa de l'article 21 est 
remplacée par la suivante: 

" fJ) Pour les candidats inscrits sur la deuxième 
partie de la liste: . 

« D'une part, l'établissement d'un travail personnel 
portant sur un sujet technique choisi par le candidat 

. et agréé par le jury du concours. Le candidat pourra 
soumettre plusieurs sujets à l'agrément du jury», 

" Art. 43. - Le délai de six ans visé au troisième 
paragraphe de l'article 43 est réduit à cinq ans. 

Cet article est complété comm;t suit: 
" A titre transitoire, les ingénieurs nommés dans 

le cadre général par application des dispositions du 
décret du 29 juillet 1945 pourront êtrc inscrit, sur 
la première partie de la Iistc des candidats autorisés 
à ,;ubÎl' les épreuves du concours d'ingénieur principal 
au cours des deux premières sessions suivant immé­
diatement la date du 31 décembre de l'année où ces 
ingénkurs réunissent le nombre d'années de service 
exigé pour se présenter audit concours, sans que les 
condition~ d'âge soient remplies )\. 

" Arl. 46. L'article 46 est complété comme suit : 
« A titre transitoire, et pendant une période qui 

prendrd fin cinq ans après la date légale de cessation 
des hostilités, la limite d'âge et la durée de services 
prévue, à l'article 26 pour l'intégration définitive des 
ingénieurs métropolitains dans le cadre général sont 
augmer.tées d'une période égale à la durée des hos­
tilités ». 

A~T 3. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sefa 
publi{' au JOllrlUlt officiel de la Républiqtte française 
et inséré au Bulletin olticiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

'Fait à Paris, le 19 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le minis!n' de la Frl1/lCe d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

Transmissions cofoTlÎnies 

ARRETE. No 323 Cab. du 30 avril 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEvALftR Dt LA UOJOK n'HONNEUR, 

CROIX DE GlJl!RRE - MtDATLLE DE LA RtSfSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ~OGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganÎsation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 ~ur Jt> ,uode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 23' août 19-14 portant créatÎon du cadr~ 
général de5 Transmissions C..olonjalt':S1 promulgué au Togb 
le 28 février 1945; 

Vu l'arrêté interministériel du 8 mai 1946 fixant les 
conditions de détachement du perSQnnel métropolitain des 
Postes! télégraphes et téléphones dans je cadre ~nérai 
des transmissions col.cmiales, promulgué au Togo le 19 
juin 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret No 47-760 du 21 avril 
1947, portant modification du décret du 23 août 194'1 
susvisé. 

.A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. NOlJTARV. 

Le président du cons,il des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la Prance dJoutre~mer, 

Vu le décret du 23 aolit 19.44 portant création du .cadre 
général ùes transmissions çoloniales et les textes subséquentlS; 

Vu l'arrêté Intenninistér1el du 8 mai 1946 du ministre 
. des postes, télégraphes et téléphones et du ministre de la 

Françe d'outre-mer fixant les çonditions de détachement du 
personnel métropolitain des postes, télégrapnes et téléphones 
dans le cadre général d~5 tranSmissions çoloniales; 

Vu l'avis exprimé par la commission de classeme.l1t :lu 
ministère de la France d'outre~mer en sa fîéance du 22 Janvli;r 
1947, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le premier alinéa du para­
graphe 40 de l'article 27 du décret du 23 août 1944 
portant création du cadre général des transmissions 
coloniales est complété ainsi qu'il. suit : 
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« Toutefois, cette disposition n'esl pas applicable 
au personnel métropolitain des postes, télégraphes et 
téléphones détaché dans le cadre général des trans­
missions coloniale-s en ce qui concerne le premier 
avancement qui suit le détachement », ." 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
"st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié all Journal olticiel de la République française. 

Fait à 	Paris, le 21 avril 1947. 
PAl'L RAMADIER. 

Par le 	président du conseil des ministres; 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

P....g•• à bord d•• paquebot. dea .Uitaire. 

ARRETE No 322 Cab. du 30 avril 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLO!'lIES, 

CHEVALiER. DE LA LWION D'HONNEUR. 


CROIX, DE OUfRRE - MtoAfLLf. Of LA RtSlsTANce, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOD, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributlons 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu le déeret du 16 avril 1924 l'ur le mode de promulgation 
et de puhlkation des textes réglementaires au 'fog9; 

Vu le décret du 22 mai 1924 'ur la législation applicable 
au Cam~roun et au Togo, promulgué au :-fogoo le 12 
juillet 1924; 

Vu le décret du 14 avril 1929 fixant le elassement à 
bord des paquebots des sergents-chefs et assimilés voyageant 
au compte du budget colonial ou des budgets locaux des 
colonies, promulgué au Togo le 25 mai 1929j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter- ,. 
ritoire du Togo le décret No 47-708 du 12 avril 1947, 
portant modification du décret du 23 septembre 1913, 
roncernant les passages à bord des paquebots des 

. adjudants, sergents-miljors et, assimilés voyageant au 
compte du département des colonies. 

• 
ART. 2. Le présent arrHé sera enregistré, publié 

et communiqué parto?t où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. Nol1TARY. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du ministre de la France d'Qutre~mer et du 

ministre des finances, 
Vu I~ décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 

indemnités de déplacements et les passages accordés ~u" 
officiers, fonctionnaires. employés et agents civils et militaires 
d-es services coloniaux et locaux; 

Vu les décrets des 6 juiilet 1904; 8 Juin 1906, 9 juif! 1911, 
portant modification de ·certaines dispositîons du texte précé~ 
dent; 

V u le dècret du 18 septembre 1913 tiU sujet des droits de 
passage et des kdemnîfês de déplacement des adjudants-chefs; 

Vu le décret du 23 septembre 1913 concernant les passages 
à bord des paquebots des adjudants~ sergents~majors 'Ct 
assimilés \'oyageant au compte du département des colonîes; 

Vu le detret du 14 avril 1929 fixant le classement à bord 
des frJQlIebote des sergents~chefs et assimilés v()yageanf 
au compte dl! budget colonial ou des budgets locaux des 
colQnies; 

Le conseil des ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article IH du décret du 
23 septembre 1913 concernant les passages à bord 
des paquebots est complété comme suit; . 

"Les adjudants, sergents-majors, maréchaux des 
logis chefs de gendarmerie et assimilés... ». 

(Le reste sans dlangement). 

ART. 2. - L'article 1<> du décret du 14 avril 1929 
est complété comme suit : 

« Ajouter au texte de cet article, après tableau 2 
annexé, au décret du 3 juillet 1897, le membre de 
phrase suivant: . 

« Sauf en ce qui concerne les maréchaux ·des logis 
chefs de gendarmerie qui bénéficient des dispositions 
applicables aux sergents-majors ». 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-meret 
le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présellt décret qui 
sera publié au J(Jl.Imal olliciel de la République fran­
çaise et inséré au Bulletin oliiciel des colonies et qui 
entrera en viguem dès sa publication. 

Fait à 	paris, le 12 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le 	président du conseil des ministres: 

Le ministre t/e la FrllllCe d'O#fre-nter, 
Marius MOUTET. 

Le ministre t/es lilUlllces, 
SCHUMAN. 

Jouraali.t•• 

ARRETE No 309 Cab. du 25 avril 1947. 

LI! OOllVl!RNl!UR DES COLONI/!$, 
CHEY,\LI!!Jt De u. tiOlON DJtlONNE:\JR, 

C~O!x DE QUEJ(I\E ~ MtOAILLE DE LA Rl!stSTANCE:, 

COlMIISSAIRI! DI! LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déIenninant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 
Vu I~ décret du 3 janvier 1946 purtant réorganisation.

administrativt du territolr-e du Togo et création d'assemblées 
représen ta:i\o1:6 ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 'ur le mode de promulgation 
et de pubHcati<>n des textes réglementaires au :rogo; 

ARRETE: 

ARTICLE Pl(EMIER. Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret No 47-709 du 12 avril 1947 
portant application dans les territoires d'out(e-mer 
autres que l'Indochine des dispositions de la loi du 29 
mars 1935 portant statut du journaliste, du décret du 
17 janvier 1936 relatif à la carte d'identité profes­
sionnelle des journalistes et de l'acte dit loi nO 5226 
du 22 décembre 1941 relatif à la rémunération du 
personnel des journaux quotidiens. ; 

• 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1947. 
J. ~OUTARY. 

DECRET n~ 47·709 du 12 avrilA947. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer) 
Vu la loi' du 29 marS 1935 portant statut du journaliste; 

~ Vu le décret du 27 janvier 1936 relatif à la carte d'identité 
pron,SI!lonnene des journalistes; 

Vu l'acte dit loi nO 5266 du 22 décembre 1941 relatif 
à la rémunération du· perSonnet des journaux quotidiens, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables aux 

territoires relevant du ministère de la France d'outre. 
mer autres que l'Indochine: 

la La loi du 29 'mars 1935 portant statut du journa­
liste; ­

20 Le décret du 17 janvier 1936 relatif à la carte 
d'identité professionnelle des journalistes; 

30 L'acte dit loi no 5226 du 22 décembre 1941 
relatif à la rémunération du personnel des journaux 
quotidiens. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié aU 10iV1U11 officiel ,de la République française 
ainsi qu'aux idtvnat/x officiels des territoires intéressés, 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre..mer~ 1 

Fait à Paris, le 12 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 
Leminisire de la France d'outre-mer, 

Marius MOUTET.--_ ............ ­
LOI du 29 mars 1935. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Pr":'ident de la République promulgue la loi dont la 

teneur sUlt , 
ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté au chapitre II 

du livre 1er (titre Il) clu code du travail, une section 
spéciale III intitulée: «Des journalistes profes-
Sionnels )}. , 

Art. 30 a j. -. Les dispositions' des différents titres 
du oodc du travail, en ce qu'elles ne sont paS contrai­
res aux dispositions de la présente section, sont appli­
cables aux jOurnalistes professionnels, lesquelS sont 
ainsi définis: 

Le jOurnaliste professionnel est celui qui a pour 
occupation principale,. régulière et rétribUée, l'exercice 
de sa profession dans une publication quotidienne 
ou périodique éditée en France, ou dans une agence 
française d'informations, et qui en tire le principal des 
ressources nécessaires à son existence. 

Le correspondant, qu'il travaille sur le territoire 
français ou à l'étranger, est un journaliste profession­

. n<!lf, s'il reçoit des appointements fixes et remplit les 
oonditions prévues au paragraphe précédent. 

sont assimiléS aux journalistes professionnels les 
oollaborateurs directs de la rédaction: rédacteurs­
traducteurs, sténographes-rédacteurs, rédacteurs-revi­

• 	 seurs, reporters-dessinateJUrs, rt!'porters-pholographes, à 
l'exdusion des agents de publicité et de tous ceux qui 

n'apportent, à un titre quelconque, qu'une collabora­
tion occasionnelle. 

Art. 30 b j. ,- En cas de résiliatifn d'un contrat 
de louage de services fait Sans détermination de durée, 
et liant l'une des perSOnnes mentionnées dans l'article 
ci-desst,ts à une ;n~reprise de journaux ou périodiques, 
la duree du preaVIS est, pour Fune et l'autre partie, 
et SOus réserve des cas prévus à l'alinéa 2 de l'article 
suivant, .d'un mois, si le contrat a reçu exécution pen­
d:,"t tro:s ans ou une durée moindre, et de deux mois 
SI ce contrat a été exécuté pendant plus de trois ans. 

Art. 30 c). - Si le congédiement provient du fait de 
l'et?l?loycu!, une indemnité est due, qui ne peut être 
,"fencure a la so'!lme représentant un mois, par année 
ou. frachon d'annee de collaboration, des derniers ap­
pomtements; le maximum des mensualités est fixé à 
quinze. Une commission arbitrale sera obligatoirement 
saisie pour déterminer l'indemnité duê, lorsque la 
durée des services excédera quinze années. ' 

Cette commission sera composée de deux arbitres 
désignés par les organisations professionnelles d'em­
ployeurs et deux arbitres désignés par les organisations 
professionnelleS des salariés; elle sera présidée par 
un haut fonctionnaire, en activité 011 retraité, de préfé­
rence de l'ordre judiciaire. 
,Si .les parties .ou l'ime d'elles ,ne désignaient pas 

d arb~tres, Ct;U?,-CI ~eralent nommeS par le président 
du tnbunal CIVil, hUlt jOllrs après Une mise en demt1lue 
par lettre recommandée adress;';e à la partie défaillante 
par l'autre organisation ou aux deux parties par l';n­
téressé lui-même. 

Si les arbitres désignés par les parties ne s'enten­
daient pas pour choisir le président de la commission 
arbitrale, celui-ci serait désigné à la requête de la 
partie la plus diligente par le président du tribunal 
civil. 

En cas de faute grave ou de fautes répétées l'in­
demnit(, Ci-dessus prévue pourra être réduite da~s une 
pr,?portioll ~ui, sera arbitrée par la commission, ou 
meme supprimee. 

La décision de la commission arbitrale ne peut être 
frappée d'appel. , 

Art. 30 d).- Les dispositions de l'article précédent 
sont applicables danS le cas où la résiliation du contrat 
survient par le fait de l'une des perSOnnes 'Cmployées 
dans une entreprise de' journal ou périodique dont 
fait mention l'article 30 aj, lorsque cette résiliation 
est motiv.ée par l'une des circonstances ci-après: 

10 CessIon du journal ou d'li périodique; 
20 Cessation de la publication du journal ou périodi­

que pour quelque caUSe que ee soit; 
30 Changement notable dans le caractère ou l'orien­

tation du journal ou périodique, si ce changement crée 
pour la personne employée lUne situation de nature 
à porter atteinte à son honneur, à sa réputation ou, 
d'une manière générale, à ses ibtérêts moraux. 

Dans les caS prévus à l'alinéa 30 ci-dessus 'la per­
sonne qui rompt le contrat n'est point tenue d/"bserver 
la durée de préavis prérue à l'article 30 b j. 

Art. 30 e). - Tout travail non prévu dans les 
accords constituant le contrat de louage de services 
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entre une entreprise de journal ou périodique et l'une 
des personnes menlionniées à l'article 30 a) du présent 
livre comporte une rémunération spédale. 

Ar!. 30 1). ~ Tout travail commandé ou accepté 
par une entreprise de journal ou périodique et non 
publié doit être payé. , 

Le droit de faire paraitre dans plus d'un journal 
ou périodique les articles ou autres œuvres littéraires 
ou artistiques dont les personnes mentionnées à l'arti­
cle 30 a) sont les auteurs sera obligatoirement subor­
donné à une convention expresse qui devra indiquer 
les conditions dans lesquelles sera autorisée la repro­
duction. 

Arl. 30 g). - Toutes conventions contraires aux 
dispositions de la présente section sont nulles et de 
nul effet. 

Art. 30 hl. .....- Un congé annuel payé sera accordé 
aux personnes énumérées à l'article 30 a) du livre 
1er du code du travail. 

Ce congé est fixé à un mois pour les joumaliates 
liés à une entreprise de journaux ou périodiques de­
puis un an au moins, et il cinq semaines pour les jour. 
nalistes dont le contrat de louage de services reçoit 
exécution depuis dix ans au moins. 

Ar!. 30 i). - Pourront seules se prévaloir de la 
qualité de journalistes, Soit à l'occasion de l'établisse­
ment d'un passeport ou de tout autre acte administratif, 
soit en vue de bénéficier des dispositions prises ell 
faveur des représentants de la presse par les autorités 
administratives, les personnes énumérées à l'article 30 
a) et titulaires d'une carte d'identité professionnelle. 

Les conditions dans lesquelles seront délivrées ces 
cartes, la durée de leur validité, les conditions et les 
formes dans lesquelles elles pourront être annulées 
seront déterminées par lin règlement d'administration 
publique. Ce règlement déterminera également les 
pénalités applîcables en caS d'infraction à ses pres­
criptions. 

ART. 2. - L'article 50 0) du livre Il du code du 
travail concernant le repos hebdomadaire des journa­
listes est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les dispositions de la présente section sont appli. 
cables aux personnes énumérées à l'artide 30 a) du 
livre 1" du code du travail ,). 

ART. 3. - Les préfets établiront, du 1" au 15 janvier 
de chaque année, Une liste des entreprises de journaux 
DU périodiques qui auront pris, pour la durée de l'an­
née considérée, l'engagement: 

10 De payer aux journalistes employés par eux et, 
(l'une manière générale, à toule personne mentionnée 
là l'article 30 a) du livre le< du code du travail, qlli 
!eSt à leur service, des salaires non inférieùrs à ceux 
C/Ui auront été fixés, pour chaque catégorie professJ.on­
neUe et pour chaque département ou chaque région, 
par décision d'une commi$loll mixte comprenant d~ 
représentants des organisations professionnel\es de 
directeurs 011 entrepreneurs de journaux et périodiques 
et de :journalistes. Cette commission, composée à éga­
lité de représentants du perSOnnel et de représentants 
"des patrons - trois au moins de chaque côté - sera 
chargée d'établir, pour le département ou pour la 
région, le tableau des salaires minima. 

La commission pourra, en cas de disproportion no­
toire constatée entre l'importance de journaux Ou publi· 
cations paraissant dans un même département ou une 
même région, établir des catégories - trois au maxi­
mum dans lesquelles elle rangera les publications 
envisagées. . 

Le tableau des salaires minima sera expressément 
déterminé pour chaque catégorie par la commission 
mixte, 

Les représentants siégeant à celte commission reco"'" 
ront, au cas ·où un désaccord définitif se présenterait, à 
l'arbitrage d'une personnalité choisie d'un commun 
accord. En cas d'impossibilité de désigner, sous la 
forme qui précède, le tiers àrbitre, c'est le président 
du tribunal qui délégilera d'office li la présidence de 
la commission départementale, avec voix délibérative, 
I1n haut fonctionnaire, en activité ou .retraité, autant que 
possible de l'ordre judiciaire, et résidant dans la loca­
lité au dans le département; la décision de cet arbitre 
ne pourra être frappée d'appel; 

20 De verser li leurs personnels non assujettis à la 
loi sur les assurances sociales, en cas de maladie autre 
que celle résultant d'un accident de travail, une indem_ 
nité égale au salaire mensuel, s'il s'agit d'un journa­
liste attaché à leur entreprise depuis six mois au moins 
et un an au plus; égale aux trois premiers mois au 
mOins, s'il s'agit d'un journaliste altaché à leur entre­
prise depuis plus d'un an, de verser, en outre, des 
indemnités égales au demi-Salaire mensuel pendant 
les deux mois suivants ou les trois mois suivants, 
selon que ce journaliste est altaché à leur entreprise 
depuis plus de six mois ou un an au plus, ou depuis 
plus d'un an. 

En cas de manquement de la part de T'entreprise 
de journaux, le personnel a une action directe contre 
l'entreprise en question pour exig..,r l'application des 
conditions ci-dessus. 

Pourront seuls bénéficier de la répartition des som­
mes affectées aux dépenses de publicité faites par 
l'Etat, les départements, les communes, les établisse­
ments publics et les entreprises concessionnaires des 
services publics, à l'occasion d'appels au crédit public, 
les entreprises de journaux, périQdiques et services 
d'information figurant sur les . listes établies confor­
mément aux dispositions qUi précèdent. 

La présente loi, délibérée et adoptée. par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 mars 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président d1l cOl!Seil, 

P.- E. FLANDIN. 
Le ministre da travail, , Paul JACQUIER.

Le ministre de l'inMridw, 
Marcel RÉCNIER. 

Le garde des scetillx, nilnistre de la ;astice, 
Georges PERNOT; 

Le ministre de la mmÎne, 
minilStre des iitWll:es, fH1I" intérim, 

F rançois ..:PI..:É::.T:.:Ri::;.~_____ 
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DECRET du 17 janvier 1936. 

. Le Président de la République française, 
Sur les rapports du ministre du travail et du garde des 

sceaux, ministre de la justice, 
Vu la section spéciale Hi intitulée: «Dès goumaiistes 

professionnels », ajoutée au chaI?itre 2 du livre 1er (titre lI) 
du code du travail par la tOl du 29 mars 1935 relative 
au statut pmftssionnel des journalistes, et sp&ialemcnt 
l'article 30 i), ainsi conçu: . 

«Pourront seules se prévaloir de la qualîté d~ journalistes. 
soit à l'occasion de l'établissement d'un passeport ou de tout 
autre acte administratif, $Oït en vue de bénéficier des disposi­
tions prises en faveur des représentants de la presse par 
tes autorités administratives, les personnes énumérées à 
l'article 30 a) et titulaires d'une carte d'identité professionnel~ 
I~. 

.« Les ronditions dans lesquelles 'Seront délivrées ces cartes, 
la durée de leur validité, les conditions et les formes dans 
lesquelles eiles pourront être annulées seront déterminées 
par un r.èglement d'administrati<>n publique. Ce règlement 
déterminera également les penalités applicables en cas d'in~ 
fraction à ses prescrïptions)}; 

Vu l'article 5 nu décret~loi du 8 110Ût 1935 tendant :. répri~ 
mer les .abus du marchandage, ledit article tel qu'il a été 
publié au Journal of/iciel du 10 août 1935 et aux termes 
duquel les articles insérés au livre 1er du code du travail 
par la loi du 29 mars 1935 60US les nOS 30 a) à 30 i) seront 
respectivement -désignés par tes nOS 29 b) à 29 j); 

le conseil d'Etat entendu': 

DECRETE; 
ARTICLE PREMIER. _.... La carte d'identité professioll­

nelle des journalistes, prévue par l'article 29 i) du 
livre let du code du travail est délivrée dans les 
conditions fixées par une commission paritaire dite 
{( commission de la carte d'identité des journalistes 
professionnels ». 

Cette carte ne peut être délivrée qu'aux personnes 
répondant aux conditions fixées par l'article 29 b) du 
livre 1" du code du travail. 

ART. 2. ~ La commission de la earte d'identité des 
journalistes professionnels est composée de quatorze 
memoces ; 

Sept représentants des directeurs de journaux et 
sept représentants des journalistçs professionnels. 

Les sept représentants de la première catégorie 
sont désignés par l'organisation la plus représentative 
des directeurs de journaux; les sept représentants de 
la deuxième catégorie sont élus par tes journalistes 
titulaires de la carte d'identité professionnelle. 

Les membres de la commission doivent justifier de 
l'exercice de leur profession depuis trois ans au moins 
et jouir de leurs droits civils et politiques. 

Il est procédé tous les trois ans au renouvellement 
complet de l:J. oommission, les membres sortants pou­
vant routefoisêtre désignés ou élus à nouveau. 

I! est procédé dans les mêmes conditions à la dési­
gnation et à l'élection de quatre autres représentants 
de chacune des deux catégories, qui sout appelés à 
suppléer les membres titulaires absents et à remplacer 
entre deux renouvellements triennaux les membr.es décé­
dés ou qui ceslSeraient de faire partie de la oommission 
par suite de démission ou toute autre cause. 

Exceptionnellement et à titre transitoire pour la 
première année, les memb,es de la commission seront 

désignés par le ministre du travail dans le mois qui 
suivra la publication du présent décret. 

Cette première commission fixera les modalités de 
l'élection des représentants des journalistes profession_ 
nels. 

ART. 3. - La commission établit un règlement inté­
rieur. Elle est presidée alternativement par un repré­
sentant des direcleurs de journaux et un représentant 
des journalistes, suivant un tour de rôle tléterminé 
par le sort. 

Elle ne délibère valablement que si quatre au moins 
des représentants de chacune des deux catég'Q.ries 
sont présents et participent au vote. Si l'une des deux 
catégories a plus de représentants présents que l'au­
tre, le nombre des votants de la première sera ramené 
à celui de la seconde dans les conditions déterminées 
par le règlement intérieur. 

Les décisions de la commission et notamment celles 
comportant délivrance, renouvellement ou annulation 
de la carte, ne sont prises qu'à la majorité absolue. 
• ART. 4. ~ A l'appui de sa première demande de 

carte adressée à la " commission de la carte d'identité 
des journalistes professionnels », le postulant devra 
fournir; 

10 t.a justification de son identité et de sa nationa­
lité; 

20 une note sur ses antécédents; 
30 lJn extrait de SOn casier judiciaire ayant moins 

de trois mois de date; , 
40 L'indication, s'il y a lieu, du groupement profes­

sionnel auquel il appartient; 
50 L'affirmation, sur l'houneur, que le journalisme 

est bien sa profession principale, régulière et rétri­
buée et qu'il en tire une rémunération au moins égale 
au salaire minimum qui aura été fixé, pour le départe­
ment ou pour la région, dans les conditions prévues 
par Partiele 3 de la loi du 29 mars 1935. Cette affir­
mation sera appuyée de l'indication des publications 
quotidiennes ou périodiques ou des agences françaises 
d'informations dans lesquelles le postulant exerce sa 
profession; 

60 L'indication, le cas échéant, des' autres occupa­
tions régulières rétribuées; 

70 L'engagement de faire t'Onn.îlre à la commission 
tOut changement qui surviendrait dans sa situation et 
qui entraînerait une modification des déclarations' sur 
la production desquelles la carte aurait été délivrée. 

Cet engagement comportera l'obligation de rendre 
la carte à la commission danS le cas où le tittllaire 
viendrait à perdre la qualité de journaliste profession­
nel. 

ART. 5. La commission, après examen, statue 
dans les conditions prévues au paragraphe final de 
l'article 3 sul' les demandes de délivrance de cartes 
dont elle est saisie, Elle peut auparavant procéder ou 
faire procéder à toutes les vérifications qu'elle juge 
utiles. 

La carte d'identité délivrée par la commission porte 
la photographie du titulaire, sa signature, l'indication 
de ses nom, prénom, nationalité et domicile, la mention 
des publications OU agences d'informations dans les­

http:membr.es
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quelles il exerce sa profession. fille est revêtue, en 
outre, du cachet de la commission et de la signature 
de deux membres de cetle-ci, appartenant respecti­
vement à l'une et l'autre catégorie. 

ART. 6. ~ Les cartes d'identité professionnelles sont 
valables pour une année et portent ta mention de la 
période de validité. Elles sont renouvelées pour une 
même durée sur décision favorable de la commission. 

La commission détermine les justifications à fournir 
à J'appui de la demande de renouvellement, compte 
tenu des justifications déjà produites à l'appui de la 
demande initiale, en exécution des dispositions de 
l'article 4 ci-dessus. 

ART. 7. ~ Dans le cas où le titulaire d'une carte 
d'identité professionnelle cesse d'être occupé dans 
les publications ou agences d'informations auxquelles 
il était atlaché au moment de la délivrance de la 
carte d'identité, il doit saisir la commission, qui modi. 
fie la carte du titulaire en tenant compte de sa nou­
velle situation, ou engage, s'il y a lieu, la procédure 
d'annulation prévue il l'article 9. • 

Dans le caS prévu au dernier alinéa de l'article 4 
ci-dessus, si le titulaire d'une carte qui vient à perdre 
la qualité de journaliste professionnel ne rend pas Sa 

carte à la oommission, celle-ci prendra les mesures 
utiles pour mettre au courant de cette situation les 
différentes autorités intéressées, ainsi que 'les organisa. 
tions professionnelles de journalistes et de directeurs 
de journaux. 

ART. 8. - Dans le cas où il serait établi qu'un jour­
naliste professionnel ayant possédé cette qualité pen· 
dant trois ans au moins se trouve momentanément privé 
de travail sans faute de sa part, la commission pourra 
lui délivrer lUne carte provisoire d'identité de journa­
liste professionnel dont la durée sera expressément 
limitée. Cette carte ne différera de la carte ordinaire 
que pal' l'absence d'indication des publications ou 
agences où le titulaire est occupé.' 

ART. 9. ~ La commission peut annuler une carte 
qu'elle a délivrée. A cet effet, le président de la com­
mission convoque devant celle,cî, par lettre recomman­
dée, le titulaire en cause. Celui-ci, qui peut être assisté 
d'un conseil, présente Ses explications. S'il ne com­
parait pas, il peut faire parvenir à la commission 
ses explications écrites. 

La décision de la commission est notifiée à l'inté­
ressé par lettre recommandée. 

ART. 10. ~ Les intéressés peuvent formuler une 
réclamation contre toute décision de « la commission 
de la carte d'identité des journalistes professionnels " 
devant une commission supérieure ainsi composée: 

Trois magistrats en exercice ou honoraires désignés 
par le premier président de la cour d'appel de Paris 
et dont le plus ancien dans le grade le plus élevé rem­
plit les fonctions de président; 

Un représentant des directeurs de journaux; 
Un représentant des journalistes professionnels. Ces 

deux derniers et le suppléant de chacun d'eux SOnt 
respectivement désignéS et élus dans les mêmes condi· 
tions et en même tempa que les membres de la com­

mission prévue à l'article 2; le mandat de représentant 
à la commission supérieure est incompatible avec celui 
de membre de la « commission de la carte d'identité 
des journalistes professionnels ». 

La réclamation est adressée par lettre recommandée 
au ministre du travail, qui la transmet sans délai au 
président de la oommission supérieure;. celle·ci statue 
en suivant les règles prévues à l'article 9. 

ART. Il. - Sans préjudice de l'application, s'il 
y a lieu, des dispositions de la section première du 
chapitre 111 du titre 1er du livre III du code pén.al, 
et des articles II et 26 du livre III du code du travail, 
toute personne qui aura, soit fait sciemment une dé­
claration inexacte,. en vue d'obtenir la délivrance de 
la carte d'identité professionnelle, soit fait usage d'une 
carte frauduleusement obtenue, périmée ou anfUllée, 
en vue de bénéficier d'un avantage prévu à l'article 
29 f) de la loi du 29 mars 1935, est passible. d'und 
amende de 50 à 200 fr. et, en cas de récidive, de 200 
à 2..000 francs. 

Les mêmes pénalitéS sont applicables à quiconque 
sera convaincu d'avoir délivré sciemment des attesta­
tions inexactes. 

ART. 12. ~ Le ministre d\! travail et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au JOllma!. 
olliciel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 janvier 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du travail, 

L.-O. FROSSARD. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Loon BÉRARD. 

LOI no 5226 du 22 décembre 1941. 
Nous, Maréchal de France, chef de l'Etat français, 
Le conseil des mïnisires entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. -~ Les entreprises de journaux 

qUotidiens ne peuvent procéder à aucun licenciement 
de personnel de toutes catégories lorsqu'en vertu d'une 
déCision de l'autorité compétente il n'est publié que 
six numéros par semaine au 1i<'U de sept. 

Aucune diminution dans le niveau de vie de ces 
travailleurs Ile peu! résulter de l'application d'une 
telle décision, qui ne peut être une cause déterminant; 
de la réduction de leur rémunération. En cas de publi­
cation exceptionnelle d'un septièm" numéro hebdoma­
daire, sur autorisation de l'autorité compétente, la 
rémunération des intéressés ne devra subir ni augmen­
tation ni diminution par rapport à leur rémunération 
antérieure pour sept numéros, sous réserve que le 
repos hebdomadaire soit respecté. 

ART. 2. ~ Les infractions aux dispositions de la 
présente loi sont constatées par les inspecteurs du 
travail. 

• 

• 
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Les employeurs qui ne se sont pas acquittés des 
obligations prévues par la présente loi sont punis 
d'une amende de 10 à 15 fr. L'amende est appliquée 
autant de fuis qu'il y a de personnes licenciées ou 
qui n'ont pas reçu la rémunération prévue à l'article 
précédent. 

ART. 3. - La présente loi prend effet à compter 
de la date à laquelle est intervenue la décision visée 
à l'article 1er d-dessus. 

ART. 4. - Le présent décret sera publié au JOiLYlUl' 
officiel et exéruté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 22 décembre 1941. 
PH. PÉTAIN. 

Par le Maréehal de France, chef de l'Etat français: 

L'amiral de la flotte, 
vice_président da conseil, 

Al. DARLAN. 

Le secrétaire d'Etal au tl'avall, 
René BELIN. 

Le nilnistre seCl'étaire d'Etai 
li l'économie nationale et aux finances. 

Yves BOUTHILL(ER. 

Rêpr•••'•• 4•• att.int•• au te.pcct dû 

à l'aulorilt ' ......alte 

ARRETE No 320 Cab. du 30 avril 1947, 

LE GOUVERNEUR DES COLONlf:S, 
ClEYAUER 02 lA Wl0N n'HONNEUR, 

CROIX DE OuERRE. - MmAILLE DI! LA ReS1STANCé, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes règiementaires au Togo~-

Vu le décret du 10 avril 1935 tendant à réprimer dans les 
territoires d'outre~mer relevant du ministère des colonies, 
Il l'exception de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion" les provocations à résister à PappJieatlon desi 
lois., decrets, règlements ou ordres de l'autorité publique 
ainsi que les atteintes au respect dû à: l'autorité française 
dans ia Métropole et les colomes ou territoires SoUs mandat, 
promulgué du Togo le 11 mai 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret No 47-727 du 17 avril 1947, 
abrogeant et remplaçant l'article 4 du décret du 10 
avril 1935 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de 1a .France d'outce~mer; 

Vu le décret du l() avril 1935 tendant à réprimer dans 
les territoires d'outre~mer relevant du ministère des cotonies 
à l',exception de la Martinîque, de la Guadeloupe et de la 
Réunion, les provocations à résister à l'application des lois, 
décrets} règlements ou ordres de l'autorité pub1ique ninsi 
que les atteintes au respect dû à l'autorité française dans 
la métropole et le.I{ colonÎes ou territoires sous mandat, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. "- L'article 4 du décret du 10 
avril 1935 susvisé est abrogé et remplacé p'ar les 
dispositions suivantes: 

« Art. 4. - Les infractions prévues aux articles 1er, 
2 et 3 du présent décret sont déférées au tribunal d .. 
police correctionnelle sur la plainte du chef du terri­
toire, après agrément du ministre de la France d'ou­
tre-mer. Les dispositions de l'article 463 du code 
pénal leur sont applicables. 

« Lorsque l'état de siège est proclamé sur une partie 
du territoire, l'agrément préalable du ministre n'est 
pas nécessaire. Toutefois, le chef du territoire doit 
rendre rompte immédiatement au département de la 
France d'outre-mer j). 

MT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pUblié 
au JOl/rnal officiel de la République française, et inséré 
au Bullelin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 17 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de ta Fr(1ltCe d'outre-mer, 
Marius MOUTf:T. 

I......nll. 

ARRETE No 324 Cab. dit 30 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALfER DE LA LtOfOH DtHONNÈURv 

CROIX DE GUERRE ·M~A:LLE DE LA RtstsTANCE, 

COMMISSAIRE Dt: LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représen!alives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 9 octobre 1925 portant règlement sur 
le remboursement des frais de transport et de déplacement 
du personnel relevant du mbistère des colonies voyageant 
par ordre en France, en Corse et dans les pays de l'Afrique 
du Nord, promulgué au Togo le 20 octobre 1926; 

Vu les décrets des 24 aont 1930, 25 octobre 1934 et .21 
mai 1946, modifiant le décret du 9 <>ciohr" 1925 susvis~. 
prou:ulgués respectivement aU Togo les 7 octobre 1930, 
5 déc"mbre 193'1 et 24 juillet 194>6; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret No 47-737 du 17 avril 1947, 
portant relèvement du taux de l'indemnité forfaitaire 
de transbordement de bagages. 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

le président du oonseiI des ministres, 
Vu Je décret du 9 octobre 1945 portant rè!j'lcment sur le 

remboursement des frais de transport et deplacement du 
personnel relevant du ministère des t:ulonies voyageant par 
ordre en France. en Corse et dans les pays de l'Afrique du 

Nord et les actes subséquents qui l'ont modifié, notamment 
les décrets du 24 aoùt 1930, du 25 octobre 1934 et du 27 
mai 1946; 

Vu ltordonnanœ UO 45·1530 du 11 juillet 1945 relative à 
la revision des traitements des fonctionnaires des cadres géné~ 
faux des colonies; 

Vu le décret nO 45-1541 du Il juillet 1945 concernant la , 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux re1e­
vant du ministère des rolonies; 

Sur la proposittOn du ministre de la France d'outre~mer 
et l'avis conforme du ministre des finances, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. le tableau 1 annexé au décret 
du 9 octobre 1925, modifié par les décrets des 24 
août 1930, 25 octobre 1934 et 27 mai 1946 est annulé 
et remplacé par le suivant: 

l. - Tarif de l'indemnité de trallsbordement de bagage.<. 

POUR CHAQUE ENPANTPOUR LA FEMME 
voy_guet

_Y:l&eanl ~vee le mariCATÉGORIE POUR LE IDIClIOIUIRE ane le cbef de famille(iU les enfanis 
aTee 1. mlire ou i ~o14m~.nt (1) 

ou holemlmt f 1 ) 

franci francs tranCI 
~ 

Gouverneurs généraux, gouverneurs et résidents supé­
rieurs se rendant pour la première fois à leur poste. , 200 •3.500 " 2.100 " 

1" catégorie A. , < • • • • , , , • • •• ', ••• " 700 » 200 »1.200 " 
t~· catégorieB ... .',., 900 » 400 • 200 » 
2' catégo':le, , . ­ • 400 »700 » 200 » 

3' calé ~orie, 
 600 » 300 » 200 » 
4- catégo rie .... 500 » 250 » 200 " 
S- catégorie .. , , , , . , ' 400 » 200 }) 200 ... " " .. '1
6" catégorie ........ , .... , , , .. . . . , . , . 
 300 " 200 » 200 » 

(1) lorsque la femme voyage sans son man. avec ou sans ses enfants, le taux de l'mdcmmté est fixé comme SUIt: 
300 f. pour IOfJ kg de bagages, plus 70 F. par 50 kg. de bagag~s excédant 100 kg dans la hmite du poids des bagages 
dont le transport est à la, charge des budgets Jocaux. Lonsque les enfants voyagent sans leurs parents, le taux <k 
l'indemnité de transbordement des bagages pour le premier enfant est fixé de la même manière. 

" ~" " 

ART. 2. - le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui prendra 
effet à oompter du 1" novembre 1946 et qui sera 
publié au !O,,"W{ officiel de la RépulYlique française. 

Fait à Paris, le 17 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la Frallfe d'outre_mer, 

Marius MouTET. 

LilI.. il.cl........ 


ARRETE No 339 Cab. de 13 mai 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE tA LtoION n'HONNEUR) 


CltOJX De OUERRf: - MtDAtLL1! Dr: u RtslSTANCE, 

CoMMISSAlIœ DE LA RÉPU8L1QUE AU TOOO, 


Vu I~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ri .... pouvoitll du Commis••ire de la République au Togo; 

".- ··ZFi 

Vu le décret du 3 janVler 1946 portant réorganisation
admînistrative du territoIre du Togo et création d"assembléel 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode: d. pi-omul­
ration et de pul:llication des textes réilcmmtaire:s au Togo; 

Vu Ic décret N0 45.312 du 2 mars 1945, rendant applieables 
les dispoSitions de J'ordonnance du 26 dée<mtbre 1944 por~ 
tant modification et codifjcation des textes relatifs à l'jndi~ 
gnité nationale dans les: colonies de l'A.O.f., du Togo; de 
Madagascar et Dépendances, de la Côte française des Somalis 
et de St Pierre et Miquelon, promulgué aU Togo le 3 
avril 1945; 

Vu le décret N0 45.358 du 8 mats 1945 rendant applicables 
en A~O.F.• à Madagascar, au Togo, à la Côte française des 
Somalis et à St Pierre ot Miquelon l'ordonnance du 9 
février 1945 complétant l'ordonnance du 26 décembre 1~ 
relative à l'indignité nationale, promulgué au Togo Je 22 
avril 1945; 

Vu le décret No 45.1776 du 9 a<>Qt 1945 prescrivant en 
A.O.F. et au Togo une révision <rt l'établiss<!ment des list.. 
élector.les, promulgué au Togo le 17 août 1945; 

• 
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Vu le décret Na 46-186 du 13 février 1946, décl.rant 
applicable aux territoires d'outre-mer relevant du ministère 
de la France d'outre-mer .utres que les Antilles et la 
Réunion l'ordonnance du 18 oetobre 1945 permettant l'ins.: 
'Cription sur .les listes électorales des fonctionnaires mutés. 
-après h clôture de œHes..ci l promulgué au Togo le 21 
février 1946i 

Vu le déerel NO 46-1866 du 23 aoGt 1946, portant règlemen­
tanon de la réviSion des listes électorales en A.O.F., en 
A.E,F au Cameroun, au Togo, à la Côte française des 
Sorralis, à Madagascar et Dependances et aUx Comores, 
promulgué au Togo le 30 .oOt 1946; 

Vu le décret No 46.2332 du 22 octobre 1946 étendant au 
l'ogo certain.s dispositions de la loi N0 46-729 du 16 avril 
1946 portant amnistie, promulgué au Togo Je 30 octonre 
1946; 

, ARRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret No 47_770 du 24 avril 1Q47, 
rendant applicable aux territoires relevant du ministère 
<le la France d'outre-mer, le Titre Il de la Loi No 46­
1889 du 28 août IQ46, relati~'e au contrôle des inscrip­
tions sur les listes électorales et à la procédure des 
inscriptions d'urgence. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partO'Ut où besoin sera. 

Lomé, le 13 mai lQ47, 
J. NOUTARY, 

Le président du c(m,eil des ministres, 
Sur ~e rapport du ministre de la iFrance d'outre~merJ 
Vu 1. 101 n" 46-1889 du 28 .oOt 1946 relative au contrôle 

des inscriptions sur les listes électorales et à la procédure des 
inscriptions d'urgence ~ 

Vu le décret nù 45.312 du 2 mars 1945 rendant applicables 
J,es dispositions de l'ordonnance du '2(j décembre 19'14 
portant modification et CQdification des textes relatifs à 
l'îlldignite nationale dans les colonies de l'Afrique ocddenta.l~ 
française d:.! Togo, de Madagascar et dépendances, de la 
Côte française des Somalis et de Saint~Pierre et Miquelon; 

Vu le décret nO 45-35$ du 8 mars 1945 rendant applieables 
aux territoires relevant du ministère des colonies les dispo­
sitions de l'ordonnance du 9 février 1945 complétant P"or. 
do""ance du 26 déœmbre 1944 portant modification et 
codification des textes relatifs à PindtgnÎtê nationale; 

Vu le décret nO 45.1776 du 9 aorit 1945 prescrivant, en 
Afrique ol:cident"ale française et au Togo, une revision et 
l'établissement des listes électorales, notamment son article 4; 

Vu le décret nQ 45-177S du 9 aont 1945 étendant à 
l'archipel Saint-Pierre et Miquelon la législation métropo. 
lita.ine sur les listes électorales, notamment son article 3; 

Vu le décret nO 45-1829 du 14 aoGt 1945 prescrivant
l'établiSsement de listes électoràle. en Afrique ;>quatoriale 
françaiSe} au Cameroun et à 1a Côte française des SomaHs, 
notamment son artîcle 3, rendu applicable à Madagascar et 
dépendanœs, et aux Como",", par le décret no 46-1866 du 
23 août 1946; 

Vu le décret na 46-186 du 13 février 1946 déclarant appli­
cable aux territoires d'outre.mer relevant du ministre de la 
France d'outre-mer autres que les Antilles et la Réunion 
Poroonnanœ du 18 octobre 1945 permettant PînscrÎption Sur 
les listes électorales des fonctionnaires mutés après clôture 
de celles-ti; 

Vu les décrets nO 46-2326 à 46-2335 du 22 octobre 1946 
portant extension à Saint. Pierre et Miquelon, aUx:. établisse­
ments français de l'Océanie, à la Nouve[le~Calëdonie, aUx 
établiSsements français de. l'Inde, à Madagl)Sear et dépen. 
dances, à la Côte française des Somalis, au TOg'Ot au 

Cameroun, à l'Afrique occidentale française et à l'Afrique
équatoriale française de certaines dispositions de la loi nO 
46-72Q du 16 avril 1946 portant amnistie; 

•DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarées applicables auX 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer les dispositions du titre Il de la loi nO 46-1889 
du 28 aoùt 1946 susvisée, sous réserve des dispositions 
ci-après. 

ART. 2. - Pour l'application de l'article 13 de la 
loi du 28 août 1946 en dehors des commUnes de plein 
exercice et des cOmmunes mixtes, les demandes d'ins­
cription sont déposées au chef-Heu de la circonscrip­
tion administrative dans laquelle le réclamant prétend 
exercer ses droits. f 

ART. ). - Les attributions dévolues au maire par la 
loi du 28 aoùt 1946 sont exercées dans les communes 
mixtes par l'administrateur maire et dans les circons· 
criptions administratives par le chef de la circonscrip­
tion. 

ART. 4. - L'article. 18 de la loi 'n" 46-1889 du 28 
août 1946 est modifié comme suit; 

« Art. 18. - Toutes demandes d'inscription d'ur­
gence sur les listes électorales formées en vertu des 
textes actuelle",en! en vigueur, et notamment des 
décrets no 45-312 du 2 mars 1945 et IY' 45-358 du 
8 mars 1945, des décrets nOS 46-2326 à 4()'2335 du 
22 octobre 1946 susVisés, sont soumises à l'observation 
des règles de procédure fixées aux articles 13 à 15 
et 17 ci-dessus. r 

« Sont abrogés: 

" 10 L'article 4 du décret no 45-1776 du Q aoOt 
1945, le paragraphe 70 de l'article 3 du décret n" 45­
1778 du 9 août 1945, le paragraphe 70 de l'article 3 
du décret no 45-182Q du 14 aOût 1945 étendu à Mada­
gascar et dépendances et aux Comores par le décret 
nù 4()'1866 du 23 août t 946, en tant que ces disposi­
tions ont rendu applicables à l'Afrique occidentale 
française et au Togo, à Saint-Pierre et Miquelon, à 
l'Afrique équatoriale française, au Cameroun et à la 
Côte française des Somalis l'article 2 de Yordonnance 
na 45-1223 du 7 juin 1945; 

« 20 Le décret no 46-186 du 13 février 1946 sus­
visé »). 

AJ<T. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
Chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au J oarnal officiel de la République française ainsi 
qu'aux JourlU1llx officiels des territoires intéressés et 
inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'oulre_mer, 

Marius MOUTET. 
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Ju.lice 

ARRETE No 337 Cab. du 13 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
• CHEVALIER DE LA LÉOtON O.'HO:-;:N.EUR, 

CROIX Df. OUERRE ~ MmAiLLE DE LA RelSTANCE j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoue du ~ogo et création d'assemblées 
représentatives; ­

Vu le décret du 16 avril 1924 611r le mode de promulgation 
ft de publication des textes réglementaires au Togo~ 

Vu le décret nO 46<~:,o8 du () novembre 1946 portant 
modification à l'organisation de la justîte française en, 
Afrique occidentale française, en Afrique équatoriale fran~ 
çaise à Madagascar et Dépendances, au Cameroun, au Togo 
et à la Côte française des Somalis, promutgue au Togo le 
22 novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter· 
ritoire du Togo le décret N° 47-774 du 24 avril 1947, 
complétant l'article 4 du décret No 46-2508 du 9 
novembre 1946 susvisé. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux ministre de la justice 

et du~ ministr~ de la France d1outre-mer; 
Vu l'ordonnance nO 45-2690 du 2 novembre 1945 relative 

à l'or!';anisation judiciaire des co[onÎès pays de protectorat 
et terntoircs relevant du ministère des colonies; 

Vu le décret du 9 juin 1896 réorganisant la justice à 
Madagascar et dép-endances) modifié par les décrets des 
22 juin 1934 et 13 novembre 19"*5) l 

Vu le décret du 9 novembre l(46) portant modification à 
l'organisation de la justice française en Afrique occidentale 
française l en Afrique équatoriale française, à Madagas­
car et dépendances! au Cameroun, au Togo et à la Côte 
française des Somalis: 

Les sections réunies des Finances et de l'intérieur du 
ConseH' d'Etat entendues; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ---- L'article 4 du décret susvIse 
du Q novembre 1946 est complété ainsi qu'il suit: 

« Les juges de ces juridictions en matière correc­
tionnelle procèdent il la constatation, à la poursuite 
et à l'instruction des délits commis dans l0ur ressort 
f!t out il cet effet les prérogatives des procureurs de 
la République et des juges d·instruction. Ils se saisis­
sent d'office et font donner cHation au prévenu devant 
'leur tribunal, sans préjudice du droit de citation 
directe de la partie civile. En cas de flagrant délit 
ils exercent les pouvoirs qui sont attribués aux pro­
.:ureurs de la République par la loi du 20 mai 1863. 
fis assurent l'exécution de leurs jugements. 

« En matière de simple police, ils Se saisissent eux­
mêmes d'office ou à la requête de la partie dvile et 
Sllivent la procédure fixée en la matière pour le ter­
ritoire considéré ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux ministre de la jus­
1ice et le ministre de la France d'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le COnCérne, de l'exécution 
\lu présent décret qui sera publié au lo~rnal otticiet 
de la République française, aux lourlUlilX officiels de 
chacun des territoires intéressés et inséré au Blllielill 
olliciel du ministère de la france d'autre-mer. 

Fail à Paris, le 24 avril 1947 . 
PAUL RAMADIER. 

Par le 	président du conseil des ministres: 

Le ministre de la f~rance d'outre-merl' 
Marius MOUTET. 

I.e garde des sceaux mi;lisfre de la ;ustice, 
André 	MARlE. 

DiaUncli...s boaorifiqucl 

Par décret en date du 26 mars 1945 du Président 
du Gouvernement provi'oire de la République française, 

La Médaille de la RésistallCt! jratl{uise est décernée il 
M. Henri Poye!. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
Cn date du 15 octobre 1946, la médaille d'HolU/.eW" 
Bronze du ministère des colonies a été décernée aux 
agents dont les nomS suivent: 

M.M. Àmouzoll 	Daniel 

Kowu Agboku 

Hundt John 

Eyibiyi Samuel 

Lawson William 

Aziadapou 

Agbemabio 

Kouévi Kponvi 

Mensah Louis 

Edoh Ignace 

de Souza Patrice 


Par décret du 16 janvier 1947 les diffé~entes distinc­
tions honorifique, ci-après indiquées ont été décernées 
par le Gouvernement de la République française aux 
agents dont les noms suivent ': • 

Eloile I/oire du Bénin 
M.M. 	 lhou Atigbé, Officier 

Aithnard André, Officier 
Quashie William, Officier 
Lhuissier, Chevalier 
Abbey Gaspard, Chevalier 
Kindji, Chevalier 
Dossou françois, Chevalier 
Akakpo Ayivi, Chevalier 
Taraoré, Chevalier 
Gnohoué, Chevalier 
Fatouzou, Chevalier 
Zakari Amélété, Chevalier 

http:d'HolU/.eW
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Nobimé Célestin, Chevalier 
Maglo Qogbla, Chevalier 
Oéraldo Moussé, Chevalier 
Hant, 	Richard, Chevalier 
fiaty Thomas, Ch,evalier 
d'Almeida Charles Antonio, Chevalier 
Arokouin, Chevalier 
Youma, Chevalier 

Nlcham El Anonar 

M.M. 	Akouesson François, Chevalier 
Akakpo Kou, Chevalier 
Agbézouhlon, Chevalier 
Paraïzo Basile, Chevalier 
Kombaté, Chevalier 

Etoile d'Anidnan 

M.M. 	 Horard, Chevalier 
Guérin. Chevalier 

Artaxe, Chevalier 

Brenner Marcellin, Chevalier 

Johnson J can, Chevalier 

Yao Mensah, Chevalier 

Niambiéma, Chevalier 

Bassabi, Chevalier 

Messavussu Moïse, Chevalier 

Maboudou Joseph, Chevalier 

Azakpo Joseph, Chevalier 

Gbikpi 'Norbert, Chevalier 

EgbJomasse Hermann, Chevalier 


Par arrêté du ministre de l'Agriculture en date du 
27 mars 1947, la m'éddillé dn mérite agricole a été 
décernée aux agents dOnt les nomS suivent: 

M.M. 	 Robin, Officier 
Oaillaguet, Chevalier 
Kengbo, Chevalier 
Adj. Yao, Chevalier 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

\ ..dom..Ub 

ARRETE No 194 C.F.T. du. 11 mars lQ47. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVA1..JER, DE LA LÉOlON O)BONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MtOAfLLE DE LA RÊS!ST ANf Ej 

COMMISSAIRE Dl! LA RÉPUBLIQur: AU TOQO, 
VU le d~t du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pou ...l", du Commissaire ~ 1. Républiquo aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les anocations accessoires des fonctionnaires~ employés 
et agents des Services Coloniaux et les ades modificatifs; 

Vu ie décret du 30 décembre 1912) sur le régime finander 
des colonies et les actes qui Pont modifié; 

Vu l'acte dit «loi du 3 août 1943 D relative à la 
classification générale des traitements des fonctionnaÎres civils 
de l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 0. janvier 1945. portant reforme des 
traitements <.les fonctionnaires de PEtat~ 

Vu le décret nO 45~1530 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du Ministère des Colonies, promulguê au Togo par arrêté nO 
~36ICab. du 21 août 1945; 

Vu l'arrête nO 755 du 21} décembre 1945 fÎxant les 
traitements du personnel du CIdre· local européen des chemins 
de fer du Togo; ~ 

Vu l'arrêté nO -174; P du 20 juin 1946, portant statut du 
personnel secondaire du Réseau des chemins de fer du Togo; 

Vu Parrêtê nO 91O/P du 25 novembre 1946 attribuant une 
indemnité spéciale temporaire aux agents des cadres locaux 
européens du Togo; 

le Conseil Privé entendu dans sa séance du l t mars 1947; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les agents des cadres local 
européen et secondaire des chemins de fer du Togo, 
percevront une indemnité spéciale temporaire dont les 
taux figurent aux tableaux ci-annexés. 

ART. 2. - Le personnel du cadre commun supérieur 
des chemins de fer de l'A.O.f. en service au Réseau 
du Togo, pouvant bénéficier de cette indemnité reste 
régi par l'arr.êté n" 322 TPOO/TC du 23 janvier 1947 
de M. le Gouverneur général de l'A.O. f. 

ART. 3. - Cette indemnité est majorée de 25 ou 
40 0;0, dans les mêmes conditions que les traitements 
de base -- Elle n'est pas soumise aux retenues pour 
pensions. 

ART. 4. - L'indemnité spéciale temporaire continue 
à être perçue pendant la durée des permissions d'ab­
sence ou congé. . 

ART. 5. Le présent arrêté, qui aUra effet à romp­
ter du 1et janvier 1946, sera enregistré, publié et 
communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 11 mars IQ47. 

P. Le Commissaire de la Rëpablique absent, 

Le Chef de Cabin.ei, 


chargé de l'expédition des al/aires 

courantes et urgentes, 


F. RIVES. 

Approbaiion ministérielle notl/iée par le Radiotélé_ 
gramme olliciel no 85 en date du 6 m(d lQ47 du minis. 
tre de la f'ra~{'e d'outrc_mer. 

http:Cabin.ei
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TABLEAU ANNEXE 'N° 1 


CADRE LOCAL EUROPÉE!'i DES CHEMINS I)E FER 1)[1 TOGO 


"""--, -
Traitement de 

Désignation des ,rades E:helle de:raitement I:ontant d: l'indemnitédébut 

42.000 Agent Comptable . ............. , . , ...
~ 42.000 12.000 
46,500S/Cber de gare et Contrèleur ............. 
 14.900 

Chef de District ........•.............. 
 51.000 17.800 
55.500 20,100 J

Ouvrier d'art .......................... } 

60.000 23.600 

26.500Agent Comptable principal ...•......... 
 66.000 
29.400Cher de gare el ContrÔleur principal ... 72.000 
32.300Cher de District princÎpal.. ............ 
 78.000 

\ 35.000Cher Ouvrier d'art .. , ................. 
 84.000 

, 19000~;~~::~t:u~u~~~~ .~t, ~./~~~~ .é.tud~.S.:: ........ :! 78.000 


Cher de Section ........ , .. , ... , .. , . , . '1 84.000 
 20.000 
S;Chef de dépôt et S/Cher d'Alelier ....... 
 90.000 27.000 

105.000 25.500~~~ec~:u~~~~~~:. ~h~r..~'~t.u.~~~,... : '.'.: : : : ! 
14.000Cher de dépôt et Cher d'Etudes .. ~ ... , . , .. 1. 120.000 

. 
T 

TABLEAU ANNEXE N' 2 

CADRE SECONDA[RE DES CHE~n:-iS DE FER DU TOGO 

Échelles 

i 
1 2 3 

ECHELONS 

4 5 6 7 8, 

3 
4 
5 
6 
7 

9.000 
14.900 
22.200 

1 
24.500 
27.000 

.. 

14.900 
17.900 
24.100 
25.500 
30.000 

17.800 
20.700 
25.400 
27,400 
31.800 

19.200 21,400 
23600 24.100 
26500 29.400 
29.500 31.2UO 
35.000 32500 

23.700 
24.400 
30.300 
32.300 
30000 

. ~ 

24tOO 
25.800 
31.200 
35.000 , 

27.500 
" -~-

24.300 
27200 
32.000 
33.300 
25.000 
~ 

Les agents classés aux 1er et '}f! chevron de chaque 
échelle perçoivent l'allocation accordée aux agents 
classéS au 80 échelon de l'échelle correspondante. 

ARRETE No 328/F. du 6 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA l.tolON D'MONNEUR, 

CROIX DE OUERRE. - MtoAILLE Dl'. LA RÈSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ'PUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions 
~ 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminiStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
l'epréllenlatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les textes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les aHocatîpns accessoires des fonctionnairt'S et 
agents des services colonrau.x et les actes subséquents qui 
Pont modifïé t 

Vu le décret du 11 juillet 1945 portant fixation du régime 
de la solde et des indemnités du personnel des cadres géné-­
faux; 

Vu l'arrêté No 724/F du [8 décembre 1945 relatif au 
régime de la solde et des allocations accessoires des cadr~ 
locaux européens du Tog<.l; 

Vu l'arrêté No 288/P. du 7 juin 1945 fixant 1. statut 
.général des cadres locaux africains du Togo; 
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Vu 1$ arrêtés généraux de l'A.O.F. 3270fP. et 3271/P. du 
6 d~embrc 1944 fixant le statut général du personnel des 
cadres, secondaires, locaux et spéciaux des Territoires de 
l'A.O.F. et les textes modificatifs; 

Vu l'arrêté général de l'A.O.F. du 7 oerobre 1943 et 
les textes modificatifs fixant les tarjfs et les conditions 
d'attribution d'indemnité de zone au personnel des cadres 
européens et autochtones; 

Vu l'arrêté local 174/F du 1er avril 1944 relatjf li l'indem­
nité de zone à aUouer au personnel européen et autochtone 
et actes modificatifs subsequents; 

Vu le décret du 25 'Vl"i1 1946 relalif aux mêdecins, phar­
maciens et sages-femmes africains; . 

Vu J'arrêté interministériel du 30 avril 1946 fixant le 
régime de Pindemniié de zone attribuée aux mnitaires à la 
cbarge du département de la France d'Outre-Mer; 

Vu le télégramme 1I21P du 20 mai 1946 du Ministre de 
la France d'Outre-Mer; 

le conseil Privé entendu dans sa séance du 3 juin 1946; 
Vu le radiotélégramme no 81 du 30 avril 1947 du Ministre 

de la France d'Outre~Mer faisant connaître le maintien 
pour l'année. 1947 les taux de l'indemnité de zone de 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour l'année 1947 les CQndi­

tions d'attribUtion et les taux de l'indemnité de zone 
à allouer aux personnels des cadres généraux, et 10' 
C8!\lX wropéens et personnel des cadres alUtochtones 
fixés pour l'année 1946 par arrêté no 440;F. du 3 
juin 1946 demeurent inchangés 

Ain. 2. - Le présent arrêté qui aura êffet pour 
compter du le, janvier 1947 sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

• Lomé, le 6 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

RECTlFlCATIF- à l'Ofiété no 741/E du 26 septembre 
1946 approuvé par câblQgramme no 16/RVLA n" 
468-1- fixant les comPléments de solde, indemnités 
diverses et travaux ou luVues supplémentaires ml 
persOl/lle1 de l'En.seignement. 

à l'article l~', au paragraphe: 
A - Complément de solde 

ai Soumis à retenues 
Ail lieu de: 

2 Aux instituteurs et institutrices du degré ordi­
naire du cadre supérieur européen, aux instituteurs 
et institutrices du cadre local secondaire :ou du cadre 
oommun secondaire de l'A.O. F. en service au Terri­
toire, chargés de la direction d'une école primaire 
publique: 

-

lire: 

2 - Aux institllteurs et institutrices du degré ordi­
naire du cadre supérieur européen, aux inslitllteurs 
et institutrices du cadre local secondaire ou du cadre 

_."--~- .. ~ .­

Pour compter Pour compter 
, du 1"-1-1945 du 15-4-1945 

à 2 classes .......... 800 2.400 
à 3 ou 4 classes ..... 1.600 4.800 
de 5 à 9 classes ..... 2.800 10.500 

-

commun secon<laire de l'A.O.F. en service au Terri­
toire, chargés de la direction d'une école primaire 
publique: 

Pour compter Pour compter 
du 1"-1-1945 du 15-4·1945 

il 2 classes ......... . 
 800 2.400 
à 3 ou 4 classes .... . 4.800 
de 5 à 9 clasaes .... . 

1.600 
2.800 8.400 

10.500à 10 classes el plus .. 3.500.. 
Le reste sans changement. 

ARRETE No 148 F. da 21 tlivrier 1947. • 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtG10N D'HONNEUR, 

CltOiX De OVERR.E ~ MtoA1LLE DE LA RtsfSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvjer 1<)46 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêtê général nO 3568/ F du 7 ()dobre 1943 réglemen­
tant les subvelloons oefroyées aux étahlîssements d'enseigne~ 
ment privé au Togo; " 

Vu l'arrêté local nO 653/E du 30 novembre 1'143 portant 
réorganîsation de l'en.seignement privé au Togo; 

Sous réserve d'approbatkln en conseil privé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des subventions peuvent être 

octroyées aux établissements de l'enseignement privé 
du Togo, ~us réServe que soient strictement appliquées 
dans ces établissements les dispositions réglementaires 
relatives à l'Enseignement. privé dans le Territoire 
et que, d'autre part, l'enseignement y soit donné 
gratuitement. 

ART. 2. - Les écoles coraniques, les écoles de caté­
chisme} les catéchuménats, éventllel!ement les écoles 
dites ae langue indigène,'ne sont en 'aucun cas, consi­
dérés oomme des établissements d'Enseignement. 

ART. 3.···- Les subventions octroyées" ne doivent 
contribuer à couvrir que les dépenses de personnel, 
de matériel, outillage d'enseignement professionnel, 
manuel ou agricole, de fournitures scolaires. 

Quotité des subventions 
A~T. 4. - Les éléments entrant en ligne de compte 

pour l'octroi de la S'Ubvention sont, pour chacun des 
établissements: 

10 - Le nombre des maîtres européens autorisés 
à enseigner; 

20 - Le nombre et la qualité des Adjoints indigè­
nes autorisés à enseigner, instituteurs diplômés d'une 
école normale, moniteurs auxiliaires; 

30 - Les résultats obteoos aux examens officiels. 

A",. 5. La subvention attribuée sera calculée 
annuetlement suivant le bùême suivant: 
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10 - instituteur européen autorisé à ensei­
gner . 24.000 

20 - Personnel indigène autorisé à ensei­
gner: 
a) instituteur diplô'mé .. 18.600 
b) moniteur diplômé . '.' . 10.500 
c) moniteur auxiliaire titulaire du 

certificat d'études et autorisé à 
enseigner . . . 8.400 

(Ce barème est applicable dans les 
mêmes conditions au personnel 
féminin). . 

30 - Résultats aux examens officiels: 
a) par élève admis au certificat 

d'études. ." 700 
b) par élève admis aux écoles primai­

res supé~ ieures
J 

écoles profession­
nelles, écoles normales de moni­
teurs 1.750 

c) par élève admis aux écoles nor­
males d'instituteurs et d'institutri ­
ces ou à l'école de médecine 
(Sages-femmes) . . . . • 3.500 

(Ce barème est applicable sans distinction 
du sexe des élèves). 

ART. 6. - Les subventions sont accordées aux éta­
blissements . d'enseignement privé par décision du 
~mmissaire de la République; elles sont payées aux 
chefs d'établissements par trimestre, à terme échu, 
sauf en ce qui concerne les primes pour succès aux 
lexamens payables en une seule fois, suivant un état 
etabli par le Chef du Service de l'enseignement. 

Un état numérique en maîtres et en élèves) devra 
'être fourni à l'appui de chaque demande de subven>­
tion. 

Le Chef du service de l'enseignement pourra, d'au­
tre part, exiger la production de toutes pièces justifi­
<:atives nécessaires. 

ART. 7. - Le présent arrèté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 1947 et annule tous les arrêtés 
antérieurs relatifs à l'attribution des sulwentions aux 
ëtablissements de l'enseignement privé, et en particu­
lier l'arrêté général 3.568jf du 7 oelobre 1943 sera 
€nregistré, publié ct commuriiqüé partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 21 février 1 ?47. 
Pour le Commissaire de La République absent 


Le Chef de Cabinet, 

chargé de L'expédition des a!t(ùres 


courantes et urgentes, 

F. RIVES. 


Approuvé en conseil privé le 21 Avril 1947. 


No 245 E. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

25 avril 1947. - Les examens et concours scolai­
res du Territoire auront lieu aux dates ci-après: 

Certificat d'Eludes Primaires Elémentaircs 
Centre d'Anéeho 3 et 4 juin. 
Centre de Lomé 9 et 10 juin. 

Centre de Palimé . 16 et 17,iuin. 
Centre d'Atakpamé . . 20 et 21 juin. 
Centre de Sokodé . . 23 et 24 juin. 
Centre de Sansanné-Mango . . 27 . juin. 
Certifical d'Eludes Prima'res E{émmiains: 

(école européenne-an'ien régime) '7 juin. 
Certificat d'Etudes Pritna'res Elémomiaircs: 

(école européenne-réglementation 1946) 1~ juin. 
1" partie 

Diplôme de sadie école professiunnelle de Sukodé: 
lundi 16 juin et jours suivants 

Diplôme de monileur d'..:msdgnemenf (cours normal 
d'Alakpame): lundi 30 juin et jours suivants 

Concours d'.entrée E.P.s. et Notre-Dome des Apôtres: 
3 et 4 juillet 

Certificat (l'ensei"nemen1 primaire s:Ujérieur: 8 juillet 
et jours suivants 

Cuncours d'entrée cours normdl rie munit.gurs d'Ata~ 
kpam'é: 21 juillet et jours suivants. 

Nu 246 E. - Par déCision du Commissaire de la 
République au Togo enl date du : 

25 avril 1947. - La date des grandes vacances 
dans les écoles du Territoire est fixée: du samedi 12 
juillet 1947 après la classe du soir au jeudi 2 oelobre 
1Q47 inclus. 

MODIFICATIF à l'ar~êlié no 403jE. du 30 iuillet 1945 
concernant la réglementation du certificat d'ébdes 
primaires. • 
Les articles 5, 6, 7 et 8 de l'arrêté no 403jE. du 

30 juillet 1945 sont supprim:és et remplacés par les 
articles suivants: " 

Ar!. 5. - Les Commissions d'examen sont consti­
tuées comme suit: 
Commission permanente.­

Le Chef du Service de l'Enseignement ou son 
délégué; 

Le Directeur d'Ecole Primaire Supérieure; 
Le Maître d'Education Physique, adjoint au Chef 

du Service de l'E.P. et des Sports; 
Le Directeur des écoles de la Mission Catholique 

ou son délégué; ", 
Le Directeur des' écoles de la Mission Protestante 

ou son délégué. . 
Dans elU/que centre: 

Le Chef du Secteur Scolaire 
antant d'instituteurs et institutrices qu'il est nécessaire 
pour la composition des commissi'ons; 

Un Notable indigène. 

Art. 6. - Les instituteurs et institutrices faisant par­
tie de la Commission prévue à l'article 5 seront dési­
gnés par décision du Commissaire de la République; 
sur proposition du Chef de Service de l'Enseignement. 

Art. 7. - La Présidence des commissions sera aSSU­
rée par le Chef du Service de l'Enseignement ou son 
délégué. 

Ar!. 8. - Ces commissions procéderont dans chaque 
centre à la correction dés épreuves écrites, à l'établis­
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sement du tableau des points obtenus par les eandid'ats 
et à la 'rédaction du procès-verbal tendant à ta procla­
mation des candidats reçuS. 

Le reste sans changement. 

Pr•••• 

AR:U:.ll:. No 293/A.P.A. du 21 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV.'Llf.R· Of LA U~.ûION D'HON:'<EUR, 

CROlX DE OUERRE ~ MtO.t\lLLE DE LA RES1ST ANet:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

,administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 4 août 1921 relatif au régime de la 
presse en Afrique Occidentale Française; 

Vu le dé<:ret du 22 mai 1924 fixant la législation applî~ 
cable au Cameroun et au Togo; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 21 avril 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la publication ..u 

T..rriloire du journal de l'Eglise Evangélique Ewé 
" Nulifafa na mi ". 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 21 avril 1947. 
J. NOUTARY. -----=-­

P: T, T. 

ARRETl::' No 297/P.T.T. du 21 tlVril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dl: LA LtGl0W O'HONNEüR, 

CROIX DE G~ERR.E MeDAILLE DE LA RtSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dftermillant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décTet du 3-, janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 1288 r)yT du 3 avrï'l J0-4'2, portant réamena­
gement des taxes applicables au.x lettrr.:$ vi aux boîte~ ;l\'ec 
valeur déclarée; 

Vu l'arrêté nO 3127 DiT dH '11 novembre 19~ portant 
modification du montant de la dédaratïon de valeur de$ 
lettres et boites avec. valeur déclarée; 

vii le radiotélégramme Officie~ nO 100 CIRC, du 16 mars 
1947 de la France d'outre-mer; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE P~l':MIE,R. - Dans les relaliollS franco-colo­

niales et inteTcoloniales; la limite de garantie et de 
déclaratjon des valeurs eontenues dans nne même let­
tre ou dans une même boîte est porté de 58.823.5 il 
117.647 francs C.f.A. (100.000 à 200.000 francs métro­
politains). 

ART. 2. Dans les mêmes relations, la limite de 
garantie et de déclaration des valeurs contenues dans 
un même paquet-poste clos est fixé à 5.882.3 C. F.A. 
wjl 10.000 francs métropolitains. 

Les documents dépourvus de valeur intrinsèque, 
expédiés par la poste, pouvant faire l'objet d'une 
déclaration de valeur correspondant aux frais de rem­
placement desdits documents est limitée au maximum 
à 5.882.3 (soit 10.000 francs métropolitains). 

ART 3. ~ Dans les relations internationales, le mon­
tant de la déclaration de valeur reste toujours fixé à 
58.823.5 (soit 100.000 francs métropolitains). 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, p:lblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lom'é, le 21 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 298 P.T.T. du 21 avril 1947.
• 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtiEVAUfR DI! LA LtOION O'HONNET.:R, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO, 
Vu 1. décret du 23 ma'" 1921'détermiQant les attriootic:ms .t 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et crétltion d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 2620/DT-EP du 27 août 1945 portant 
réaménagernenl des frais de transport et des surtaxes~avion: 

Vu l'arrête nO 760/DT~EP du 2S février 1946 portant 
réaménagement des l'I!nmnél'ations pour transports postaux 
aériens et des surtaxes~avion, 

Vu l'arrêté nO 673/P.T.T. du 1er septembre 19-16 rendant 
,'pplîcable au Togo l'arrêtt- nO 33-t5/DT-EP du 2 août 1946 
du Gouverneur Général, Haut Commissaire de la Répuhliq\le 
en A.O.F.; 

Vu l'arrêté nO 954 bis du 15 décembre 1946 portant réamé­
nagement des Jrais de transport Aérien et des surtaxes-avion 
applieables à certaines catégories de correspondances; 

Vu la lettre ministérielle UO 659 TRfP du 13 février 
I9·n relative à la poste~aérienne franco~oololliale et inter­
coloniale 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. -- Les rémunérations albuées à 

la Société NaHonale « Air-France " pour le transport 
des dépêches postale!S aériennes à destinatioD du Brésil, 
de l'l:mguay et de la Répuhlique Argentine sont 
fixées comme suit: 

AO,PA YS ou DESTINATION 1 Le. 

451 . 10 11280 
Rio de Janeiro 
Réeife 

719,10 17980 
980.10 245.00~tonte\'ideo 

254801019.00Buenos~aires 

Ces rémunérations s'entendent pour le kilog. poids 
brut et en francs C.f.A. ' 

ART. 2.. ,,- Le tableau des surtaxeS aériennes indus 
dans l'arrêté n" 7ôO/DT-EP du 25 février 1946 est 
modifié comme suit: 

http:AR:U:.ll
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r 
Afrique 

CÔte française des somalis Madagascar-Réunion 

Amérique 

Guadeloupe - Martinique - Guyane française St 
Pierre et Miquelon, 

Asie 

Indochine. 

Etablissements français des Indes. 


Océanie 

Nouvelle Calédonie - Nouvelles Hébrides Etablisse­
ments français d'Océanie. 

Amérique du nord 

Etas·Unis - Canada ,\lexique - Ala.ka·- Grœland 

L.C. 

A.O. 

Amérique Oentrale et Antilles 

Antigo. (Ile) - Antilles Néerland.ises (Aruba - Bon­
naire - Curaçao) - Bahamas (Ile) - Barbade (Ile)­
Costa Rica - Cuba [)ominicaine (République) EI­
Salva-Dor -- Guatemala - Haiti - Honduras (RépubW 
que - Honduras Britannique - Iles Vierges - Il•• I)u 
VeDt - Iles Sous le Vent - Jamaïque - Nicaragua 
- PlInama (Canal et 1l1ne) - Porto Rico- Saba (Ile) 
St Euslache (Ile) - St Martin (Ile) - Trinilé (Ile) 

L.C. 25 f. par 10 grammes 
A O. 48 50 

Amérlquà du .... d 

Bolivie - Colombie - Equateur - Falkland (Iles) 
- Guyanes Néerlandaises et Britaniques Perou 
Venezuel •. 

L.C. 32 f. par 10 grammes 
A.O. 51 - 50 

L.C. par 10 A.O. par 

grammes 50 grarnmes 

Brésil. li f.8 r. 
12 

République ArRe.ti.". 
10Uruguay - Paraguay. 

13 
Chili . 

11 
24.5022.50 

Océanie 
Hawai (Iles) - Philippine. (lIeo) - Fidji (Ile) - Guam 
(Ile) Midwai (Ile) - Wake (ne) 

ImprimésA.O. 
périodiques 

L.C. 

par 20 ,rspar 5 gr<. par 20 gr. 

s8 

88 

inadmis8 inadmis 
19 19 

19 51 

- Terre-Neuve - Bermudes (Ile.) 

22 f. par 10 gramme. 

32 - 50 

TOlls objets 19 francs par 5 g.-amme~. 

ART. 3. Le présent arrêté qui aura erfet à comp­
ter du 16 avril 1947 sera enregistré, publié et commu­
niqué partoot où besoin sera. 

Lomé, le 21 avril 1947. 

J. NOUTARY. 

C:1.oulall.. lur la p..l cl'Aclj;cI. 

ARRE.TE No 302 TP. du 23 uwil1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtŒVALIER DE L~ l,.tmoN OJHONNEUR. 

CROIX DE GUERR.E ......: MinAIt.I.E DE lA RislST,\NCE, 

COMMISSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoir. du CommisSaire d. la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 port.nt réorganisatioa
administrative du TerritOire du Togo et création d'UHmblées 
lIt:ptésentatives; 

Vu l'arrêté No 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 
d'application dans le territoire du Togo, le décret du 21 
juin 1934; 

Vu 1'.rrUé N0 28 du 14 janvier 1941 fixant à 4 tonnes la 
charge limite à admettre sur Je pont d'Adjido; 

Vu le rapport NO 144' du 16 avril 1947 du Chef de 1. 
Subdivision des Travaux Extérieurs~ 

Sur la pro~ition de l'Ingénieur Principal, Chef du service 
des Travaux Publics et des Mines du Togo; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La vitesse des véhicules auto­

mobiles est limitée à 7 Km. heure pour le franchisse­
ment du pont d'Adjido. Il est rappelé que l'arrêté 
NQ 28 du 14 janvier 1941, limitant à 4 tonnes la char­
ge totale, poi<js mort et charge utile, à admettre 
sur l'ouvrage est toujours en vigueUr. 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté et à 
J'arrêté No 28 du 14 janvier 1941 seront passibles 
des peines prévues par l'article 46 du décret du 21 
juin 1934 rendu applicable au Togo par le décret 
du 16 j1ûn 1935. 

ART. 3. t- Le Chef du Service des Travaux Publics 
~t le Commandànt du Cerde d'Anécho sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié' 
partout oi! besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1947. 
J. NOUTAIlY.----_...:. ­

ARRETE No 304 AE du 2S avril 1947. 
LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHevAUER DE LA LéŒON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUEAAE - MÉOAILLe: DE LA RÉ.SlStAi\'CE, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE Au TOGO, 
Vu Je décret du 23 mars 192) déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'acte dit 1{ Loi du 14 mars 1942» complétant, modi­
fiant et codifiant le régime des prix et stocks dans les terrt* 
toires relevant du Secrétariat d'Etat aux cokmies e.t textes 
modificatifs, validé par ordonnance du 10 septembre 1943; 

Vu la loi nO 47·344 du 28 février 1947 maintenant en 
vigueur au delà du 1er mars 1947 certaines dispositions proro­
g~s par 1a loi du 10 mai 1946 portant fixation de la date 
lègale des hostilités; 

Vu l'arrêté 3815(F du 8 septembre 1943 règlementant le 
régime des prix en Â.O.F; ­

Vu l'avis de la Commission des Prïx; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les prix de vente au public, 

dans les pharmacies du Togo, de tous les produits 
repris au tarif syndical national des pharmaciens, sont 
les prix de vente au public dans la Métropole telS' 
qu'ils figurent audit tarif ou dans Ses bulletins de 
variations, lus en franCS CFA. 

-- Les prix de vente des artides ne figurant pas au 
tarif syndical national mais seulement dans les tarifs 
partiOllliers, homologÙés, des fournisseurs, sont lus 
dans ces tarifs oomme indiqué au paragraphe ci.dessus. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera affiché visiblement 
dans chaque officine. 

- En Qutre le public sera informé, par un placard. 
que le pharmaciein tient à"a disposition un exemplaire 
du tarif syndical natiOnal et de ses bulletins de varia· 
tion, ainsi que les tarifs particuliers des fournisseurs 
tels qu'ils existent à l'usage des pharmaciens de la 
Métropole. 

ART. 3. - Sans préjudice des mesures ci-dessus, 
le SerVÎce du Contrôle des Prix et Stocks pourra à 
tout moment demander aux pharmaciens la présenta­
lion de toutes factures justificatives de leurs prix de 
revient, seules les pièces établies en franes métropo­
litains étant considérés comme valables. 

ART. 4. Les infractions au présent arrêté wnt 
considérées comme hausse illicite et sanctionnées par 
les dispositions de l'aete dit " Loi du 14 mars 1942 » 
validé par Ordonnance du 10 septembre 1943. 

ART. 5. .~~ Le 'présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1947. 
J. NOUTARY. -------=-­

EI....g. 

Charbon bactiridùm 

ARRETt: No 310 SE. du 26 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONII!S, 
Ctif!.VALlER Dt LJ. U::GJO~ ,O'HONNflJR, 

CROIX Of! OUERRE - MmAJLLE De LA RtS1STANCI!., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu k décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
admiuîstrative du i'erritoire du Togo -et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 199 AE; du 3 avrH 1943 organisant le 
Service de l'Elevage au Togo; 

Vu l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 règlementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nQ 425 du 26 juillet 1937 règ1ementant IJimpor .. 
tation et l'exportation des animaux par vole de te.rre et 
règle mentant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 23 juin 1944, portant fixation 
de certaines oblîgations des éleveurs en matière de polîce 
sanitaire des animaux; 

Vu le 1.0. nO 82 du chef de la ejrt.:onscription d'Elevage 
de Sokodé en date du 24 avril 1947 signa'ant deux cas de 
charbon bactéridien à Okore (canton de ~assarï); 

Sur la proposition du vétérinaire africain principal l chargé 
du service dé l'élevage; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de charbon 

bactéridien le territoire du village Okoré (canton de 
Bassari). 

ART. 2, _.- La l'One franche comprend le territoire 
des villages Nangbani, aua:dandé, Kibédipou et Bou­
Iroundjiba. 

ART. 3. - Aucun animal des espèces bovine, ovine 
et caprine provenant soit du territoire infecté, soit des 
territoires indemnes ne devra pénétrer dans cette zone 
franche. 

ART. 4. - Les cadavres non dépouillés des animaux 
infectés de fièvre charbonneuse doivent être brûlés et 
;enfouis à ibn ,50 de pl1Ofondeur au mlnimum. 

Il -est interdit de hâter par effusion de sang la mort 
de$ animaux malades . 

•• 
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ART. 5. - Les animaux des espèces bovine, ovine, 
caprine et chevaline se trouvant sur le territoire déclaré 
infecté doivent être vaccinés dans le plus brd délai 
possible par les soins du Service de l'Elevage. 

ART. 6. ,- Exceptionnellement des permis de circu­
lation et de vente dans la région infectée, peuvent 
être accordés pour les anima1lX' destinés à la bouche­
rie, à condition: 

10 - qu'ils ne soient paS vaccinés; 
2" - qu'ils ne présentent aucun symptôme de 

maladie; 
30 ..• qu'ils soient abattus à l'abattoir public sous 

la surveillance d'un vétérinaire ou d'un médecin. 
Ces :mjmaux doivent être marqués et abattus avant 

la levée de déclaration d'infection. 

ART. 7. \- Le Chef de la Subdivision de Bassari et 
le Vélérinaire Africain principal, Chef de la Circons­
cription d'Elevage de Sokodé sont chargés, chacun 
!en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1947. 
J. NOUTARv.

------'- ­

ARRETE No 311 A.P.A. du 26 avril 1947. 

LE GOUVEItNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUfR DE LA LimON D'HONNEUR, 


CR.OIX Of OUERRE - MÉOAILLE: DE: LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 17 août 1944 instituant un corps d' lnspec. 
teUi$ du TravaiJ aux Colonies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 1946 portant délégation 
dans les fonctions œInspecteur du Travail; 

Vu l'arrêté nO 612/APA. du 18 aoùt 1946 relatif à l'orga­
niSation et au fonctionnement de l'Inspection du Travail dans 
le territoire du Togo; 

Vu l'acte dit Conventton Collective fixant les règJes
générales d'emploi des travailleurs européens des entrepnses 
commerciales de l'A.O.F. hit à Dakar le 20 septembre 1946; 

Sur la proposition de i'lnspedeur du Travait du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter de la date du 15 
-avril 1947 est applicable à tous les employeurs du 
Territoire et à tous les employés européens qu'il peut 
concerner, l'acte dit « Convention Collective fixant 
les règles générales d'emploi des travailleurs euro­

.péens des entreprises commerciales de l'A.O.f. )) éta­
bU à Dakar le 20 septembre 1946 entre la fédération 
Nationale des Syndicats du Commerce Africain et le 
Syndicat des Çommerçants Importateurs et Expor­
tateurs de l'Ouest Africain d'une part et le Syndicat 
des Employés et Ouvriers Européens d'A.O_F. d'au­
tre part. \ . 

ART. 2. '- Le Procureur de la République, l'Inspec. 
teur· local du Travail, les Commandants de cercle et 
les Chefs de Subdivision sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera; 

Lomé, le 26 avril 1947_ 
J. NOUTARY. 

----~-

FTal.s de stockage de.s produits coloniaux 

ARRETE No 312 AE. du 26 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIEs, 
CHEVALIER DE LA UorON O'HONSEL"R J 


CROIX DE GUERRE - MWA1U,E OE LA RtsJSTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les arrêtés nOS 700 et 787 AE. des Il seprembre et 
18 octobre 1946, 18 AE•• et 48 AE. des 9 et 15 janvier 1947: 
130 AE. du 14 février 1947 fixant 1. valeur FOB. de certains 
produits du en);' 

Vu le radiotélégramme officiel nO 76 en date du 23 avril 
1947, émanant du Ministère de la France d'Outre.mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER- - Les sommes à percevoir par 
la Caisse de Compensation et de Péréquation sur les 
stocks de produits des campagnes 1945-1946 et anté­
rieures et dont le montant a été fixé par les arrêtés 
susvisés, pourront être éventuellement diminuées des 
frais de stockage prolongé compte tenu des clauses 
des conventions passées pour chaque produit entre 
groupements d'exportateurs et groupements d'importa­
teurs ou d'açhat. 

ART. 2. i-- Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à Ùl 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des. P.T.T. . 

Lomé, le 26 avril 1947. 
J. NOliTARV, 

----~-

Huile de palme 

ARRETE No 326 AE. da 5 moi 1947. 

LE GOUVEll:NfUR DÈS COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE. -. MWATLL! DE LA RêslSl'ANCE t 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributî_ 

et les pouvoirs du Commiosaire de la République au Togo; 
Vu le décret d.u 3 Janvier 1946 portant reorganisatioll 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'acle dit loi du 14 ma... 1942 complétant, modifiant 
et codifiant le régbue des prix et stocks dans 1 .. Territoires 
relevant du Seeré!.ri.t d'Etat alU< Colonies et textes modi. 
ficatifs, validl! par ordonnance du 10 novembre 1945; 
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Vu l'arrêté nO 747 AE. du 1er octobre 1946 portant ouver­
.ture des campagnes de c<Jprah, palmistes, hujle de palme; 

Vu le TA na 4062jAE.-l du 25 avril 1947, du Ministère 
de la France d'Outre-mer; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'huile de pal­
me 1946-1\l47 est close à compter du 5 mai 1947. 

ART. 2. f- Les Maisons de Commerce, acheteurs de 
produits, revendeurs et tous commerçants détenteurs 
d'huile de palme, devront faire la déclaration de leurs 
stocks, quelle qu'en soit l'importance, dans les 24 heu­
res, à 'lbmé et dans la Subdivision de Lomé à l'Ad­
ministrateur-Maire, COmmandant le Cercle, ailleurs 
aux Chefs de Ciroonscription, qui adresseront ces 
OOcuments au Bureau Economique, accompagnés des 
Procès-verbaux de vérification. • 

ART. 3. Toute dissimulation, non-déclaration ou 
fausse déclara lion sera passible des sanctions prévues 
par la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu­
blié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans 
les bureaux des Cercles et Subdivisions et des P.T.T. 

Lomé, le :> .mai '1947. 
J. NOUTARY. 

~-----

Karité - Arachides 

ARRETE No 335 AE. du 12 nw.i 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH!VALIU DE LA Lt:010N D'HONNEUR. 


CRorx DE OUERRE - MeDAILLE oi LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républlque au Togo; 

Vu le décret du .3 JanvÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo' et création d'assemblées 
reprt.sentaU'les i 

Vu l'arrêté 701 AE. du 11 septembre 1946 portant ouver­
ture d. la campagne d'achat 1946-1947 des .mandes de 
karité; 

Vu l'arrêté 896 AEJAgro du 23 novembre 1946 portant 
ouverture de la campagne d'a.cbat 1946-1947 des ar~('hides; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIER. - Les campagnes d'achat d'a­
mandes de karité et d'arachides de la récolte F146­
1947 sont closes à compter du 15 mai 1947. 

Ain. 2. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, des P.T.T. et autres lieux publics_ 

Lomé, le 12 mai 1947. 

1- NOUTAR.: 

Cacao 

ARRETE No 338 AE. du 13 mai 1947_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ct1lVAUER DE lA LfOlON O't10NN'EL'Rt 

CROlX DE QUERRE -- MtDA1LLE DE LA RtstSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPl:BLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfributiohS et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du J Janvier 1946 portant réorganisatioll 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 834 AE. du JI octobre 1946 portant ouverture: 
de la campagne d'achat du Cacao 1946~1947; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du cacaO 
de la récolte princtpale 1946-1947 est close à compter 
du 15 mai 1947. 

ART. 2. r- Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par \'oie d'affichage il 
la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 13 mai 1947. 

J- NOUTARY. 

C. F. T. 

ARRETE No 313 C.F.T. du 29 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER. DE LA LÊGlON O't10,SN"EUI{, 

CE(.QI>; DE GUER.RE MÉDAILLE DE LA RtslST ANCE, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant 1 ... attributions et 
1.. pouvoirs du Commiss";r. de la République au T<>&,,; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port~nt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 281 du 15 juin 1939 promu)guant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorgantsatiotr des chemins 
dc fer coloniaux; 

Vu l'article 74 du décret du 9 mai 1937 SUfi")a police) la 
sûreté et Fexploi1ation des chemins de fer en A.O,F. promulgué 
au Togo par l'arrêté nO 215 du 12 avril 1938; 

Vu la décision nO 455/TP. du 31 octobre JQ44 désignatrt 
les Membres du Conseil Economique du Réseau des chemins 
de fer du Togo; 

Vu les avis formulés par Jes Membres du Conseil EC()nomi~ 
que et du Comité du Réseau dans sa séance du 26 avril 1947; 

Sur la proposition de l'Ingénieur prindpal, Directeur du 
Réseau des chemins de fer du Togo; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La ligne d'Anécho sera desser­
vie chaque jour de la semaine suivant horaire ci-après: 

• 
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Train mixte N° 4 
Train mixte N° 3 " Train mixte N° 6 

Train mixte N° 230 K< H< 25 K H<Train mixte N° 1 25 K. H. 35 K< H 40 K< H< 
tou ~ ~f:S .Îours tOUI les jou rs tous les jours sauf 

tous les jour1l> dimanche 
dim~nche 

h ..h h h 

Lomé G. V. 6.42 16.25 Anécho ~ 
Bé 6.53 16.35 Gouokové 

6<55 16.37 

Akodes...wa 703 16<43 Kpemé. 
7.05 16.45 

Kainkové Î< 14 16 52 P. Seguro 
Î< 16 16.54 

Bagllida 724 1700 Mess.plaka 
17.05 

S.guida Pl. 7.40 17<13 Baguida PI. 
742 17< 15 

Messaplaka 756 17.26 Baguida 

7.30 

7.58 17.32 
Porto~Seguro . 8.15 17.44 Kainkové 

8.25 17.54 
Kp..mé . 8.32 18.00 Akodésewa 

8<34 18.02 
Goonkové. 8.42 lB.OS BI: 

8.44 18< 10 
Anécho. 9<01 18.25 Lomé G< V< 

ART. 2. ~ Le présent arrêté qui aura Son effet pour 
dOmpter du l·r mai 1947 sera enregistré. communiqué 
et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 319 A.P.A. du 30 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE OC LA ResISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQl!E Au ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant 'es attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République- aU Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant ~rganisation 
administrativl' du TerritoIre du Togo et creation d'assemblées' 
repréEentatives ; 

Vu l'arrêté No 20 du 13 janvier 193{) déterminant l'appella. 
tion des Cercles du Territoire; 

Vu l'arrêté No 550fAPA du 14octohre 1943 J'Ortant "rg.ni. 
sanon territoriale du Cercle de Lomé, modifté par l'arrêté 
No 315fAPA du 14 octobre 1944; 

Vu l'arrêté No 1t3/APA du 1er mars 1945 portant réorga. 
nisation du commandement indigène; 

Vu l'arrété N° 117( APA du 2 mars 1945 modifiant 
l'organisatîon territoriale du Cercle de Lomé, ensemble les 
arrêtés quj l'ont modifiéj 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Lomé; 
. Après consultation de la Commission Permanente de l'As. 
&emblée Représentative du Togo; . 

6.00 16.26 18.50 

615 16.43 19M 

6.18 16A5 19.06 

6<24 16.53 19.11 

6.27 16<55 19.13 

6.33 17.02 19.111 

6.40 17.12 1925 

6.52 17.29 19.36 

6.55 17.31 19.38 

7.07 17.45 19A7 

7.09 17,47 19.49 

7.17 17.57 19.56 

7.25 18.07 ~O05 

7.31 18< 15 20.11 

7<33 18.17 20.13 
7.40 18<26 2019 
7.42 18<28 20.21 
748 18.36 20<26 
750 18<39 20<28 
8<00 1850 2038 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions de l'article 

3 de l'arrêté no 111/APA< du 2 mars 1945 sont modi· 
fiées de la façon suivante: 

Article 3. ~ La subdivision de Tsévié est cons­
tituée par les cantons et les villages suivants: 

A ~ Cantons: 
1" ~ Canton d'Aképé. 
20 _ Canton de Mission.Tollé'. 

B< - Villages indépendants de: 
10 Noépé. 
20 -<- Ewli . 

Le reste dans changement. 

ARL 2. ~ Le présent arrêté se'ra enregistré, OOmmu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

• Lomé, Je 30 avril 1947< 
J. NOUTAIW.

-----'-­
Comm.rc. 

Marchandises d'importatioll 

ARRETE No 321 AE. du 6 mai 1947. 

LE GOuvERNEUa DES COLONII!S, 

CHEVAUER DE LA LtolON O'HONNEUR, 


CROfX DE GUERitE - MmAILLE DE LA RtsJSTANCE, 

CoMMISSAIl!E DE LA RÉPuBLIQUE AU Tooo, 


Vu 1. dkrct d" 23 ma", 1921 déb:rmlnant les attrihutions 
ct les pouYOini du Commisaaire d. la République aU Togo; 
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Vu le déeret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblée& 
représentatives i 

Vu l'acte dit loi du 14 mars lQ42 complètant modifiant et 
codifiant le régime des prix et stocks dans les Territoires 
relevant du Secrétariat d'Etat aux colonies et textes modifi~ 
eatifs validé par ordonnance du JO novembre 1945; 

Vu la loi nO 47.344 du 28 février 1947 maintenant en 
vigueur au-delà du 1er mars 1947 certaÎnes dispositions 
prorogéeS!.. par la loi du 10 mai 19-16 portant fixatiol! de la 
date légale des hostiHtés; 

Vu l'arrêté 2.398 SEC. du 13 juillet 10-l'l définissant le 
mode de pubrication des prix; 

Vu l'arrête général 3215 F. du 8 septembre 1943 relatif 
à la détermination des prix de vente: 

,Vu Parrêté général nO 625 du 4 mars 1944 rendant ohli­
gatûire pour les commerçants la tenue de certains livres; 

Vu l'arrêté nO 285 AE. du 31 mai 1944 fixant les conditions 
de mise en vente ct de circulation des marchandises d'importa­
tion; 

Vu l'arrêtè nO 183 AI:. du 9 mars 1941 portant fixatton 
des taux de marque; 

Vu les déerets na 47-1 du 2 janvier i947 et 47·16 du 
4 janvier 1947 portant diminution générale des prix ~ 

Vu l'arrêté nO 184 AE. du 9 mars 1947 fixant les modalités 
d'application des décrets des 2 et 4 jallvîer sus\,isés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont et demrorent rapportées 
les dispositions de l'arrêté no 285 AE. du 31 mai 
1944. 

ART. 2. - Est strictement interdite la sortie du 
Territoire de' toute marchandise importée sauf auto· 
ri<lation spéciale délivrée par le Chef du BUTeau 
Eoonowque. 

TITRE PREMIER 

Décftuations de stocks et déblocages mensuels 

ART. 3. - Dans les 5 derniers jours du mois, les 
maisons de commerce doivent adresser au Président 
de l'Assemblée Consulaire, qui le fait parVenir en· 
suite au. Bur.eau des Affaires Economiques, l'état de 
1:eurs stocks au 25 du mois considéré, déduction faite 
des déblocages déjà notifiés au titre du mois suivant. 

En fonction de ces chiffres, compte tenu ëgalement· 
de<! nécessités du Ra\i.taillement et de la production, 
le Bureau de\! Affaires Economiques détermine après 
aviis du président· de la Chambre de Commerce: 

1ù - l'~mportance des déblocage,; destinés à la sa· 
tisfaction des besoins du 2< mois suivant celui de la 
déclaration. 

·20 - les quantités de marchandisC's et denrées à 
expédier dans chaqtue' cercle. 

30 - la liste des articles non soumis au ration­
nement. 

Le<! expéditions prescrites doivent être effectuées 
dans les plus brefs délais afin de parvenir intégra­
lement dans les 'factoreries de l'intérieur au maximum: 
15 jours après réception de l'aVis de répartition 
pour les localités situées sur la VIOie ou au sud de 
BUtta, 20 jours pour celles si tuées au nord de Blitta, 
2~ jours pour ,ceHes situées au ~rd de Sokodé. 

TITRE Il 

Homologations de prix 

ART. 
logation 

4. 
de 

Sont obligatoirement soumises à homo-
prix par le service du contrôle des prix 

et stocks, les marchandises figurant au tableau Il 
annexé à l'arrêté no 183 AE. du 9 mars 1947, entrant 
dans les catégories 1, 3, 10, 14, 16, ainsi que les 
articles suivants: 

réfrigérateurs 
machines à coudre, à écrire, à calculer, appareils 

T.S.F. 

motocyclettes et tous ~éhicules automobiles 
pneus" et chambres à air autos, motos, \)élos 
ciment, chaux, plâtres 
fers ronds et profilés 
tôles diverses. 

Les dossiers de demandes d'homologation !le prix 
!levront comporter outre les éléments d'identifica­
tion de chaque lot, tOtlS renseignements et toutes 
pièces justificati>ies permettant au Service du Con­
trôle des prix et stocks de statuer en connaissance de 
cause (nom du navire d'où la marchandise a été 
débarquée, factures du fournisseur avec mention de 
la baisse de 5 ou 100/0 suiWint ks cas, frêt, assu­
rances, frais div"",, marge, etc.). 

En ce qui concerne plus particulièrement les tissus, 
ils devront faire mention de la référence de ces tissus. 

ART. 5. - Si pour les marchandises non énumérées 
à l'article précéde.nt, l'homologation n'est pas obli. 
gatoire, les commerçants n'en demeurent pas moins 
tenus d'adresser chaque quinzaine au Bureau Econo­
mique un relevé de leurs prix de revient et de 
vente desdites marchandises et de présenter, à toute 
réquisition, aVec justifications à l'appui, le détail du 
calcul de leur prix de vente. 

ART. ·0. Aucun article ni aucune marchandise 
ne peut être mis en vente ni exposé en rayon avant· 
que son prix n'en soit connu, ou, ~ur ceux repris. 
à l'article 4 homologué. 

ART. 7. - L'affichage et l'étiquetage de prix da'1/' 
les établissements de yente au détail dOivent être 
effectués dans les conditions prévues par l'arrêté 
2-398 SEC. du 13 juillet 1942 et no 184 AE. du 9 
mars 1947. 

En outre, 3 échantillons scellés de's tissus en ,"Cnte 
libre, de,"ront être déposéJ;, l'un à la Chambre de 
Commerce ,. second au Bureau des Affaires Econo· 
miques, le' troisit;me au Commissariat de Police avec 
indication de la référence et du prix de vente au 
détail de chacun d'eux. 

ART. 8. - Dans chaque cercle ou subdÏ\ision, les 
boutiquiers sont tenus d'adresser dans les 3 jours au 
Chef de la Circonscription le relevé des marchandises 
reçues par eux en indiquant les quantités, le prix 
de vente et éventuellement les références des article; 
klont il s'agit. 

http:pr�c�de.nt
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TITRE III 
Ventes en gros 

ART. 9. - les ,'entes en gros ou demi-gros doivent 
être 'effectuées aux commerçants patentés, à l'Admi­
nistration locale ou du chemin de fer, aux Sociétés 
de Prévroyance ou à leur Fonds Commun et aux 
rolieetivités ou coopératives régulièrement constituées. 

ART. 10. les v"ntes en gros et demi-gros doivent 
obligatoirement donner lieu par le ,,,,ndeur à l'ache­
teur d'une facture qui devra faire apparaître le prix 
de Viente au détail à Lomé, la baisse de 5"/0 pour 
celles de ces faelures établies à compter du 15 mars 
1947 et concernant des marchandises ou ,articles en 
stock au Territoire à cette date (sous réserve d" 
l'exception prévue à l'alinéa 2 de l'article 1er de 
l'arrêté no 184 AE. du 9 mars 1947), la remise 
accordée et pour les ventes dans les localités autres 
que Lomé, les frais prévus aux paragraphes 8 de 
l'artic1é 5 et 3 de l'article 6 de l'arrêté 3.215 du 8 
septembre 1943, c'est-à-dire les frais de manuten­
tion, transport et assurances, transport de Lomé à cette 
localité, majorés de 15%. 

Il demeure bien entendu que s'il y a plusieurs 
intermédiaires la remise accordée par le grossiste 
est partag'ée entre ceux-ci à l'exclusion du miniimim 
de remise fixée par l'arrêté nO 183 AE. du 9 mars 
1947 qui revient toujours au détaillant. 

TITRE IV 
Sanctions 

ART. Il. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera considérée comme hausse illicite, 
notamment: 

a) - le fait de tenter de sortir du Territoire des 
articles d'importation sans autorisation du Chef du 
Bureau EconomiqiUe; 

b) - la non exécution des déclarations de stocks, 
déblocages et répartitions prévus à l'article 3; 

c) - la non homologation des prix tie vente 
des marchandises énumérées à· l'article 4; 

d) - le refus de fournir le relev'é mensuel des prix 
ou la justification des prix de détail (art. 5); 
.e) - la vente ou l'exposition de marchandises dont 

le prix n'a pas été homologué ou n'est pas encore 
connu; • 

f) - le refus de vendre 'une marehan<llse dont le 
prix a été homologué ou ·est connu et qui n'a pas 
'été ~mise à une règle'mentation spéciale; 

g) - le défaut d'affi,hage et d'étiquetage des 
prix, ainsi que le refus du dépôt préVu pour les 
tissus en vente libre. 

h) la non fourniture par les boutiquiers des 
renseigne'ments pré\"lls à l'article 8; 

l) - les ventes en gros ou demi-gros au prix de 
détail ; 

i) - les ventels en gros ou demi-gros à des per­
Sonnes ou organisations non habilitées romme fixé 
par l'article 9 du présent arrêté; 

k) - la oon délivrance par le grQSsiste des remises 
l'èglementaire's ·et des factures; 

1) la non production par un revendeur de la facture 
du grossiste. 

Toutes ces infractions sont passibles des sanctions 
de la loi du 14 malS 1942. 1 

ART. 12. - L'acheteur qui a effectué des achats 
CIl contraV>ention aux règles édictées par le présent 
arrêté est passible tout comme le vendeur des 'sanc­
tions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. n. - Le Secrétaire Général, le Chef du 
Bureau Economique, le Chef de la. Brigade du Con­
trôle des Prix et Stocks, la Brigade de Gendarmerie, 
les Commandants de Cercles, Chefs de Subdivision 
et tous Officiers de Police Judiciaire, ront chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures rontraires et qui, vu l'urgen­
ce, sera rendu immédiatement applicable par voie 
d'aff~chage à la Mairie de Lomé, dans. tous les 
bureaux des Cercles, Subdivisions et des P.T.T. ainsi 
que dans tous ,àutres lieUx publics. 

Lomé, le 6 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

No 333 S.S. 
République en 

9 mai 1947. 

- Par arrêté du Commissaire de la 
date du : 
- Les dispositions de l'arrêté nO 103 

SIS du 1er féVrier 1947 sont abrogées à compter de 
la date de la signature du présent arrêté. 

Harch'. 

RECTlFlCATI"~ aax aFFétés nO 362 'da 27 ;uin 1938 
et 70 da 27 ;an.vier 1939 portant reclassement des 
marchés daIts le Territoire da Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Anécho : 
Le lundi ajout"r: Tckékpo-Déqékpo 
Le samedi = supprimer : Tchékpo-Dédékpo 

ajouter: Safi 

Régime de. prix 

RECTIFICATIF à l'arrêté 183 AE du 9 mars 1947. 

le paragraphe XXXII bis "Tabacs et divers l) du 
tableau Il de l'arrêté 183 AE du 9 mars 1947 est 100­
difié comme suit: . 

hUI limil. d. linimum i. r. ,.mi.. 
lU tII.ilI •• 1ma",u. hrul. 

T...... plqu.l. d'4!igi•• A. F.I. 11.504 s·/. 
Cigll.lI...•..igi.e!. '.1... Il.504 S·/. 

Le reste sans changement 
• 

http:Cigll.lI
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DI.IIBello... bonoriflqu•• 

Par arrêté no 289 Cab. du : 
21 avril 1947. 'C La Médaille d'Honneur en argent 

des Chemins de fer cot8ltiaux est décernée aux 
agents ci-aprè~ du Rése&u des Chemins de fer du 
Togo: 

Personnel eJJropéen 
M.M. 	 Lugan Jean, Chef de gare principal 

Lauga Emilien, Chef de gare principal 
BQnnard LQuis, Inspecteur des Chemins de fer 

Cokmiaux 
Ponce! Gaston, Chef de gare 
Artaxe André, Contremaître 
Ouesoon Amédée, Chef Comptable 
Brenner Frédéric, Che'f de gare 

PersolZlU'l autochtone 
M.M, Pindra Félix, Commis d'Administration pdn­

cipal de Je; (\!.asse 
Gn~sounou Viçtor, Commis d'Administration 

principal de 1r. classe 
Bannerman K. Pierre, Commis d'Administration 

principal de Irq classe 
Adekambi Michel, Maître ouvrier principal de 

Ira classe 
Mer4\h Kloutse, Mécanicien de 1re classe 
Koehler Joseph, Chef de station de ,1 '0 classe 
Aballa Tétt!, Ouvrier de Ire classe 
Ayivi Peter, Che'f de brigade de Ire classe 
Gozan Kloutsé, Chef d'équipe de 2- classe 
Lawson Nicolas, Commis principal de 2< classe. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N.minalions 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer, 
~ date du 27 aoOt 1946, M. Neylotles (Roger-Louis­
Jean), admis dans les sections administratives de l'é­
<Xl!. nationale de la France d'Outre-Mer à la suite 
du concours d'entrée de 1943, Il 'été nommé élève admi­
nistrateur des colonies (I<r échelon), pour compter du 
llér aoO( 1945. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 28 septembre 1946, ont été nommés élèves 
administrateurs (2' échelon), pour compter du 1« août 
1946, les élèves administrateurs (l<r échelon) apparle­
w.n:t à la promotion entrée à l'Ecole nationale de la 
France d'outre-mer en 1943, dont les noms suivent: 

A. -	 Section des Adminisiraie'urs dèS Colonies 

M. Neyrolles (Roger-Louis-Jean) . . . . - . 
Promotion 

Par arrêté du Sous-secrétaire d'état à la.. Jeunesse et 
aux sports, en date du 30 juillet 1946: 

Sont promus au choix à compter du 1<> janvier 1946 
les moniteurs d'éducation physique ci-après désignés: 
d~ la 4Je à la 3' classe ' 
M. Hemery détaché en A.O.f. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Par arrété No 1519 P/3 du Haut Commissaire de la 
République, Gouverneur général de l'A.O.f. en date 
du 23 avril 1947: \ 

Les agents stagiaires du cadre commun secondaire 
des Travaux F1ublics dont les noms suivent sont titu­
larisés dans leur emplQi et nommés à la 4' classe du 
grade d'adjoint pour compter de l'expiration de leur 
année de stage. \ 

Assistants Topographes 
M,M. . . . . . . . . . . . . . . 

Adama Godfroy pour compter du 13 septembre 
1946 (R.S.M. néant) - Togo 

. . . . . . . :. . . . . . . . . . . 
Tabl..ù .......ce_cat 


Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général dé l'A.O. f. en date du 19 avril 
1947: 1 

Sont inscrites au tableau d'avancement pour l'an­
née 1947 Personnel des cadres communs secondaires 
'de l'A. M. 1. de l'A,O.f. Cadre des Infirmières­
Visiteuses de l'A.O,f. : 

~. . . . . . . . . . . 
POUR INFlR'MIÉRE-VISIT!!USE DE 3< CLASSE 

L'ln!irmière-Visiteuse de 4e classe 
1 Amorin Laurentine, Togo, Ancienneté à défaut 

'de candidate au choix. 

Prol1lotloa 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A,O. f. en date du 19 avril 
1947 : 

Sont promues ]l0ur compter du 1.. janvier 1947 
dans le cadre commun secondaire de l'A. M. 1. de •l'A.O.f. : 

. . . 	 . . ... '. . . . . . , . 
Ali GRADE D'lNFIRMIËRE-VISITEUSE DE se CLASSE 


L'Infirmière-Visiteuse de 4< classe 

- Amorin Laurentine, en service au Togo. 


ACTES /JU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROptEN 

Nomination. - AJfC'ctattona 

Par décision No 243 P du : 

, 23 avril 1947. M. Pauc Pierre, Commissaire de 


Police de 2' classe du cadre local supérieur du Togo, 

est nommé Chef du Servie'! de la Sûreté, en remplace­

ment de M_ Poyet, Administrateur-adjoint de 2' classe 


• 
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des Colonies qui conserve ses attributions de Chef du 
Bureau du Personnel. 

Par arrêté No 329 A. P.A du : 
6 mai 1947. - Les disPositions de l·article. 2 de 

l'arrêté No 936,1A.P.A. du 11 décembre 1946 sont 
modifiées de la façon suivante: 

Au lieu de.' 
« M. de Kermadec Gaston, Magistrat du 13< degré 

est nommé provisoirement juge suppléant 'au Tribunal 
de I,e Instance de Lomé, en remplacement de M. Doise 
René, Paul, Administrateur-Adjoint des Colonies qui 
reçoit une autre affectation ». 

Lire: 
« M. de Kermadec Gaston, Magistrat du 13e degré 

est nommé provisoirement juge suppléant au Tribunal 
de 1" Instance de Lomé ". 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 20 
décembre 1946. 

Par décision No 266 C.F.T. du: 
6 mai 1947. - M. Agniel Jean, Chef de district de 

1,. classe du cadre secondaire des Chemius de Ter du 
Togo, dé retour de congé et arrivé à Lomé le 4 mai 
1947, est mis à la disposition du Directeur du Réseau 
des C.f.T. 

M. Plancq Emile, Comptable principal du cadre 
local secondaire des Chemins de fer du Togo, de 
retour de congé et arrivé à Lomé le 4 mai 1947 est 
~ à lia ~isposition du Directeur du Réseau des C.F.T. 

Par décision No 269 P. du : 
8 mai 1947. - M. Da. Silvà Jacintno, commis

l 
d'ad­

ministration principal de Ire classe, de retour de mis­
sion en france, est remis à la disposition du PrOOllreur 
(le la République près le Tribunal de Première Instan­
ce de Lomé. 

Par décision No 271 P. du : 
8 mai 1947. - Les fonctionnaires ci-après, arrIves 

à Lomé le 4 mai 1947 par le paquebot" Cap Tourane)); 
reçoivent les affectations suivantes: 

M. Neyrolles Roger, Elève-Administrateur (2e éche-/ 
Ion), nouvellement affecté au Togo, est mis à la 
disposition du Chef du Bureau du Personnel. 

M. Gerbier Robert, Sous-chef de Bureau de 2< cl. 
d'Administration Générale, nouvellement affecté au 
Territoire est mis à la disposition du Chef du Bureau 
des Affaires Economiques. 

Par décision No 275 P. du : 
9 mai 1947. - Mlle Dogimont, Assistante sociale 

contractuelle, de retour de congé et arrivée au Terri­
toire le 3 mai 1947, reprend ses fonctions de Direc­
trice Econome du Centre de Ségrégation d'Akata .. 

Par décision No 278 T.P. du : 
9 mai 1947. - M. Louis Lhuissier, Chef d'atelier 

des Chemins de Fer Coloniaux, de retour de congé, 
débarqué du " sis Cap Tourane ", le 4 mai 1947, 

est mis à la disposition du Chef du Service des Travaux 
Publics. j 

P....... à ,......iloa ...pt.I.... 


Pat décision No 258 P. du : 
30 avril 1947. - Le passage automatique à l'éche­

lon supérieur de solde Suivant est constaté, pour comp­
ter du 1" janvier 1947, parmi le personnel du cadre 
commun supérieur des conducteurs des Travaux Agri­
coles de PA.O.F., en service au Togo: 

M. Meyer Raoul, conducteur avant 18 mois, passe 
conducteur après 18 mois.' . 

Par arrêté No 332 P. du: 
8 mai 1947. - Est constaté pour compter du 1er 

janvier 1947, le passage de la 40. classe à la 3e classe 
de son grade dans le cadre local supérieur de l'ensei­
gnement du TOgo (degré ordinaire) de M. Bourgeaux 
Pierre, InstituteUr de :Je classe tIu cadre commun supé­
rieur de l'A.O.F. détaché au Togo. , 

Le présent arrèté aUra effet du point de ."Ue 
pécuniaire pour compter du l'er janvier 1947. 

Par décision No 286 P. du : ... 
12 mai 1947. - M. Scaon Hervé, Médecin·Capi­

taine des Troupes Coloniales, nouvellement mis à la 
disposition du Commissaire de la République au Togo 
et arrivé au Territoire le 4 mai 1947, est nommé Méde­
cin·Chef du Secteur 1·2fT de la Trypanosomiase à 
Pagouda et de la Subdivision Sanitaire de Lama-Kara. ' 

Par décisi<:>n No 288 P. du : 
12 mai 1947. Le Maréchal des Logis Chef de 

Gendarmerie Gelinard Georges est nommé, cumulati­
vement avec ses fonctionS actuelles, Commissaire de 
Police de la ViJle de Lomé, en remplacement de l'Ad_ 
judant de Gendarmerie Vernhes Germain, titulaire 
d'un congé de fin de séjour. 

La présente décision, aura effet pour compter du 
15 mai 1947. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

AIf••t.II.... - Hut.tl... 

Par décision No 254 P. du: 
30 avrîl 1947. - Le commis adjoint de 6< classe 

du cadre local des Transmissions du Togo Johnson 
Pacome, en service à la Recelte principale de Lomé, 
est détaché temporairement à Anécho pour y remplir 
à titre intérimaire, pendant la durée de la permission 
ii'absence du commis principal de classe exceptionnelle 
Ephoévi Charles, les fonctions dont ce dernier était 
chargé. 

M. Johnson aura droit à l'indemnité de séjour dans 
les conditions prévues par les textes i"n vigueur. 

La présente décision aura son effet pour compter 
du 19 mai 1947. 
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Par décision No 259 P. du : 
30 avril 1947. - LeS' mutations d·après sont pro­

noncées dans le personnel des infirmiers et infirmières 
de l'Assistance· Médicale Indigène:' • 

L'infirmier principal de 2' classe Adjidoh Guillaume, 
en service.à Mango, f3t affecté à Lomé. 

L'infirmier principal de 1" classe Laclé Jean, en 
service à ilJomé, est affecté à Mango, en remplacement 
de l'infirmier principal Adjidoh Guillaume. 

L'infirmier stagiaire de 6e classe Tomégah Mathias, 
en service à Bass..rri, est affecté à Lomé. 

L'infirmier stagiaire de lie classe Lawson Benjamin, 
en servÏ!Ce à LIOmé, est affecté à Bassari, en remplace­
ment de l'infirmier Tomégah Mathias. 

L'infirmier stagiaire de 6< classe Béhanzin Barnabé, 
en service à pag1Ouda, est affecté à Lomé. . 

L'infirmier stagiaire de 6e classe Tchala Davld, 
en servÈce à LIOmé, est affecté à pagouda, en remplace­
ment de l'infirmier Béhanzin Barnabé. 

L'infirmière stagiaire de 6e classe Sanvee Monique, 
en servi"e à Mango, est affectée à Lomé. 

L'infirmière auxiliaire Petit Lucie, en service à 
Lomé, est affectée à Mango, en remplacement de 
l'infirmière Sanvee Monique. 

Par décision No 260 P. du: 
30 avril 1947. Le garde-frontière <:I.e' 6' classe 

Pinhero François, l'ln service à la brigade mobile de 
Pa limé, est affecté à la brigade de douane de Lomé. 

Le garde-frontière de 6e classe Lawson Gédéon, 
en service à la brigade de douane de Lomé, est affecté 
à la brigade mobile de Palimé, en remplacement du 
garde-frontière Pinhero. , 

La présente décision aura effet pour compter du 
1" mai 1947. 

Par arrêté Nu 314 P. du : 
30 avril 1947. - Le caporal garde-frontière du ca· 

dre local des douanes du Togo Toye Sessou, est 
reclassé comme suit, au point· de vue andenneté et 
solde: 

·1« novembre 1944, garde-fwutière de 1re classe 
(nQuveau cadre); 

1er juillet 1946, caroral garde-frontière. 

Saacllo•• dloeipU••i,•• 

Par décision No 256 P. du : 
30 avril 1947. - Ulle punition de 8 jours de sus­

peJ1sion de solde est infligée à l'infinnier de 1re classe 
Kpodar Justa, en service à PaUmé, pour faute grave 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Par arrêté No 315 P. du : 
30 avril 1947. - L'agent de police stagiaire TossO\! 

Johannes. en service au Commissariat de Police de 
Lomé. est licencié de son emploi à l'expiration de sa 
période de stage réglementaire pour inaptitude pro­
fessiollnelle, pour compter du l'~ mai 1947. 

Engagement 

Par décision No 277 P. du : 
9 mai 1947. - Le nommé Djondo Nicolas est enga· 

gé en qualité d'agent à salaire mensuel de Trois mille 
cinq cents (3.500 frs.), et mis à la disposition du Re:e: 
\'eur des Domaines, Conservateur de la Proprlete 
Foncière, en remplacement de M. Bruce Emmanuel 
Georges, versé dans le cadre local européen des Géo­
mètres. 

DIVERS 

o
Avances de aold. 

Par déclsion nO 244 C.F.T. du ; 
23 avril 1947. - Une avance de deux mois de 

solde unique soit; Dix neuf mille cent vingt de.ux 
francs africains (19.122frs) est accordée à M. Tessler 
Paul Chef de dépôt - échelle 2 - échelon 6 du 
Cad:. Général des Chemins de fer coloniaux ti­
tulaire d'une pennission d'absence accordée par dé­
cision No 239 p. du 20 avril 1947. 

Cette avance de solde sera remboursable par quart 
au retour de l'intéressé à la colonie et en francs 
africains. 

Là dite ,,'anec sera imputée au chapitre 3 du 
Budget annexe du Chemin de fer el du Wharf du 
Togo. 

Par décision no 265 du : 
4 mai 1947. - Une avance de deux mois de 

solde unique soit Trenle et un mille cinq cents •
francs africains (31.500frs C.F.A.) est accordée à 
M. Moreau Jean, Administrateur-Adjoint de Ir. c1.ss.e 
des Colonies Chef du Bureau des AffalTes Economl. 
ques, se ren'danl en mission en France par l'avion 
quittallt Lomé le6 mai 1947. 

Cette aVance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au Chapitre '18 Ar­
ticle 1 - Paragraphe 2' .- (Dépenses d'ordre avan­
ces div'erses - avances à divers) du budget local ­
e>;ercicl' 1947. -

Comml••to. 

Par arrêté na 325 P. du : 
2 mai 1947. Est abrogé, le 2< paragraphe 

de l'arrêté No 181/P du 7 mars 1947 n?mmant com­
mission <J'enquête, et remplacé par le sulV'ant. 

20 Paragraphe (nouveau). - Le conseil d'enquête 
prém à l'article premier du présent arrêté est com­
posé comme suit: 
M. M. Lueeloni, Administrateur de 3' classe des c0­

lonies . . Président 
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Videau, Administrateur-adjoiiit de 2e II 
classe des colonies , 

Moreau, Administrateur-adjoint de' 
1'" classe des colonies 1 

Beuter, Instituteur de 1re classe du 
degré ordinaire du cadre local su­
périeur de l'Enseignement du Membres. 
Togo 

Grouillet, Instituteur de 2< dasse du 
degré ordinaire du cadre local su­
périeur de l'Enseignement du 
Togo 

Le reste sans changement. 

rnlp.clion du Ir,yail 

Par décision na 283 APA. du : 
10 mai 1<147. - M. Bonnard Louis est désigné com­

me membre titulaire représentant des employeurs à la 
oommission consultative du Tra\'ail, en remplacement 
de M. Charles Pierre, en instance de départ du Terri­
toire. . ' 

M.M. Akouété Paulin et David Albert sont désignés 
comme membres titulaires représentants des travail­
leurs à la commission consultative du Travail, en 
remplacement de M.M Lawson Fred et Amegee 
Louis. ' 

la~.m"lI' 

Par arrêté no 334 APA. du: 
10 mai 1947. - Une indemnité de fonction au 

taux de 24.000 ,francs par an est allouée à M. 
Doise René, administrateur.adjoint des colonies appelé 
à remplir les fonctions de juge intérimaire du siège, 
à partir du 20 décembre 1945. 

lal.rdlcllea de djour 

Par arrêté no 331 A PA. du: 
6 mai 1947. Le séjour dans le territoire du Togo 

placé sous le mandat de la France, est interdit pendant 
cinq ans, pour compter du 7 mai 1947, date d'expi­
ration de sa peine de prison, aU nommé langaza 
Ibrahim, âgé, de 32 .ns environ, fils des feus lan­
gaza et de Houadah, marié sans enfant, sujet brio 
tannique, ancien militaire, lettré en anglais, sans· 
profession actuellement et Sans domicile fi,œ, con­
damné par jugement en date du 8 janvier 1947 
du tribunal correctionnel de Lomé à 4 mois de 
prison, cinq ans d'interdiction de séjour pour vaga­
bondage et 100 francs d'amende pour défaut de 
l.aissez-passer. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous le 
mandat de la France, eSt interdit pendant cinq ans, 
pour compter du 7 mai 1947, date d'expiration de 
Sa peine de prison, au nommé Alloud Mamadou, 
âgé de 29 anS envir~)fl, né à Idi (Nigéria), fils des 
feus Alloudet de Kandé, marié 1 enfant, pêcheur, 
illettré, sujet britannique, sans domicile fix!, con· 
damné par jugement en date du 8 jamlier 1947 

dt! tribunal correctionnel de Lomé à 4 mois de prison, 
cinq ans d'interdiction de séjour pour vagahondage 
et 100 franes d'amende pour défaut de laissez-passer. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
le mandat de la France, est interdit pendant deux ans, 
pour compter du 18 mai 1947, date d'expiration de 
sa peine de prison, au nommé Assani Monfoutao, 
âgé de 20 ans environ, né à Porto-Nova (Dahomey), y 
domicilié, fils de Assani et de feue Ramatou, apprenti 
tailleur, illettré, de passage à Lomé, condamné par 
jugement en date du 18 janvier 1947 du Tribunal 
correctionnel de I,omé à 4 mois de prison et deux 
ans d'interdiction de séjour pour tentative de vol à 
la tire. 

Pressc 

Par décision no 250 A PA, du : 
25 avril 1947, M. Georges Apédo-Amah, est 

nommé Directeur de publication du Journal "Le 
Togo Français» conformément aux prescriptions de 
l'article 15 de l'ordonnance du 2ô ao11t 1944, en rem­
placement de M, Guerin. 

Rohalle 

Par arrêté nO 294 F. du ; 
21 avril 1947, - 11 est accordé, pour compter du 

20 marS 1946, une allocation de retraite au taux an­
nuel de Mille soixante seize francs (1.076 francs.) 
à chacul! des orphelins de N' Diaye Boubacar e:-après : 

N'Diaye Hawa, née à Mango, le 7 septembre 1931 
N' Diaye Assiatou, uée à Lomé, le 23 mai 1932 
N'Diaye Mamadou, né à Lomé, le 18 octobre 1933 
l" Diaye Aïssatou, née à Londia Béri (Niger) le 

17 mars 1936 
JI:'Diaye Ousmane, né il Mango, le 27 féVrier 193Q 
N' Diaye Amin.ta, née à Mango, le 26 février t 938 
N'Diaye Ibrabim" né à Mango, le 8 mai 1938 
N'Diaye Fatimata, née à Mângo, le 2 novembre t 940 
N'Diaye Kouassi Abdoulaye, né à Anécho, le 7 

février 1943. . 

La dépense résultant du paiement de ces allocations 
de retraite est imputable au Budget Local, du Togo. 

Par arrêté nO 295 F. du ; 
21 avril 1947. Sont accordées, les pensions 

prcportionnelles de retraite, aux gardes de cercle 
suivants. admis à faire valoir leurs droits à la retraite 
par l'arrêté Jl:o 87/B.M. du 28 janVier 1947, 

10 Au taux annuel de Mille six cent quatre 
Vlingts francs (1.680 frs) à l'adjudant Thoto Sébastien, 
No MIe 1493, né à Zagnanado (Dahomey) pour 
compter du 1eT fé"rier 1947, 

2' -,. Au taux annuel de Mille trois cent dix 
(1.310 frs) au Brigadier de 2e classe Adjecura Takpa, 
No MIe 827, né à Lama-Kara, pour compter du 1er 

mars 1947. 
La dépense résultant du paiement de ces pensions 

de retraite est imputable au Budget Local du TOg<:!. 

• 
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Rai.. 
mentaires Exercice 1946 ci-après s'éle~ant à 	 la Som­

Par arrêté n O.301 CD. du : 
me de: Dix neuf miltions quatre Vingt dix neuf23 avril 1947. -. SOI;t approuvés et rendus exécu­

toires les rôles primitifs Exercice 1947 et rôles supplé­ mine deux 	cent vingt deux francs. 

'N" DES . ­ MONTANT 
TOTAL.'IATURE DES ·CO.'lTRIBUTIONSHÔI.ES AGENCES

II	 DES RÔLES 

Exercice 	 1946 

325 
 Lomé C. M. Impôt personnel H. C. 2.870,­

Taxe vicinale 700,­ 3.570,­
326 
 - Impôt personnel C.S 14.045,­

Taxe vicin;jle 3.975,­ 18.020,­. ­_.327 
 18.434, ... 

328 


Patentes 
- 620,­

329 

Taxe sur les armes perfectionnées 

- 24, ­
330 


Taxe sur les armes non perfectionnées. 
- 14.460, 


331 

Taxe su ries bicy.clettes 
T;Jl..e sur les chiens. 20,-­- 55.148,­... . 

332 
 L'IIII-Md. Taxe sur les bil-ydettes 30,­ 30,­
333 
 Tsévié Impôt personnel C. S .. 1.060,­

Taxe vicinale . . 300,­ 1.360,­
-3:14 Patentes 	

--- ­

53.750,­,_.335 
 Patentes 600,-­
336 
 - Patentes 6.000,-­/-

-337 
 Patentes 2000,­
338 
 - Licences 500,­
339 
 - 20,' ­
340 


Taxe sur les armes perfectionnées 
40,~-- Taxe sur les armes non perfectionnées 

-341 
 3.704,­
342 


Taxe sur les armes non perfectionnées. 
- Taxe sur I~s bicyclettes 	 . 300,­ 68.274,­

343 
 Atakpamé 	 Impôt personnel H_ C. 4.510,­
Taxe vicinale 1.100,­ 5.610,-­

344 
 - Impôt personnel C. S .. 9.275,­
Taxe vicinale 2625,­ 1.1.900,­

345 
 - Impôt personnel C. o. 7.830,­
Taxe vicinale. 1.360,- 9.190,­

346 
 - ImpÔt personnel C. O. 	 ~ 50.560,- • 
59.660,~-Taxe-vicinale. 9100,­

347 
 - Impôt sur la population flottante 3.335,­
Taxe vicinale 	 1.380,- 4.715,­

---._-­ -348 
 .- . Patentes 59.984,­
349 
 - Licences 2.000,~-

-350 
 100,­
351 


Taxe sur les ~nnes perfectionnées 
- 1.504,­

352 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

~- 930,­
353 


Taxe sur les bicyclettes 
60.­Taxe sur les chiens. 155.653,­. - ­_.~ -,._-~---

Bassari Impôt personnel H. C. 	 410,­354 
 1 


Taxe vicinale '. 	 100,- 510,­

355 
 - Impôt personnel C. O. 	
--- ­

450,­
Taxe vicinale 230,- 680,-­

356 
 - Impôt sur la population flottante 	 145,­, - Taxe vicinale 	 60,- 205,­
357 
 - Patentes 675,­--_... - --_.--- ­

-~-279: 10S-;=-­à reporter . 2.070,­1 	 ­
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No, DES! 
- .....­

1 
AGENCES TOTAl.

RÔLES • 
, 

1! 279.105,-­ ! 
358 Bassari 

1359 -
360 ,,
361 3.034,~ ! 

362 Lama-Kara ! 

363 
. 

364 
365 
366 5.865,­

367 Oapango 
! 

368 
. 

! 
369 i 
370 67.950,-­

. ' 

194.354,~ 

242.256,­ ! 
35.2B5, .. . 868,­
28.594,­
2.700,'­

483,-.. 
29.952,-­
12.929,­
31.010,-­

15.541,-­
8.349,­

11.472,­ i 
-­ ..­

959.747,­

.' 
! 

i 
1 Tsévié i 

1 

2 

3672000.­ , 
13 Klouto ! 

1 
, 

4 -

5 

L _...­ - . -­ ---­ - ­~----~-

3.672.000,­

MONTANT 
N-'TURE DES CONTRIBUTIONS DH!; R6u:s 

2.070,~RepfJrt 
Licences 500,­
Taxe sur les armes perfectionnées 20,-­.


384,~Taxe sur les armes non perrcctionnét'~ 
60,~Taxe su r les bicyclettes 

-
Impôt sur la population floUantc 1.0t5,~ 

Taxe vicinale 420,­ 1.435," 

Patent~s 3.800. 
5oo,~Licences 
100,­Taxe sur les armes perfectionnées 
30,-­Taxe sur I('s bicyclettes .. 

Impôt personnel C. O. B.900,­
T~,xe vicinq:le 3.560,­ 12.460,­

~")atentés 8.650,­
45.250,­Patente~ 

1.590,­Taxe sur les bicyclettes 

,
Imp,6b l'ur lee Reven"• 

194,354,­Rôle n· 42 Tré.or Lomé (Retenues à la souTce) 
~ 43 - ~ 242,256,·· 

44 . ­ 35.285,­
45 - 868,­
46 Agence Anécho 2B.594, 

- 47 Agence Atakpamé 2.700,­
- 48 - 483,' -
._-­ 49 - -­ 29.952,­
- 50 Agence P.limé 12.929,-­

51 Agence Sokodé 31.010,­
52 Agence Lama· Kara 5.541,-­
53 Agence Bassari 8.349,­

.­ 54 Agence Mango .11.472. 
.....--­'-~~-

603. 793,~ 
Total Exercice 1946 

Exerçic:e 1947 

Impôt personnel C. O. 1.959.360,­
Taxe vicinale 1.306.240,­ 3265.,600,­

Impôt personnel C. O. 243,840,­
Taxe vicinale . 162.560,­ 406.400.-· 

... _-~-.-- 1---- . -- _. - .­
Impôt personnel H. c.. 30.340,­
Taxe vicinale 14.800,­ 45.140,-­

Impôt peroonnel C. S .. 29.150,-­
Taxe ",icÎnale 16.500.­ 45.650. 

-------. 
Impôt personnel C. O. 1.392,690,­
Taxe yidnaJe 920.680,­ 2313.370,­

, à reporter. . 2.404.100,­
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, 
: N- nas 

dL•• 

6 
7 
8 
9 

10 
ft 

12 

13 

14 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

22 

23 
! 

• 24 
1 

25 

26 
27 
28 
29 
3b 

31 

. 

32 

33 
34 
35 

36 

L 


AGENCES 

Klouto 
-

-

-

-

Atakpamé 

-

-


-
-
-
-
-

-

-

Sokodé 

Bassari 

-


-

-

-

-

-

-
Mango 

-


-

-

-

Oapango 

MATURE DElS CONTRIBUTIONS 

Report 
Impôt foncier sur immeubles bAt;s 
Impôt foncier sur immeubles bâtis. 
Impôt foncier sur immeubles non bâti. 

...._­

Patentes 
Licences . 
Taxe SUr les armes perfectionnées 

Impôt personnel H. C. . 85.280,­
Taxe vicinale . 41.600.­

-~--

1mpllt person nel C. S. 20.140,­
Ta:.:c vicinale 11.400,­

-_.......-
Impllt personnel C. O. 2.897.615,­
TaJ:e vicinale 1.020.960,-

Impllt foncier sur immeubles bâtis. · 
Impôt foncier sur immeubles bâtis. . · 
Impôt foncier sur immeubles non b:iUis 
Impôt foncier .ur immeubles non bâtis . 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 

Impôt personne! C. O. 1.116,200.­
Taxe vicinale . 892.960,­

-_._­
lm pôt personnel H. C .. 15.990,­
Taxe vicinale 7.800,­

- ...._---
Impllt personnel C. S. 5.565,­
Taxe vicinale 3.150,­

- .....---- ­
Impôt personnel C. O. 526.320,­
Taxe vicinale 481.890,­

Impôt foncier sur immeubles bâtis. 
Patentes 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les ur,mes perfectionnées 

Impôt personnel H, C. 29.110,­
Impôt personnel C. S. 18.285,­
Taxe vicinale 24.550,~ 

--------". 

Impôt personnel C. O. 509.050,­
Taxe viCinale 50Z.800,­

~-----

ImpÔt foncier sur immeubles bâtis 
Patentes . · 
Taxe sur les armes perfectionnées. 

Impôt personnel H. C. 13.530,-, 
Impôt personnel C. S .. 8.215,-: 
Taxe vicinale 11.250,­
Taxe sur ~~arme$ perfectionnées 160,~ 

à reporter. 

--""----­

MONTANT 
I)ES RÔLES 

2.404.160,­
6.907,­

12.444,­
973,­

153.456.­
26.000,-· 

830,­

126.880,­

31.540,­

3,918.575,­

15.700,­
17.070,­

341.­
446,­

327.074,­
50.000,­

1.480,­

2.009.160.'-:'" 

23.790,­

8.715.­

1.008.210,­

1.620,­
32.000,­

8.150,­
1.500,­

200,­-_.... 

71.945,­

1.011.850,­

9.380, ---' 
54.000,­

320,­

33.155,-­....-----­
33.1~~,-

TOTAL . 

3.672.000,­

2.604.8%0.­

, 

1 

i 
1 

4489.106.­

2.009.160,­

, 

1 

1.084.185,­
e 

i 

1.147.495,­ i 
i 
1 

-- --.- --II 

1~.006,766.-. 
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, 
. 
N0. DES: MONTANT

NATURE DES 	 CONTRIBUTIONSAGENCES 
~ DSS RÔLES 'aÔLH$ 

33155,­
37 

Report 
I)apango Impôt personnel C. O. . 1.239.000,­

Taxe vicinale. 991.200,­ 2.230.200,­

38 

39 

Lomé, -Trésor Impôt personnel H. C .. 
Taxe vicinale . 
Impôt fonder sur immeubles bâtis 
Impôt foncier sur immeubles nOD bâti•• 
Taxe d'enlèvement d'ordures 
Patent.s 
Licences. . 
Taxe sur les armes 
Taxe les chiens. 
Taxe sur les bicyclettes 

- Impôt personnel H. Co' 
Taxe vicinale 
Impôt foncier our immeubles'non bâtis 
Taxe d'enlèvement d10rdures 
Taxe sur les armes. 
Taxe sur les chiens 
Taxe sur les bicyclette•. 

Tolal 
Report du Total 

Exercice 
Exercice 

7:1.520.-' 
35.500,­
64.294,­
3.760,­

45.089.­
490.467,­
142.500,­

1.340,­
740,­

3.750,­_ .... 

4.510,­
2.200,­

63. ­
2.181,­

140,­
60, ­

240,­
- - ­ .._­

1947 
1946 

1 -
Total 
----. 

Général . 

.... ­

859.960.­

9,394,­

1 

TOTAL 
.' 

, 
15.006.766,­

2.263.355,­

1 

859.960,- . 

9.394,­
-----_..~ 

18.139.475,­
959.747,­

19.099.222,­

La date de 
est fixée au 23 

mise en reoouvrement de 
avril 1947. 

ces rôles 

Par décision 
9 mai 1947. 

no 
-

273 F. du: 
Un seoours é\'entuet de Mille 

huit cent 50ixante sept francs (1.867 frs.) payable en 
IIne seule fois est accordé à Madame Langdon Clo­
tilde, héritière de Langdon Claire, ex-infirmière re­
traitée. . 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget local du Togo, exercice 1947 
chapitre 1., - arti,cle 4 - paragraphe 2. 

SI••• .,.pl.lm••	I.'. <1 .. qulaquia. à DI.h••• 
(C......u.) 

Par décision nO 285 P. du ; 
10 mai 1947. - LeSUfVleillant stagiaire d'Agri­

culture de l'A.O.F. Comlan Kouma, en semce au 
Territoire, e!st désigné pour accomplir !Un stage (je 
huit mois Il la Station expérimentale du Quinquina 
Il Dschang (Cameroun). . 

Les frais de vnyage et de séjour aU Cameroun de 
l'intéressé sont à la charge du territoire tI!U Togo. 

• 

Par décision nO 247 E. du : 
25 aVril 1947. -- Pour le premie>r trimestre 1947, 

une SUbViention de 483.425 francs est accordée aux 
établissements de la Mission Catholique afin de con­
tribuer à oouv'rir leurs dépenses de personnel, de 
matériel, d'outillage, d'enseignement professionnel, 
manuel ou agricole e't de fournitures scOlaires. 

Par décision no 248 E. du : 
25 avril 1947. - Pour le 1" trimestre 1947, une sub, 

vention de 122.925 francs est accordée aux établisse. 
ment3 de la Mission Evangélique afin de contribuer 
à rouVrir leurs dépenses de personnel, de matériel, 
d'outillages d'enseignement professionnel, manuel ou 
agricole ,et de fournitures scolaires. 

Par arrêté nO 299 Dom. du : 
21 avril 1947. - Le titre foncieT no 42!) du 

territoire du TogQ..j!'St attribué à titre définitif et en 
toute propriété au sieur Anani Martin, charpentier 
demeurant à Lomé • 

• 
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ACTES DU POUVOIR REGIONAL DE SOKODE 

ARRETE RégiOlUl[ No 1 fixant les prix de vente au 
détail de certtUnês denrées lllimmtaires sur les 
nwrchés des centres UrbaÎns de Sokodé, de Bas· 
sari et de Lama-Kara, 

L'Administrateur des Colonies 


Commandant le Cercle de Sokodé 


Vu l'arrêté nO 495 bis du 9 novembre 1935 et les arrêtés 
subséquents portant organisatioll de campement aménagés; 

1° - Viande de houchetie 
Bœuf sur pied le Kg. 

Bœuf à l'étal le Kg. 

Pore St; r pied le Kg. 

Porc à l'étal le Kg. 

Mouton sur pied le Kg. 

Mouton à l·étal le Kg. 

Chèvre sur: pied le Kg. 

Chèvre à l'étal. le Kg. 


2· - Volaille. - œufs 
Poulet petit. 

moyen 
gros. 


Canard pelit c 

moyen 
gros-

Pigeon - la pièce, 

Oeufs de poules la douzaine à choisir 

Oeufs de pintades la douzaine à choisir. 


JO -Lait le litre. 

Produit du sol: 
Mil le Kg. 

Mais le Kg. 

Haricots du pays le Kg. 

Riz blanc décortiqué le Kg. 

Riz rouge décortiqué le Kg, 

Ignames le Kg. 


ART. 2. - Ces nOUV~aux prix sont obligatoires à 
rompter du 15 avril 1947 - Ils seront affichés dans 
tous les lieux d'affichage officiel du Cercle, (Jans les 
campements classés et 'Sur les marchés 

ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des sanctions prévues par la loi du 14 mars 

ART. 4. Le présent arrêté qui abroge toutes 

Vu l'arrêté nO 918/ AE. du 9 février 1941 habilitant les 
commandants de œrde à fixer les prix dt1S produits de CQn~ 
sommation locale; 

Vu l'arrêté du 6 marS 1944 créant et réglementant 1. 
station de repos d' Alédjo; , 

Vu l'avis formulé par la commÎssion réunie le 17 mars 1!J,.J,1, 
et les chefs de subdivision intéressés. 

Sous réserve de J'approbation d~ M. le Comtrfissajre de 
la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Sont fixés comme suit les 
prix de vente aù détail sur les marchés des centres 
urbains et dans les campements et stations classées 
de Sokodé, de Bassari et de Lama-Kara: 

Sokodé Bassari Lama·Kara 
t6 Fr. t6 Fr. t6 Fr, 
3:> fr, 35 Fr, 35 fr, 
t9 fr. 15 fr, t5 fr, 
30 fr. 25 fr, ; 25 fr. 
20 fr, 20 fr. 20 fr. 
40 fr. 40 fr, 40 fr. 
t5 Cr. t5 fr. 15 Fr. 
30 fr, 30 fr, 30 fr, 

15 fr. 15 Fr, 15 fr, 
30fr, 30 Fr. 30 Fr. 
45 Fr. 45 fr. 45 fr. 
50 fr. libre libre 
75 fr, 

100 fr. 
15 fr. t5 fr. libre 
20rr. Gfr. Gfr. 
15 fr. IZ fr. 20 fr, 

2 fr,3 fr. 2 fr. 

4fr,4 fr. 4rr, 
5 fr, lihre ' libre 
9 fr, 12fr, - 7 fr. 

12 fr. libre . libre 
10 fr, libre . libre 
4 fr, , fr,50 5 fr,

1 


dispositions contraires sera enregistré, publié et COm­
muniqlué partout où besoin sera. 

Sokodé, le 20 mars 1947. 
f', QUILLOU. 

Approuvé: 
Le Gouverneur des Colonies, 

Commissajre de la République au Togo, 

1. NOUTA,RY. 

1942 
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ARRETE Régional :,,/0 2 fixant les prix 'des repas 
dons les campements de Sokodé et d'AIMio 

L'Administrateur 'des Colonies 
Commandant le Cercle de Sokodé 

Vu l'arrêté nO 495 bis du 9 novembre 1935 et les arrêtés 
subséquents portant organisation de campement aménagés; 

Vu l'arrêté du 6 mars 1944 créant et réglementant la 
mtiOll de tepos d'Alédj<:>; , 

Vu l'arrêté nO 118/AE, du 9 février 1947 habilitant les 
commandants de cerde à fixer les prix des produits de CQn~ 
sommation locale~ 

Vu l'arrêté régional nO 1 du 20 mars 1947 fixant les prix 
de vente au défaH de certaines denrées alimentaires sur les 
marchés des centres urbains de Sokodê, de Bassari et de 
Lama·Kara; . 

Sous réserve de l'approbation de M. le \.ÂlmmÎssaire de la 
République; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les tarifs applicables aux 

repas pris au campement de. Sokodé sont fixés com­
me suit: 

10 - Petit déjeuner 
1 tasse de café au lait 
1 pain sans beurre . 10 frs. 

Sans lait ' . , . 9­
supplément par pain , 6­
par tasse de café au lait 4­
par tasse de café sans lait 3­

20 - Casse-croûte 
2 œufs sur le plat , 
omelette de'3 œufs , 
pain, la pièce 

30 -. Déjeuner oU dîner 
1 Hors d'œU,Te (végétal) 10 frs,. 
1 Plat garni 30­
1 Dessert (fruit) , 5­
1 Dessert entremet . 10 
1 pain .6 ­

. Le repas (HQr~ d'œ~vie, 'pl~t garni fru!t pain 45 
'francs. \ C 

ART. 2, Les tarifs applicables aux repas pris 
au campement d'Alédjo sont les mêmes que les précé­
dents. TQutefois, les légumes étant gratuitement four­
!lis il ce campement par le jardin potager adminis­
tratif. le prix du repas complet y est fixé à 35 frs. 

ART. 3. - Ces nouveaux prix sont obligat{ljre~ à 
rompter du 1~ avril 1947, Ils seront affichés dans 
tous lieux d'affichage officiel du cercle et dans les 
campements intéressés. 

ART, 4. Les infractiQns au présent arrêté seront 
passibles des sanctions prévue\; par la loi du 14 mars 
1942. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui abroge toute, 
dispositions contraires sera enregistré. publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Sokodé, le 20 mars 1947. 
F. OUILLOU, 

Approuvé: 
Le Qouvernent des Colof/ies, 

CO/n/lilssaùede la Répnbliq'/le Lill Togo, 
J. NOUTARY. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

E. N, F. O. H. 

ARRETE ministériel f/O 645 da 12 avri! 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 15 avrit 1927 relatif au concours d'ad.. 

mission et à l'organisation de l'enseignement à l'écol~ 
coloniale et les textes qui l'oni modifié; 

Vu l'arrêté du 19 avril 1927 relatif au concours d'ad~ 
mission à l'école coloniale (sections administratives) et les 
textes qui l'ont modifié; 

Vu Pacte dit décret du 18 novembre 1942 créant un' corps 
unique d'administrateurs coloniaux, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI\. - Le nombre des élèves à admet- \ 

tre, en 1947, dans l'ensemble des sections adminis­
tratives et de la section spéciale de la magistrature 
coloniale de l'école nationale de la France d'outre-mer 
est fixé à 120. \ 

La répartition de ces élèves entre les sections pré­
citées sera effectuée sur la base suivante: 

Sections administratives: 35. . 
Section spéciale de la magistrature et débouchés 

dans la magistrature coloniale: 85. 

ART. 2. _.. Un règlement ultérieur interviendra rela­
tivement aux épreuves du concours de la section spé­
ciale de la magistrature et aux débouchés offerts 
dans' la magistrature coloniale aux candidats allx sec­
tions administratives qui, en raison de leur classement, 
n'auront pu être admis dans lesdites sections. 

ART. 3. _. En ce qui concerne le concours des sec­
tions administratives, les dates des épreuves écrites 
sont fixées comme Suit: 

Lundi 2 juin: composition française; 
Mardi 3 juin: histoire de la colonisation française; 
Mercredi 4 juin: géographie économique et hu­

maine; 
J"udi 5 juin: morale et sociologie. 
Ces épreuves allrQnt. lieu dans les villes suivantes : 

Paris, Nancy, Bordeaux, Marseille, Grenoble, Mont_ 
pellier, Strasbourg, Toulouse, Lille, Rennes, Alger et 
Rabat. 

Les épreuves orales auront lieu à partir du 20 juillet 
1947. 

ART. 4. -, Les candidats admissibles pourront bé­
néficier des majorations suivantes, s'ils se trouvent 
dans les l'Onditions définies ci-après: 

Acte de résistance. homologué par les organismes 
qualifiés du ministère de la guerre ou du conseil 
lIaHonal de la résistance: 10 points. 

Blessés de guerre ou blessés au COUfS d'un acte de 
résistance à main armée, ou titulaires d'une citation 
dans l'armée, ou dans les forces françaises de l'inté­
rieur (Croix 'de guerre ou médaille. de la résistancel. : 
20 points. 
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Titulaires de la médaille militaire ou de la croix de 
la libération ou chevaliers de la Légion d'honneur: 
30 POints. 

ART. 5. - Les majorations précitées ne peuvent être 
cnmulées, mais elles peuvent s'ajouter à celles qui sont 
prévues par le règlement du concours et qui on! trait 
aux divers diplômes et aux études de droit. 

ART. Ii. - Les majorations prévues aux articles ci· 
'dessus n'entrent en ligne de compte qu'après l'écrit, 
pour déterminer le claSsement de l'oral. Elles ne seront 
valables qu'après juslificatioa par la production d'une 
copie certifiée conforme du titre de décoration, citation 
ou certificat. 

•ART. 7. - Le directeur du personnel au ministère 
de la l'rance d'outre-mer et le directeur de l'école 
nationale de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui _le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Paris, le 12 avril 1941. 
Marius MOtlTET. 

fOR.r6'. "a.aclcr dei iDdUùt. de rfc:hereh•• lur 
ICI produit. coloniaux 

.4RRETE IIlÎltistériet d1l 17 avril 1947. 
Le 'ministre de la France d'outre-mer, 
Vu ~i'artide 54 de la loi du 15 février 1901 relatif aux 

attributions du personnel de l'inspection des colonies et au 
fonctionnement de ce corps de contr.ôle; 

Yu le décret uu 1'" avril 1921 portant règlement d'admi.' 
nistration publique sur l'organisation du corps de l'inspection 
des colonies et tous actes modificatifs; , 

Vu le décret du 7 août 1934 portant extension aux colonies 
du décret du '25 juin 1934 sur le contrôle des suhventions aux 
s:>ciétés privées; 

Vu l'arrêté du S septembre 1942 -et la décision mini!:i~ 
téricl'" 1117 AE(S. du ~ février 1945; 

Vu les statuts des in.t;tituts de recherches sur les produits 
coloniaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PRe."IIER. Un inspecteur général ou un 

inspecteur des colonies désigné par le ministre de 
la l'rance d'octre-mer est placé auprès des org3nismes 
ci.après désignés: institut de recherches du 'COton 
et des textiles exotiques, institut de recherches pour 
les huiles j:le palme et oléagineux, institut des fruits 
et agrumes ooloniaux, en vue d'exercer le contrôle 
de leur fonctionnement financier. 

ART. 2. - Cet inspecteur est consulté sur tous les 
projets concernant les instituts précités lorsqu'ils sont 
soumis à la 'décision ou à l'avis du ministre de la 
France d'outre-mer.' 

ART. 3. ,- Il a entrée, avec voix consultative, aux 
séances des conseils d'administration, ainsi que des 
oomîtés de direction, bureaux ou c'Ommissions qui 
viendraient. à être constitués par les conseils d'admi· 
nistration. A cet effet, les convocations, accompagnées 
des ordres du jour lui sont adressées en même temps 

qu'aux autres personnes intéressées. Après chaque 
réunion, le procès-verbal lui est transmis. 

Il est régulièrement convoqué aux assemblées gé­
nérales. 

ART. 4. Sont communiqués à l'inspecteur chargé 
du controle financier huit jours au moins avant la 
séance du conseil où ils doivent être examinés: 

Les prévisions annuelles de recettes et de dépenses 
et les modifications il y apporter; 

Les comptes de l'exercice clos, les bilans et inven­
taiT(~'S annuels; 

Les emprunts, demandes d'ouverhlre de crédit ou 
d'avances; 

Les réquisitions, aliénations, échanges, transactions, 
constructions d'immeubles et grosses réparations immo­
bilières Sllpéric'urs il 3 millions de francs métropoli­
tains: 

Les contrats et marchés de fournitures et de travaux 
supérieurs à 3 imillions' de francs métropolitains; 

L'état des effectifs et les règles de rémunération 
des diverses ca1égo;ies de personnels; 
, Les projets d~ modification des statuts, de dissolu­
tion anticipée de fusion ou d'union avec d'autres asso­
dations. 

ART. 5. -~ L'inspecteur peut demander au président 
de tout institut de soumettre au conseil d'administra· 
tion tollte q'tlestion relevant de sa compétence. 

ART. 6. L'inspecteur surveille le recouvrement 
des reSSOurces de toute nature des instituts, l'emploi 
de; crédits et l'état de la trésorerie. 

Pour l'exécution de sa mission, il li tous pouvoirs 
d'investigation sur pièces et sur place" 

Il peut ,se faire présenter la caisse et la situation 
de tQus comptes bancaires oU postaux ouverts aux 
instituts. 

Il peut demander tous éclairdssements, états de dé-­
veloppement ou situations comptables annexes sur 
les opérations soumises à son contrôle. 

Les .instituts continueront à fournir des situations 
trimestrielles financières et de trésorerie certifiées 
exactes par un ~pert comptable. 

ART. 7.--- L'inspecteur chargé du contrôle financier 
fait connaître au ministre de la France d'outre-mer 
les observations auxquelles donne lieu de Sa part le 
fonctionnement des instituts. 

Lorsque les comptes d'un exercice sont arrêtés, il 
rédige sur les résultat"" de c~t exercice, un rapport 
d'ensemble qu'il adresse au ministre de la France 
d'outre-mer. 

Ces oomp(es doivent être établis dans un délai maxi· 
mum de trois mois après clôture de l'exercice (clôture 
fixée au 31 décembre de chaque année). Ils sont appu­
yés de ·foutes pièces justificatives nécessaires de recet­
tes et de dépenses et doivent être certifiés exacts par 
l'expert oomptable. 

ART. 8. - Indépendamment du contrôle financier 
des instituts tel qu'il est organisé par les articles prêcé­
tlents, Je ministre de la France d'outre·mer peut pres­
crire la vérification de ces organismes par les fonction. 
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naires de l'inspection des colonies; tant en France 
que dans les territoires d'outre-mer. Les inspecteurs 
des colonies chargés de ces vérifications ont tous pou­
voirs d'investigation tant sur pièces que sur place. 

Les rapports d'inspection sont communiqués a11 Con­
trôleur financier. 

ART. 9. - Le directe'Ur du contrôle, du budget et 
du contentieux est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui abroge l'acte dit arrêté du 3 septembre 
1942, et qui sera publié au fourMI a/ficiel de la RépiU­
blique française et au Balletin. al/idel du ministère de 
la France d'a litre-mer. 

Fait à Paris, le 17 avril 1947. 
Marius MOUTET. 

Peraonne1 

DECRET n.0 47-738 da 18 avril 1947. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du viœ-président du conseil chargé de la 

réforme admînistrative, et du ministre de la France d'outre~ 
mer, 

Vu la loi du '2 novembre HU5 portant organisation pro· 
visoire des pou\r'UÎrs pubhcs; 

.Vu 'e décret du 11 avril 1945 portant création d'une 
commission chargée d'étudier le redassement des rémuné­
rations accordées aux différentes catégories de fonction­
naires, 

DECRETE, 

ARTIçL.E PREMIER. Il est institué au sein du mi­
nistère de la France d'outre-mer une commission char­
gée d'étudier le reclassement des rémunérations accor­
dées aux personnels coloniaux. Cette commission sera 
rompétente pOUl proposer • toutes modifications à la 
répartition actuelle dans les échelles de traitement de 
ces personnels, ainsi que tous aménagements des allo­
cations accessoires qui leur sont accordées en vertu 
des textes actuellement en vigueur. 

ART. 2. La commission instituée par le présent 
décret comprendra, 

Le conseiller d'Etat, vice-président de la commission 
instituée par le décret susvisé du 11 avril 1946, prési­
dent; 

Lc directeur du budget, ou son représentant; 
Le directeur de la fonction publique, ou son repré­

sentant; 
Quatre fonctionnaires nommés par arrêté du minis­

tre de la France d'outre-mer; .. 
Six représentants des organisations syndicales des 

personnels coloniaux. 
Des membres de la commission créée par le décret 

SUSvisé du 11 avril 1946, désignéS par le président 
de cette commission, pourront assister, avec voix con­
sultative, aux délibérations de la commission instituée 
par le présent décret. 

ART. 3. i- les résultats des travaux de la commis· 
sion instituée par le présent décret seront soumis à 
l'avis de la commission créée par le décret susvisé 
du 11 avril 1946, avant d'être transmis au Gouverne­
ment. 

Lors de l'examen de ces résultats, les membres 
de la commission instituée par le présent décret pour­
ront assister, avec voix délibérative, aux séances de la 
commission instituée par le décret susvisé du Il avril 
1946. 

ART. 4. '- Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jonrnal ol/idel de la Rérul>lique frànçaise. 

Fait à Paris, le 18 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

l.e ministre d'Etai, min.istre 

de la Frf{lUe d'outre_mer par intérim. 


Félix GOUIN. 
l.e mi••istre d'Etat 

vice_président du cOlISeil, 
Maurice THOREZ. 

Le ministre des /iltalU'CS. 
SCHUMAN. 

CONDITIONS et programme des 'épreuves des COli­

conrs pour l'accession. aax grades d'in.gén.ieur princi. 
pal et d'lng'énif!Ul' ad;aint da cadre général des tra­
vaUx publL-s, des mines et des trxladqaes indusfllel.. 
les des colon.ies. 

Le ministre -de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 15 juillet 1944 portant organiiiaoon générale 

des services des travaux publics, des mines et des teëhniques; 
industrielles des colonÎes et statut du personnel et les tex;t'CS 
qui Pont modifié; 

Sur la proposition du di.recteur des travaux publics au 
minÎstère de la France d'outre-mer, 

ARRETE: 

CHAPITRE PREMIER 

DlSPOSITlONS APPLICABLEs AUX CANDIDATS INSCRITS SUR 
LA PREMIÈRE PARTIE DE LA LISTE POUR L'ACCÈS AU 
URADE D'INGÉNIEUR PRINCIPAL ET AUX CANDiDATS AUX 
CONCOURS POUR L'ACCÈS AU Gl!AOE D'INGÉNrEUl! 
ADJOINT. 

ARTICLE PREMIER. -- Les conditions et les program­
mes des concours prévu" aux articles 21 et 22 du 
décret du 15 jl!illet 1944, modifiés par l'article .4 du 
décret du 11 juillet 1945, sont ceux fixés par les arrê­
tés des 15 décembre 1936, 20 août 1937, 28 février 
et 5 j!Uars 1938, en ce qui COncerne les candidats 
inscrits sur la première partie de la liste pour l'accès 
au grade d'ingénieur principal et les candidats aux 
concours pour l'@ccès au grade d'ingénieur adjoint. 

Les dispositions de l'arrêté du 28 février 1938 
sont modifiées ou complétées comme suit: 

" L'épreuve dénommée soit ,( Etude sur un sujet 
technique », soit" avant-projet ou mémoire" figurant 
à la deuxième partie du concours professionnel pour 
l'accès au grade d'ingénieur principal a lieu dans 
le centre d'examen Où se sont déroulées les épreuves 
de la première partie. Les candidats ne sont autorisés 
à présenter les explications orales sur cette épreuve 
tel à Subir les interrogations orales de la deuxième 

• 
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partie que s'ils ont obtenu au moins la note 13 à la 
correction de " l'étude sur un sujet technique ') ou de 
" l'avant..projet ou mémoire ". 

« La commission centrale prévue à l'article 14 Sera 
constituée, conformément aux disposWons Wévues par 
l'article 4 ~u décret du II juillet 1945 pour le jury 
du concours d'ingénieur principal à forme ({ thèse ". 

ART. 2. Le concours professionnel d'accès au 
grade d'ingénieur principal sera dorénavant désigné: 

10 Sous l'appellation " concours normal )} pour le 
concours à wb;r par les candidats inscrits slIr la pre­
mière partiô de la liste des candidats admis à se pré­
senter au oonoours; 

20 Sous l'appellation " concours thèse ", pour le 
concours ""à 6lubir par les candidats inscrits sur la deu­
xième partie de la liste des candidats admis à se pré­
senter au concours. 

CHAPITRE Il 

DISPOSlTlONS APPL!C:ABLES AUX CANDIDATS 
AU CONCOURS THÈSE 

ART. 3. Les ingénieurs du cadre général des tra­
vaux publics, des mines et des techniques industrielles 
des colonies, candidats au COncours {( thèse " pour 
l'accès au grade d'ingénieur principal et réunissant 
les conditions exigées pour êtce inscrits sur la deu­
xième partie de la liste des candidats, doivent adres­
se,r lC'Ur demande au ministre, au plus tard à la date 
indiquée par l'arrêté ministériel portant ouverture de 
la session du concours. 

Les demandes des candidats devront être accompa­
gnée, des pièces suivantes: 

1~' Note certifiée par l'autorité militaire et faisant 
connaître les services militaires du candidat; 

20 Extrait du registre matricule de l'intéressé ou le 
relevé des services du candidat depuis son entrée dans 
les travaux publics, les mines ou les techniques indus­
trieIles des colonies, avec indication des emplois suc­
cessivement occupés par lui, accompagnées, s'il y a 
lieu, de la mention de ses titres universitaires: ces 
pièces doivent être certifiées par les chefs hiérarchi­
ques; 

30 Le cas échéant, d'un mémoire de ses chefs hiérar­
chiques sur la situation de l'agent au point de we 
de ses droits à pension; 

40 Le ou les sujets du travail personnel à soumettre 
à l'agrément du jury du ooncours, 

Le dossier ainsi constitué, complété par un rapport 
du directeur des travaux publics duquel dépend le 
candidat et l'avis du chef de territoire est adressé an 
ministre. 

Ce rapport indique si le candidat remplit, au 1" 
janvier de l'année où s'ouvre le concours, les condi­
tions exigées; il contient, en outre, des appréciations 
détaillées sur les serVices rendus et sur les aptitudes 
que possède le candidat à faire un chef de service. 

Ces appréciations sont, en outre, accompagnées d'une 
note numérique d'aptitude, de mérite et de services 
rendus comprise entre 0 et 20. 

Le ministre fait connaître, à chaque candidat, au 
plus tard, sept mois avant la date fixée pour les épreu­
ves orales, s'il est admis à prendre part au concours 
et quel est le sujet de travail personnel agréé par le 
jury du concours. 

ART, 4.'~ Le travail personnel établi par les candi­
dats devra être dépmé, au plus tard, trois mois avant 
la date fixée pour les épreuves orales. 

Ce travail sera placé par les candidats sous envelop­
pe cachetée portant leur nom en suscription et sera 
remis an directeur Oill chef dc service des travaux 
publics du terrHoire où le candidat est en service, ou 
au directeur des travaux public'" du ministère de la 
France d'outre-mer, si le candidat est dans la position 
de congé ou de service dans la métropole_ 

Récépissé dûment daté de la'jemise de ce document 
sera délivré aux intéressés; unè copie de ce récépissé 
sera jointe à l'enveloppe qui sera adressée par l'admi­
nistration sous pli cacheté au président de la commis. 
sion centrale d'examen du cadre général des travaux 
publics, des mi"es et des techniqiles industrielles au 
ministère de la France d'outre-mer à Paris. 

ARr. 5.._- La oommission centrale prévue à l'arti­
cle 14 de l'arr,êté du 28 février 1938 est érigée en 
jury du concours pour l'agrément et le jugement du 
travail personnel des candidats. 

La liste des ingénieurs autorisés à subir les inter­
rogations orales est dressé.: par la commission centrale. 

Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il n'a pas 
obtenu au moins la note 13 à la correction de son 
travail personnel. 

Les interrogations orales prévues à l'article 4 du 
décret du Il juillet 1945 seront subies par les candi­
dats devant les membres de la commission centrale. 

ART. 6. ~ Les interrogations orales comprennent 
conformément aux dispositions de l'article 4 du décret 
du Il juillet 1945: 

(fj Interrogations, développements oraux et explica­
tions verbales sur le travail personnel; 

bj Interrogations sur le droit administratif, la pra­
tique du service et une matière technique au choix 
du candida!. ' 

La matière technique sur laquelle sera interrogé 
le candidat devra être obligatoirement choisie, en ce 
qui concerne la spécialité travaux publics, 'parmi celle 
qui bénéficie d'un ooefficient supplémentaire dans 
la deuxième partie du concours normal. 

ART. 7. Les notes attribuées ail travail personnel 
et aux interrogations orales sont affectées des coeffi· 
cients ci-après:
; 

a) Epreuves écrUes, 
Co.Wi,ilRl. 

Travail personnel .. . ï2 
b) Epreuves orales 

Explications verbales, interrogations et 
développement oraUX portant sur le travail 
personnel . . 12 

Interrogations orales, matière technique • S 
Droit administratif . 4 
Pratique de servie" . 

Total 
4--;w-­

, 
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AI!T. 8. Après achèvement des interrogations 
orales, la commi.sion centrale arrête la liste d~s can­
'didats qui, n'ayant eu en aucune matière une noie 
inférieure aux d~ux cinquièmes de la note maximum 
et avant oblenu aU moins les deux tiers du maximum 
de "points que comporte l'ensemble de. épreuves 
sonl susceptibles d'être classés, 

ART. 9. ,- Les dispositions de l'article 16 de l'arrê­
té du 28 février 1938 sont applicables ail concours 
« Thèse ». 

ART. 10. Conformément aux dispositions de 
l'article 4 /du décret du 11 juillet 1945, aUClln candidat 
ne peut subir plus de trois fois les épreuves 'du con­
cours professionnel. . 

Tout candidat admij. au cour> d'une session à subir 
les épreuves orales conserve, s'il en fait la demande, 
le bénéfice de cette admission pour la session sui­
vante. S'il n'a pu obtenir le congé pour examen néces· 
saire, il oonserve également le bénéfice de cetle 
admission jusqu'à cC qu'li puisse se présenter aux 
épreuves orales ail Cours d'un congé administratif et 
au maximum pendant trois sessions conséClltives. 

CHAPITRE Hl 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES CONCOUHS A SUBIR PAR 
LES INGÉNIEURS PRINCIPAUX ET INGENIEURS ADJOI'lTS 
A TITRE TEMPORAIRE. 

ART. Il. - Les ingénieurs principaux à titre tem­
poraire, nommés en application des dispositions de 
l'article 4du décret du Il juillet 1945 modifiant l'arti_ 
cle 43 du décret du 15 juillet 1944 devront subir, au 
plus tard au L'Qurs de la deuxième session des ooncours 
d'ingénieur principal ouvert après la date légale de 
cessation des hostilités, un examen dont les épreuves 
seront celles de la deuxième partie du concours nor· 
mal, sauf modifications ci-après. 

Les interrogations orales de cet examen seront les 
suivantes: 

a) Specialité Ira~aw publics 
Coefficient 

2

10 Interrogation sur l'éledricité et ses ap­
plications industrielles . . . . . 


0 Interrogations sur les notions de géo­
• logic pratique , 1 

30 Interrogations sur la résistance des 
matériau); et la stabilité des constructions 3 

40 Interrogali6n sur l'hyrirauiique el ies 
machines hydrauliques . ' . ,. .. 3 

5" Interrogation sur les moteurs thermi­
ques et les automobiles .. . 2 

60 Interrogation sur le béton armé 1 
70 Interrogation sur les ponts . . . . 2 
80 Interrogations sur les routes et che· 

mins , . . . ." . . 2 
9" Interrogations sur les chemins de fer et 

tramways • ....,. 2 
l[)o Interrogation sur les voies navigables 2 
11 0 Interrogation sur les ports maritimes 2 
120 Interrogation sur les procédés géné­

raux de oonstruction . . . 3 

COIm,i.n!. 
)30 Interrogation sur la pratique du ,er­

vice et de la comptabilité, .' 
14° Interrogation sur le droit adminis­

tratif . . . . ' , " . 3 
Il est attribué un coefficient supplémen­

taire de . ' , , 4 
â la note obtenue par chaque candidat pour 
son interrogation sur les matières ;:le celle 
des parties du programme qU'il aura choisie 
parmi les suivantes: roûtes et chemins, 
chemins de fer et tramways, voieS naviga. 
bIcs, ports maritimes. 

Total 34 ... 
b) Spécialité mines 

l" Interrogation sur le droit '. . 4 
2" Interrogation sur les moteurs thermi­

ques et les automobiles . . ' . , '.. 1 
30 Interrogation sur l'éledricité et seS ap­

plications industrielles 4 
4" Interrogation sur la recherche et l'ex­

plOitation des mines , . . . 6 
50 Interrogation sur la géologie et la 

géologie appliquée . . , , . , . 4 
60 Interrogation sur la minéralogie et 

7
la pétrographie . . , . . ' . . 3 

0 Interrogation' sur la métallurgie . 1 
80 Interrogation sur les chemins de fer 

'Ct tramways • . . 2 
Total 27 

ART. 12. Les ingénieurs adjoints à titre temporaire 
nommés en application des dispositions de l'artide 4 
du décret du Il juillet 1945, modifiant l'article 43 
du décret du 15 juillet 1944, et soumis à l'obligation 
'de l'examen probatoire devront subir cet examen 
au plus tard au cours de la deuxième session des 
concours d'ingénieur adjoint ouverts après la date 
légale de cessation des hostilités. 

Les épreuves se.ont celles prévues aux épreuves 
d'admission du l'Qn.cours professionnel d'ingénieur 
adjoint, complétées aux éprooves écrites par un rap­
port sur une question administrative ou technique. 
Cette dernière épreuve sera affectée dlJ coefficient 6. 

ART. 13. Les commissions centrales chargées des 
concours d'ingénieur principal au titre de J'arrêté du 
28 février 1938 et d'ingénieur adjoint au titre des 
arrêtés des 15 décembre 1936 et :) mars 1938 sont 
chargées de procéder aux examens imposés aux ingé­
nieurs principaux et ingénieurs adjoints nommés à 
titre temporaire. 

ART. 14. - Les ingénieurs principaux et leS ingé­
nieur, adjoints à titre temporaire devront," au plus 
tard à !!1n'e date qui sera fixée par arrêté ministéliel 
adresser leur demande au ministre pour subir les épreu. 
ves de l'examen probatoire qui leur est impoSé, 

Cette demande devra êtr,e accompagnée des docu­
ments ci.après : 

10 Note certifiée par l'autorité militaire et faisant 
oonnaître les serviœs militaires du candidat; 
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20 Etat détaillé, par les chefs hiérarchiques, des 
services du candidat depuis son entrée dans l'admi­
nistration des travaux publics, avec l'indication des 
emplois successivement occupés par lui. 

Le dossier ainsi constitué, complété par un rapport 
du chef du service auquel le candidat est attaché" et 
l'avis du chef de territoire, est adres.;é au ministre. 

Il contient, en outre, des appréciations détaillées sur 
les services rendus dans les bureaux et en service actif, 
rrotamment pour la rédaction des pmjets, les études 
sur le terrain et la surveillance des travaux et, pour 
les ingénieurs principaux, sur les aptitudes que possède 
le candidat pour faire un chef de service. 

Ces appréciations sont, en outre, accompagnées 
d'une note numérique comprise entre 0 et 20. 

ART. 15. ~ Les dispositions de l'article 16 de l'ar­
rêté du 28 février 1938, en ce qui ooncerne les ingé­
nieurs principaux et des articles 3 et 4 de l'arrêté du 
5 mars 1938 en ce qui COncerne les ingénieurs adjoints 
sont applicables à l'examen probatoire à subir par 
les ingénieurs principaux et les ing-énieurs adjoints 
à titre temporàire. 

ART. 16. ~ L'administration et le président de la 
commission centrale d'examen prennent les mesures 
d'ordre nécessaires pour assurer la sincérité des épreu_ 
ves. Toute fraude dûment constatée donne lieu à la 
radiation par le ministre et à l'exclusion définitive 
de tout concours ultérieur, sanS préjudice des mesures 
disciplinaires qui peuvent être prononcées contre lui 
et des peines dont il est passible en vertu des lois 
réprimant les fraudes dans les examens et concours 
publics. 

fait à Paris, le 21 avril 19,47. 

Pour le ministre et par délégation: 

Le secrétaire. gélJéral, 
Louis MÉRAT. 

Magistrature coloniale à E. N. F. O. M. 

DECRET No 47-773 du 24 avril 1947.
•Le Président du Conseil de's Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
garde des sceaux ministre de la justice, 

Vu le décret du 7 avril 1905 instituant à l'école coloniale 
une section spéciale pour la préparation à la magistrature 
coloniale et les textes Q1odificattfs; 

Vu l'ordonnance du 20 avril 1945 instituant des mesures 
exceptionnelles en matière d'examen et de concours, ensent­
ble l'arrêté du 7 juin 1945 pris pour son application; 

Vu l'arrêté nO 4570 du 9 décembre 1946 réorganisant les 
cours dans les sections administratives et dans la section 

,spéciale de la magistrature coloniale à l'école nationale de 
la France d'outre.mer pour l'année 1946-1947; 

Vu l'arrête nO 236 du 17 janvier 1946 instituant un con· 
l'OUrs spécial pour le recrutement des élèves de la sectio~ 
spéciale de la magistrature, réservé aux prisonniers, déport~ 
et démobilisés; 

Vu la décision de la commissio!1 permanente du conseil 
de perfectionnement de l'école nationàle de la France d'outre. 
mer dans sa séançe du 19 novembre 1946 ; 

DECRETE: 

ARTICLE PRFMIER. - Les élèves de l'éoole natio­
nale de la france d'outre-mer (section spéciale de la 
magistrature) provenant de's concours spéciaux ins­
titués en conformité de l'ordonnance du 20 avril 1945 
précitée, sont versés directement en seconde année 
d'études. 

Toutefois les élève~ qui en feront la demande 
pourront être admis à suivre le cycle normal de 
deux années d'études. 

ART. 2. - Le ministre de la france ç1'outre-mer 
et le .garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré au Bulle/in offi­
cie/ du ministère de la france d'outre-mer. 

fait à Paris, le 24 avril 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux ministre de la juStice, 
André MARIE. 

PARTIE NON OFFICIELLE· 

- AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ouv.rtur. d. 1•••••ad•••••t.n sp'cial. d. r.xam.n 
prot••• tODU•• 4'••tr'. d.n. 1••••I.tr.tur. colent.'. 

Par arrêté en date du 5 avril 1947, la seconde 
session spéciale de l'examen professionnel d'entrée 
dans la magistrature coloniale a 'été fixée au 1·6 
juin 1947, à Paris en application du, décret du 18 
juin 1"946 tendant à l'application aux magistrats et 
greffiers ooloniaux de l'ordonnance du 15 juin 1945 
relative aux candidats aux services publics ayant été 
empêchés d'y accéder. ­

Les candidats bénéficiant des dispositions du décret 
susvisé du 18 juin 1946 devront adresser, au plus 
tard le 15 mai 1947, une demande au ministère de 
la france d'outre-mer (direction du personnel magis­
trature), 27, rue Oudinot, Paris (7',). 

Les c(}fiditionset le programme de cet examen 
sont ceux fixés par les articles 3 et suivants de 
l'arrêté du 25 janvier 1947, (publié au Journal officiel 
du 7 février 1947, p. 1267) ouvrant la première 
session de l'examen professionnel d'entrée dans la 
magistrature coloniale pour l'année 1947. 

Les candidats admis seront nqmmés dans la magis­
trature ooloniale en bénéficiant des mesures de re­
classement prévues par le décret Précité du 18 juin 
1946, dans les conditions indiquées par ce texte. 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre /o"ci~r du, territoire du TOgb 

Tou1•• pe"'e.'u,•• Intér•••••• 80nt adml•••• forma" .p~ 
position • la pré•• nte Immatriculation, •• m.t,.. clu 
&on&erVa18UI" aou••tgn.s ctane le ....oia mo••• .,.".i Chi 
compte,. de 1'.ltlcha•• du plI"t.ant avis. qui aura Ile ... I..c••~ 

••mm."t a" l'audUo're du tri Du"•• etvll cie L.omé. 

Suivant réqlUisition', no 1382, déposée le 21 avril 
1947, le sieur Pedanou Andréas Kocou profession 
de préposé des Douanets, demeurant et domicilié li 
Lomé, agissant comme propriétaire majeur non inter­
dit, jouissant 'de ses droits ciV'ils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, a demandé l'immatriculation au liv're foncier 
du territoire du Togo, d'un imme'uble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier- d'une contenance totale de 31 
ares 95 centiares situé li Lomé (Tokoin), cercle de 
Lomé et borné au nord par terrain à Oavo Gnamakou, 
au sud par Nouwoewoe Noudjo, à l'cst par le sentier 
Ojagble et à l'Quest par terrain li Apekou Adjamdo, 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa ronnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuel, ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1383, déposée le 24 avril 
1947 le sieur Adjakpley Henri L. profession de tail­
leur, deme'urant et domicilié à Assahoun (SubdiV'ision 
\:le Tsévié) et cercle de Lomé agissant en son nom 
personnel comme propriétaire majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française; 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain., planté et 
CQnstruit en partie consistant en un terraiu en forme 
de polygone irrégulier d'une contenance totale de 
3 hectares 75 ares 30 centiares situé à Assahoun, Sub­
'dhisiou de Tsévié, et cercle de Lomé ct borné au Nord 
et li l'Est par terrains aU chef .Kodjo Awlimé, au Sud 
par terrains à Lucas Adama et Kod jo Aw limé et à 
l'Ouest par la voie ferrée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa ronnaissance, grevé d'aucuns droits 011 charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SuiVant réquisition, nO 1384, déposée le 25 avril 
1947 le sieur Sanvee Jonathan KOllakou profession 
'de Cultivateur. Eleveur, demeurant et domicilié à Lomé 
agissant en son nom personnel comme propriétaire 
majeur non interdit jouissant de 'SeS droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française a 'demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain en forme de triangle 
d'une contenance totale de 5 a. 15 ca. situé à Palimé, 
rue d'Agou-Nyogbo, cercle de Klouto et borné au 
Nord et il l'Est par Kodjo Noumétou et il l'Ouest par 
Sanvee Jonathan Kouakotl et au Sud par la rollte 
de Palimé il Nyongbo. 

,11 déchire que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa ronnaissance, grevé d'aucuns droits ou !:barges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqu,isition, nO 1385, déposée le 25 avril 
1947 le 'sieur Sanvee Jonathan. Kouakou profession 
de Cultivateur.éleveur, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nom personnell romme propriétaire 
majeur non interdit jouissant de ses droits ciV'il~ 
selo" son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française a demandé l'immatriculation au 
Li'V're foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, nOn bâti, consiiltant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 4 ha. 
49 a. 67 ca. situé ,il PaUmé, cercle de Klouto et borné 
au Nord par la route d'Atakpamé, au Sud par Emile 
K. Awedowo - à ['Est par A.B.C. Lawson et, à 
l'Ouest par Edoh Lanbou. . 

li déclare q'Ue ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il Sa ronnaissance, grevé d'aucuns droits ou !:barges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1386, déposée le 25 avril 
1941 le sieur Sanvee Jonathan Kouakou profession 
dc Cultivateur-Eleveur, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son nom personnel comme proprié­
taire majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon statut personnel indigène et optant pour 'la 
législation française a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadnlatère irrégulier d'une contenance totale de 68 a. 
77 ca. situé à Tokoin - Lomé, Cercle de Lomé, et 
borné au Nord par Toda H(llIkpati, au Sud par Robert 
Doe - à l'Est par la route circulaire et à l'Ouest par 
Th; Dovi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grcv'é d'auculls droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqilisition, nO 1387, déposée le 25 avril 
1947 le sieur Sanvee Jonathan Kouakou profession 
de Cultivateur-Eleveur, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en oon nom personnel comme proprié­
taire majeur nOn interdit jouisSant de se.s droits civils 
selon Son statut perwnnel indigène et optant pour 
la législation française a demandé l'immatriculation 
au Livre fonde,' du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, nOn bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 'de 52 a. 
15 ca. situé à Tokoin, Lomé, Cercle de Lomé, et borné 
au Nord par Yehouessi Pierre; au Sud par Olympia, 
à l'Est par l'emprise du Chemin de Fer, à l'Ouest 
par la route circulaire. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels .ou éventuels.----..,;..-­

Suivant réquiSition, n" 138Q, déposée Je 26 avril 
1947 le sieur Ahoye Aquéréburu Léonard, professÎ0n 
d'Infirmier, demeurant et domicilié à Palimé, agis­
sant cn son nom personnel comme propriétaire majeur 



, 16 mai 1947 JOURNAL OffICIEL DU 

non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble rural, bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un trapèze 
irrégulier d'une contenance totale de 13 ares. 04 
celltiares. situé à Palimé (Quartier Samkondji) cercle 
de Klouto et borné au Nord par la propriété du nom· 
mé Toudji, à l'Est par le terrain à J.J. Johnson, 
à l'Ouest par les terrains appartenant aux sieurs 
Frédéric Nsougan, Ekpo, Toviokou Gh~dam et au 
Sud par la rue allant du cimetière au quartier Ata-· 
kpamékondji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, no 1390, déposée le 2 mai ) 947 
le Receveur des Domaines demeurant et domicilié à 
Lomé, agiSsant comme représentant du territoire du 
Togo, placé sous le Mandat de la France, a demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du teTritoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulîer 
d'une contenance totale de 1) ares. 34 centiare' situé 
à Atakpamé, Cerde d'Atakpa'mé et du Centre et 
borné au Nord par la rue de la Ré~istance, au Sud et 
à l'Est par T. 11 d'Atakpamé app'artenant à la S.G.G.G., 
au Sud-Ouest également par le T. ) 1 d'Atakpamé et au 
Nord.Ouest par le T. 18 d'Atakpamé appartenant 
à la GIB, OllivanL 

Il déclare que ledit immeuble appartient au terri· 
toire du Togo et n'est, à sa oonnaissance, grevé 
d'aucuns droits on charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conServateur de la prOpriété fonciJre, 
A. AVERoux. 

BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 31 DECEMBRE 1946 

ACT1F 

Caisses C. N. E. P, et Correspondants Français 
Garantie de la Cil"Culation 
Disponibilités il l'Etranger 
Portefeuille 
Participations Financières 
Avances sans intérêts aux Colonies 
Avances contractuelles aux Colonies 
Comptes-courants et Débiteurs divers 
Créances sur le Trésor résultant de la nouvelle parité du Franc C, F. A. 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

Frs. 

Frs, c. 
415.fi.17,564,29 

2.291.952,850,66 
23.988.997,28 

6.069.032.501,50 
12.193.190,73 
17.000.000,­
66.904.897,81 

6.961.314.951,76 
4.433.776.602,75 

27.848.975,06 
2.702.584.087,93 

23.022.214.619,77 
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PASS1F 


Capi.al 
\ ronds de prévoyance statutaire 

Réserves Résel've statutaire 
1 Réserve supplémentaire 1 

Provision pour remboursement de' billets de banque adirés 
Billets au porteur en circulation 
Effets à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 
Dividendes à payer 
Clients et cOlTespondants (leurs comptes d'encaissemènt) 
Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 

rrs. 
Pour copie certifiée conforme 

Le Président du con.<eil d'Administratioll, 

• 
• 

IMPIUMERlI! DE L'ÉCOLE PaOUssJOtmELLl! M. c. LoMt ~TOOO' 
DÉPÔT LEGAl, N" 8 

• 

! 

Frs. C. 

52.629.500,­
17.500.000,­
6.997.826,71 

13.995.653,52 
66.904;.897,­

13.272.741.049,50 
218.933.475,43 

4.974.882.982,13 
1.098.653.614,04 

10.198.426,06 
97.065.129,83 . 

3.076.932.240,46 
107.564.160,75 

7.215.664,34 

23.022.214.619,77 


